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MÉMORIAL 
DES 

S É A N C E S DU C O N S E I L M U N I C I P A L 

DE LA V I L L E DE G E N È V E 

Quarante-huitième séance - Mercredi 5 mai 1993, à 18 h 30 

Présidence de M. Olivier Moreillon, vice-président 

La séance est ouverte à 18 h 30 dans la salle du Grand Conseil. 

Font excuser leur absence : MM. Jacques Apothéloz, Norbert-Max 
Blauenstein, Mmes Corinne Billaud, Nicole Bobiliier, M. Olivier Cingria, 
Mme Suzanne-Sophie Hurler, M. Jean-Pierre Lyon, Mme Michèle Martin, 
MM. Eric Mottu, Pierre Muller, Bernard Nicole, Daniel Pilly, Aldo Rigotti et 
Bertrand de Week. 

Assistent à la séance : Mme Madeleine Rossi, maire, M. Michel Rossetti, vice-
président, MM. Alain Vaissade, André Hediger et Mme Jacqueline Burnand, 
conseillers administratifs. 

CONVOCATION 

Par lettre du 21 avril 1993, le Conseil municipal est convoqué dans la salle du 
Grand Conseil pour mardi 4 mai et mercredi 5 mai 1993, à 17 h et 20 h 30. 
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1. Communications du Conseil administratif. 

Mme Madeleine Rossi, maire. Monsieur le président, Mesdames et Mes­
sieurs, je voudrais simplement excuser le retard de M. Vaissade qui est encore à 
Palexpo dans le cadre de la table ronde qui entoure la remise du Prix Jean-Jacques 
Rousseau. Je vous remercie. 

Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. Je tiens à vous com­
muniquer une information concernant le quartier de Villereuse - site ruelle du 
Couchant-ruelle du Midi-rue Saint-Laurent. 

Dans le bas du quartier de Villereuse, hors du périmètre ayant fait l'objet du 
récent arrêt du Tribunal fédéral, un propriétaire privé a sollicité et obtenu une 
autorisation de construire un immeuble neuf... (Mme Burnand est interrompue 
par le brouhaha et l'arrivée de M. Vaissade). Souhaitez-vous que je recom­
mence? (Plusieurs voix disent oui.) C'est bien la première fois qu'on me sollicite 
deux fois dans ce domaine. (Rires.) Vous notez, Monsieur le président. 

Dans le bas du quartier de Villereuse, hors du périmètre controversé ayant fait 
l'objet du récent arrêt du Tribunal fédéral, un propriétaire privé a sollicité et 
obtenu une autorisation de construire un immeuble neuf qui vient terminer la 
réhabilitation de ce site selon les directives d'aménagement urbain imposées aux 
propriétaires. 

Ainsi, le Conseil administratif a accepté de procéder à un très modeste 
échange parcellaire avec constitution de servitudes réciproques, le tout devant 
permettre cette construction qui aura l'avantage d'offrir au public un passage plus 
aisé et une petite place publique, dont l'aménagement et l'entretien demeurent 
cependant à la charge des propriétaires privés. 

Le Conseil d'Etat s'est déclaré favorable à cette négociation dont les termes 
sont les suivants: 

«LE CONSEIL ADMINISTRATIF, 

»vu l'article 30, lettre k), de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984; 

»vu l'accord intervenu entre le Conseil administratif et M. Hervé Dessimoz, 
mandaté par les propriétaires des parcelles Nos 449,2560 et 2561, feuille 13, sec­
tion Eaux-Vives, au terme duquel: 
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- la Ville de Genève cède environ 2 m2 de la parcelle N° 450, copropriété, et 
environ 1,80 m2 de la parcelle N° 447, pour le prix de 14 700 francs environ; 

- la Ville de Genève octroie une servitude de distance et vue droite sur les 
parcelles Nos 450 et 447 au profit de la parcelle N° 449 pour le prix de 
189 000 francs environ; 

- les propriétaires de la parcelle N° 449 octroient une servitude d'usage public à 
la Ville de Genève pour le prix de 161 437 francs environ d'une emprise de 
123 m2 environ; 

- les copropriétaires de la parcelle N° 450 céderont gratuitement au domaine 
public de la Ville de Genève, sur requête de cette dernière, leurs droits de 
copropriétaires; 

- les frais d'acte notarié et de géomètres sont à la charge des requérants. 

»vu le tableau de mutation provisoire et le plan de servitude provisoire établi 
par MM. Huber et Chappuis, géomètres officiels; 

»vu l'arrêté du 15 janvier 1991 du Conseil municipal au terme duquel le 
Conseil administratif est autorisé à passer tous actes authentiques concernant des 
corrections d'alignement, 

arrête: 

»Article premier. - Le susdit accord est approuvé et le Conseil administratif 
est autorisé à le convertir en acte authentique. 

»Art. 2. - Au cas où les propriétaires actuels auraient vendu leur immeuble à 
un tiers entre le moment de la présente décision et la passation des actes, la Ville 
de Genève s'obligera à céder ce bien au nouvel acquéreur dans les mêmes termes 
et conditions.» 

J'ai donc pris la parole si longtemps à propos d'un échange qui porte sur 
4 m2! 

M. Michel Rossetti, conseiller administratif. J'aimerais vous donner une 
information se rapportant à la coopération. 

Vous vous souvenez, sans doute, qu'en 1989 le Conseil municipal a adopté 
une commune dans le cadre de l'opération villages roumains, au moment où 
Ceaucescu avait lancé son opération de systématisation du territoire roumain. A 
la suite de cette révolution, il y a eu toute une série de gestes de solidarité du 
Conseil municipal et des autorités de la Ville. Il y a eu un convoi d'urgence en 
décembre 1989 alors que la révolution n'était pas terminée; il y a eu ensuite, en 
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1990, une opération destinée à doter l'école de Bran de matériel scolaire, puis 
cette opération des TPG proposée par M. Lyon qui a permis à la Ville de complé­
ter le matériel scolaire adressé à la commune de Bran. 

Les autorités de Bran, son maire en particulier, ont décidé de venir à Genève 
témoigner leur amitié en y apportant un sapin des Carpates. Ce sapin des Carpates 
est arrivé la semaine dernière et a été planté au parc Mon-Repos, tout près de la 
villa Barton, en présence de l'ambassadeur de Roumanie et d'un certain nombre 
de personnalités. La présidente de la commission sociale a été associée à ce 
moment solennel, de même que M. Marti qui s'était rendu à Bran pour convoyer 
le matériel scolaire. 

Je voulais vous le dire, car le Conseil municipal vote constamment des crédits 
et le Conseil administratif, dans le cadre des crédits alloués, fait aussi un certain 
nombre de choses mais, la plupart du temps, il n'y a pas de retour. 

Cette fois, la commune de Bran, avec à sa tête son maire, a décidé de se dépla­
cer à Genève pour apporter quelque chose spontanément. Je tenais à vous le 
signaler parce que c'est un geste d'amitié, un geste émouvant. Je peux vous trans­
mettre, au nom du maire de Bran et des personnes qui l'accompagnaient, leurs 
meilleures salutations et leurs chaleureux remerciements. 

Nous espérons que les contacts que nous avons initiés avec notre commune 
adoptive se poursuivront dans le temps, parce que c'est une commune qui a 
encore passablement de problèmes. Donc, merci de la part de la commune de 
Bran. 

2. Communications du bureau du Conseil municipal. 

Le président. On me prie de vous signaler qu'à l'issue de cette séance une 
séance extraordinaire des commissions du logement et des travaux aura lieu à la 
salle Nicolas-Bogueret, dans le but de définir une meilleure coordination entre les 
deux commissions. La durée de cette séance sera d'environ 20 minutes. 
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3. Proposition du Conseil administratif en vue: 

- du bouclement de divers crédits de constructions terminés 
sans demande de crédit complémentaire; 

- de l'ouverture d'un crédit de 7 720 204,30 francs, composé: 

- d'une part d'un crédit complémentaire de 2 099 088,85 
francs destiné à couvrir les dépenses supplémentaires 
pour divers crédits de constructions terminés; 

- d'autre part d'un crédit complémentaire de 5 621 115,45 
francs destiné à couvrir les hausses pour divers crédits 
de constructions terminés (N 206). 

1. Préambule 

Cette proposition a pour but de présenter à votre Conseil le décompte final de 
divers crédits de constructions terminés, dont la responsabilité est assumée par le 
département municipal de l'aménagement, des constructions et de la voirie, 
conformément à la nouvelle procédure que vous avez adoptée. 

Le système de comptabilité actuellement utilisé par la Ville de Genève intègre 
désormais dépenses et recettes pour chaque opération. Il en ressort que toutes les 
recettes telles que subventions ou participations de tiers à la construction sont 
imputées sur le décompte final. 

En conséquence, les montants demandés dans cette proposition correspon­
dent bien à la différence entre les montants des crédits de constructions nets et les 
dépenses nettes, mais les comparaisons faites entre crédits, dépenses et adjudica­
tions mentionnés dans les tableaux 1 et 2 sont établie aux niveaux des montants 
disponibles pour ces travaux, donc sans tenir compte des subventions, participa­
tions et des versements au Fonds de décoration, ceci afin de permettre une com­
paraison objective entre les montants prévus au stade du devis général et les 
dépenses finales hors recettes pour les travaux et frais consécutifs, car les recettes 
correspondent effectivement à une part de travaux pris en charge par un autre 
organisme. 

Les tableaux 1 et 2, demandés par la commission des finances dans le rapport 
275 A du 23 janvier 1991, tiennent compte de ces remarques. 

Le tableau 3 récapitule les crédits nets votés par votre Conseil, et mentionne 
les subventions, participations, attributions au Fonds de décoration municipal et 
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les dépenses ou recettes correspondant à ces postes, ainsi que les hausses et 
indexations permettant ainsi de chiffrer les crédits complémentaires demandés. 

Un décompte présenté dans cette proposition de bouclement a bénéficié d'une 
subvention non prévue dans la demande de crédit de construction, il s'agit de: 

- PFQ 61.02 Auberge de jeunesse - Rue Rothschild 28-30 

Cette recette est mentionnée à titre indicatif, mais n'est pas comptabilisée 
dans les tableaux comparatifs. 

Conformément aux directives de la commission des finances, l'indexation ou 
variation conjoncturelle est calculée à la hausse ou à la baisse, suivant l'indice 
zurichois, qui était seul utilisé lors de ces opérations. 

Pour l'avenir, il a été décidé, en accord avec la commission précitée: 

- pour les constructions en cours au 1er janvier 1991: conserver l'indice zuri­
chois jusqu'au 1er janvier 1992 et ensuite utiliser l'indice genevois des prix de 
la construction; 

- pour les constructions débutant en 1991 ou après et pour lesquelles les études 
ont donc été réalisées les années précédantes: utiliser l'indice zurichois 
jusqu'au 1er janvier 1991 et ensuite l'indice genevois; 

- pour toute nouvelle demande de crédit: utiliser l'indice genevois. 

Enfin, la présentation de ce document est faite dans l'ordre des opérations des 
10e et 1 Ie Plans financiers quadriennaux, pour chaque chapitre considéré. 

I. Bouclement des comptes, sans demande de crédit supplémentaire 

Les indexations et les hausses contractuelles ont pu être absorbées dans le 
cadre des crédits votés pour les 15 opérations suivantes: 

10e PFQ N° 1.56 - Sous-Terre 4 - WC publics 
Fr. 

- Crédit de construction, selon proposition N° 40, 
votée par le Conseil municipal le 16 mai 1984 200 000.— 
Dépenses 107 549.60 

- Différence 92450.40 

- Indexation 1 675.40 
- Hausses contractuelles 158.40 

Total 1833.80 
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10e PFQ N° 4.01 - Vieusseux - Discothèque 

- Crédit de construction, selon proposition N° 305, 
votée par le Conseil municipal le 12 avril 1983 735 000.— 

- Dépenses 654 382.80 

- Différence 80617.20 

- Indexation (négative) (9 466.80) 
- Hausses contractuelles 0.— 

Total (9466.80) 

10e PFQ N° 7.02 - Rue du Stand 1 

- Crédit de construction, selon proposition N° 27, 
votée par le Conseil municipal le 21 février 1984 1350000.— 
Dépenses 1 325 244.35 

Différence 24 755.65 

Indexation 9 392.90 
Hausses contractuelles 8 835.65 

Total 18 228.55 

PFQ N° 10.39 - Transformation Dépôt central Voirie 

Crédit de construction, selon proposition N° 133, 
votée par le Conseil municipal le 2 juin 1981 2 300000.— 
Dépenses 2 233 450.35 

Différence 66 549.65 

Indexation 142 735.55 
Hausses contractuelles 2 280.— 

Total 145 015.55 

1 Ie PFQ N° 12.10 - Saint-Georges 65 - Réhabilitation 

- Crédit de construction, selon proposition N° 262, 
votée par le Conseil municipal le 2 décembre 1986 1 020 000.— 

- Dépenses 988 715.30 

- Différence 31284.70 
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Fr. 

- Indexation 20429.30 
- Hausses contractuelles 5 951.— 

Total 26 380.30 

1 Ie PFQN° 12.13-Gautier 18-Rénovation légère 

- Crédit de construction, selon proposition N° 303, 
votée par le Conseil municipal le 27 janvier 1987 2 200 000.— 

- Dépenses 2 077 185.85 

- Différence 122 814.15 

- Indexation 93 990.75 
- Hausses contractuelles 21 500.— 

Total 115 490.75 

11e PFQ N° 12.14 - Eaux-Vives 13 - Rénovation enveloppe 

- Crédit de construction, selon proposition N° 304, 
votée par le Conseil municipal le 27 janvier 1987 830 000.— 

- Dépenses 819213.25 

- Différence 10 786.75 

- Indexation 33 320.80 

- Hausses contractuelles 6 835.— 

Total 40155.80 

1 Ie PFQ 30.37 -Etudes diverses 

- Crédit de préétude, selon proposition N° 138, 
votée par le Conseil municipal le 25 avril 1989 50 000.— 

- Dépenses 49 780.— 

Différence 220. 

Il n'y a ni indexation, ni hausses contractuelles. 

La ligne de crédit 30.37 de la proposition 138, a été attribuée, par décision du 
Conseil administratif du 12 juillet 1989 à: 

- 30.62.4 - Pavillon de Vincy (Vermont) 

- 30.63 - Ecole de Chateaubriand (Prieuré) 



SÉANCE DU 5 MAI 1993 (après-midi) 3833 
Proposition: crédits de constructions terminés 

L'annonce du bouclement de ces comptes a déjà été faite dans le rapport de 
gestion du Conseil administratif 1990 (pages 29 et 30). 

11e PFQ 30.62.2 - Rue Barthélémy-Menn - construction d'un pavillon scolaire 
provisoire Fr. 

- Crédit de construction, selon proposition N° 230, 
votée par le Conseil municipal, le 13 février 1990 4 300 000.— 

- Dépensés 3 954 205.30 

- Différence 345 794.70 
- Indexation 286 210.35 

- Hausses contractuelles 2 500.— 

Total 288 710.35 

1 Ie PFQ 30.62.3 - Chemin Moïse-Duboule (Budé) - construction d'un pavillon 
scolaire provisoire 

- Crédit de construction, selon proposition N° 230, 
votée par le Conseil municipal, le 13 février 1990 3 550 000.— 

- Dépenses 3 451 771.75 

- Différence 98 228.25 
- Indexation 219 003.15 
- Hausses contractuelles 10452.— 

Total 229 455.15 

I Ie PFQ N° 43.10 - Pont d'Arve - Aménagement locaux 

- Crédit de construction, selon proposition N° 69, 
votée par le Conseil municipal le 1er mars 1988 1 000000.— 

- Dépenses 794 577.— 

- Différence 205 423.— 

- Indexation 25 773.60 

- Hausses contractuelles 0.— 

Total 25 773.60 

II e PFQ N° 61.01 - Grenade 3 - Crèche 

- Crédit de construction, selon proposition N° 132, 
votée par le Conseil municipal le 22 janvier 1985 180 000.— 
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Fr. 

- Dépenses 167 096.25 

- Différence 12903.75 

- Indexation 3 032.75 
- Hausses contractuelles 0.— 

Total 3 032.75 

11e PFQ 61.16 - 82-84, boulevard Carl-Vogt - aménagement d'une institution 
pour la petite enfance 

- Crédit de construction, selon proposition N° 223, 
votée par le Conseil municipal le 28 novembre 1989 450 000.— 

- Dépenses 448 633.85 

- Différence 1366.15 
- Indexation 27 466.65 
- Hausses contractuelles 0.— 

Total 27 466.65 

1 Ie PFQ 90.03 - Bois-de-la-Bâtie - extension du parc aux animaux 

- Crédit de construction, selon proposition N° 283, 
votée par le Conseil municipal le 12 avril 1983 6 300000.— 

- Dépenses 6 261469.75 

- Différence 38 520.25 
- Indexation (négative) (157 889.—) 

Hausses contractuelles 128 287.— 
Total (29 602.—) 

Malgré une indexation négative importante (- 2,56%), il n'y a pas de dépasse­
ment constaté. 

1 Ie PFQ N° 90.09 - Lausanne 122 - Loge SEVE 

- Crédit de construction, selon proposition N° 350, 
votée par le Conseil municipal le 28 avril 1987 et 
le 25 mars 1980 820000.— 

- Dépenses 660113.60 

- Différence 159 886.40 
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Fr. 

- Indexation 12 106.— 
- Hausses contractuelles 7 039.40 

Total 19145.40 

IL Bouclement de comptes nécessitant un crédit complémentaire de 2 099 088.85 
francs pour couvrir les dépenses supplémentaires, et un crédit complémen­
taire de 5 621 115.45 francs pour couvrir les hausses pour divers crédits de 
constructions terminés. 

Conformément au rapport 104 A1 du 22 mai 1989, de la commission des 
finances, le dépassement des crédits de construction est couvert totalement ou 
partiellement par l'indexation et les hausses contractuelles enregistrées sur 
ces opérations. Néanmoins, cela nécessite l'ouverture de crédits complémen­
taires pour régulariser les dépenses y relatives. 

10e PFQ N° 1.56 - Sous-Terre 4 - Aménagement d'une villa en locaux pour 
artistes 

- Crédit de construction, selon proposition N° 40, 
votée par le Conseil municipal le 16 mai 1984 700 000.— 

- Dépenses 705 859.10 

- Différence 5 859.10 

Indexation 7 986.65 
Hausses contractuelles 3 090.15 

Total 11076.80 

Ces hausses sont plus importantes que le dépassement constaté, en consé­
quence, le crédit complémentaire à voter ne concerne que le montant de ce der­
nier, soit 5 859.10 francs au titre des hausses. 

10e PFQ N° 4.37 - Malagnou 19 - Transformation 

- Crédit de construction, selon proposition N° 324, 
votée par le Conseil municipal le 27 juin 1983 3 200 000.00 

- Dépenses 3 501714.25 

- Différence 301714.25 

- Indexation (négative) (57 289.30) 
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Fr. 

Hausses contractuelles 46 656. 

Total (10633.30) 

Soit: 301714.25 
(10633.30) 

312 347.55 

correspondant à la dépense supplémentaire par rapport au crédit voté et aux 
hausses cumulées. Ce dépassement concerne les travaux suivants: 

- Repose d'anciens parquets 114 300.— 
- Divers travaux de menuiserie exécutés à l'ancienne 140 800.— 
- Divers travaux de serrurerie 47 000.— 

Total 302 100.— 

Les crédits complémentaires proposés sont donc de: 

Hausses (10633.30) 
Dépassements 312 347.55 

Total 301714.25 

L'indexation étant négative, le montant du dépassement constaté est en 
conséquence le montant du crédit complémentaire à voter, soit 301 714.25 francs 
au titre de dépassement. 

l l e PFQN° 12.01 -Lissignol 5-7 -Transformation 

- Crédit de construction, selon proposition N° 249, 
votée par le Conseil municipal le 27 mars 1979 7 700 000.— 

- Dépenses 7 730245.15 

- Différence 30245.15 

- Indexation 733 414.50 
- Hausses contractuelles 592 556.20 

Total 1 325 970.70 

Ces hausses sont plus importantes que le dépassement constaté, en consé­
quence, le crédit complémentaire à voter ne concerne que le montant de ce der­
nier, soit 30 245.15 francs au titre des hausses. 
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Fr. 

11« PFQ N° 12.02 - Grottes, 1*« étape 

- Crédit de construction, selon proposition N° 12, 
votée par le Conseil municipal le 4 décembre 1979 8 000 000.— 

- Crédit complémentaire voté par 
le Conseil municipal en novembre 1982 2 500 000.— 

Total 10500 000.— 
- Dépenses 12 323 392.10 

- Différence 1823 392.10 

- Indexation 1516 509.50 
- Hausses contractuelles 25 702.05 

Total 1542 211.55 

Soit: 1823 392.10 
- 1 5 4 2 211.55 

281 180.55 

correspondant à la dépense supplémentaire par rapport au crédit voté et aux 
hausses cumulées. Ce dépassement est dû au fait que le crédit était utilisé pour 
tous les travaux exécutés dans le quartier des Grottes par plusieurs surveillants de 
travaux en même temps, ce qui rendait difficile la gestion de ce compte. 

Les crédits complémentaires proposés sont donc de: 

- Hausses 1542 211.55 

- Dépassement 281 180.55 

Total 1823 392.10 

1 Ie PFQ N° 12.05 - Châtelaine 50 - Rénovation villa 

- Crédit de construction, selon proposition N° 333, 
votée par le Conseil municipal le 10 mai 1983 645 000.— 

- Dépenses 645 694.50 

- Différence 694.50 

- Indexation (négative) (14499.95) 
- Hausses contractuelles 0.— 

Total (14499.95) 
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L'indexation étant négative, le montant du dépassement constaté est en 
conséquence le montant du crédit complémentaire à voter, soit 694.50 francs au 
titre de dépassement. 

Fr. 

11e PFQ N° 12.16 - Ferdinand-Hodler 5 - Rénovation 

- Crédit de construction, selon proposition N° 302, 
votée par le Conseil municipal le 3 mars 1987 3 064 800.— 

- Dépenses 3 191447.15 

- Différence 126 647.15 

- Indexation 60058.50 
- Hausses contractuelles 42155.— 

Total 102 213.50 

Soit: 126647.15 
-102 213.50 

24433.65 

correspondant à la dépense supplémentaire par rapport au crédit voté et aux 
hausses cumulées. Ce dépassement concerne les travaux supplémentaires pour la 
réfection des façades et de la cage d'escalier demandés par la Commission des 
monuments, de la nature et des sites qui aujourd'hui cite en exemple cette rénova­
tion. 

Les crédits complémentaires proposés sont donc de: 

- Hausses 102213.50 
- Dépassement 24433.65 

Total 126647.15 

1 Ie PFQ N° 20.01 - Château-Bloc 19 - Rénovation 

- Crédit de construction, selon proposition N° 136, 
votée par le Conseil municipal le 11 juin 1985 1 050 000.— 

- Dépenses 1 366 834.70 

- Différence 316 834.70 

- Indexation 53 955.80 
- Hausses contractuelles 0.— 

Total 53 955.80 
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Fr. 

Soit: 316 834.70 
- 5 3 955.80 

262 878.90 

correspondant à la dépense supplémentaire par rapport au crédit voté et aux 
hausses cumulées. Ce dépassement concerne les travaux suivants: 

- Isolation thermique du bâtiment, non prévue 
dans la demande de crédit 136 900.— 

- Etanchéité de la toiture, non prévue 
dans la demande de crédit 208 000.— 

Total travaux non prévus 344 900.— 

Les crédits complémentaires proposés sont donc de: 

- Hausses 53 955.80 
- Dépassements 262 878.90 

Total 316 834.70 

1 Ie PFQ 30.02 - 5-7, avenue Empeyta - construction de l'école des Grottes 

- Crédit de construction, selon proposition N° 13, 
votée par le Conseil municipal le 18 octobre 1983 20 952 000.— 

- Dépenses 21 421 027.95 

- Différence 469 027.95 
- Indexation 129 940.55 

- Hausses contractuelles 405 945.60 

Total 535 886.15 

Ces hausses sont plus importantes que le dépassement constaté, en consé­
quence, le crédit complémentaire à voter ne concerne que le montant de ce der­
nier, soit 469 027.95 francs, au titre des hausses. 

11e PFQ 30.13-20, avenue Bertrand - réfection école du parc Bertrand, aména­
gement de salles, d'un préau couvert et restauration de l'enveloppe 

- Crédit de construction, selon proposition N° 18, 
votée par le Conseil municipal le 26 janvier 1988 3 700 000.— 
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Fr. 

Dépenses 3 888 676.50 

Différence 188 676.50 
Indexation 134 443.95 
Hausses contractuelles 58 999.— 

Total 193 442.95 

Ces hausses sont plus importantes que le dépassement constaté, en consé­
quence, le crédit complémentaire à voter ne concerne que le montant de ce der­
nier, soit 188 676.50 francs, au titre des hausses. 

11e PFQ 41.02 - Bibliothèque publique et universitaire, parc des Bastions. 
Construction d'une annexe, d'un abri des biens culturels et 
diverses transformations et aménagement. Rénovation de 
l'enveloppe extérieure et divers travaux intérieurs complé­
mentaires 

- Crédit de construction, selon proposition N° 94, 
votée par le Conseil municipal le 19 décembre 1984 6 650 000.— 

- Crédit de construction, selon proposition N° 352, 
votée par le Conseil municipal le 28 avril 1987 _5 145 000.— 

Total crédits ' 11795 000.— 
- Dépenses 11997 681.05 

- Différence 202 681.05 
- Indexation 411417.20 
- Hausses contractuelles 276 051.— 

Total 687 468.20 

Ces hausses sont plus importantes que le dépassement constaté, en consé­
quence, le crédit complémentaire à voter ne concerne que le montant de ce der­
nier, soit 202 681.05 francs au titre des hausses. 

Pour certains travaux, le deuxième crédit était complémentaire du premier; en 
conséquence, la situation financière a été globale, d'où cumul des crédits et 
dépenses pour ce décompte. 

1 Ie PFQ N° 43.01 - Bd du Théâtre 11 - Amélioration de la sécurité du Grand Théâtre 

- Crédit de construction, selon proposition N° 54, 
votée par le Conseil municipal le 20 mai 1980 1 200 000.— 
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Fr. 

Dépenses 1356 048.75 

Différence 156048.75 

Indexation 40137.90 
Hausses contractuelles 0.— 

Total 40137.90 

Soit: 156048.75 
-40137.90 

115 910.85 

correspondant à la dépense supplémentaire par rapport au crédit voté et aux 
hausses cumulées. Ce dépassement concerne les travaux suivants: 

- Sonorisation du bâtiment exigée par le Département 
des travaux publics pour l'évacuation en cas de sinistre 160 680.— 

Les crédits complémentaires proposés sont donc de: 

- Hausses 40137.90 

- Dépassements 115 910.85 

Total 156048.75 

1 Ie PFQ N° 43.04 - Bastions - Rénovation du kiosque 

- Crédit de construction, selon proposition No 79, 
votée par le Conseil municipal le 4 décembre 1984 1 470 000.— 

- Dépenses 1504233.45 

- Différence 34 233.45 

- Indexation 56 341.— 

- Hausses contractuelles 88 604.40 

Total 144945.40 

Ces hausses sont plus importantes que le dépassement constaté, en consé­
quence, le crédit complémentaire à voter ne concerne que le montant de ce der­
nier, soit 34 233.45 francs au titre des hausses. 
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1 Ie PFQ N° 43.08 - Bd du Théâtre 11 - Mécanique de scène 

- Crédit de construction, selon proposition N° 301, 
votée par le Conseil municipal le 8 octobre 1986 500 000.— 

- Dépenses 501 161.— 

- Différence 1 161.— 

- Indexation (négative) (3 559.60) 
- Hausses contractuelles 0.— 

Total (3 559.60) 

L'indexation étant négative, le montant du dépassement constaté est en 
conséquence le montant du crédit complémentaire à voter, soit 1161 francs, au 
titre de dépassement, représentant le 0,23% du montant du crédit initial. 

Ie PFQ N° 46.02 - Grand-Pré 17 - Aménagement d' une villa 

Crédit de construction, selon proposition N° 138, 
votée par le Conseil municipal le 11 juin 1985 
Dépenses 
Différence 

1 690 000.— 
1 823 544.40 

133 544.40 

Indexation 
Hausses contractuelles 

56 857.10 
13 577.— 

Total 70434.10 

Soit: 133 544.40 
-70434.10 

63 110.30 

correspondant à la dépense supplémentaire par rapport au crédit voté et aux 
hausses cumulées. Ce dépassement concerne essentiellement des travaux de 
maçonnerie. 

Les crédits complémentaires proposés sont donc de: 

- Hausses 70434.10 
- Dépassements 63 110.30 

Total 133 544.40 
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Fr. 

1 Ie PFQ 61.02 - 28-30, rue Rothschild - construction de l'auberge de jeunesse 

- Crédit de construction, selon proposition N° 84, 
votée par le Conseil municipal le 25 septembre 1984 13 540 000.— 
Dépenses 13 792 685.95 

Différence 252 685.95 
Indexation 470 387.— 
Hausses contractuelles 386135.— 

Total 856 522.— 

Ces hausses sont plus importantes que le dépassement constaté, en consé­
quence, le crédit complémentaire à voter ne concerne que le montant de ce der­
nier, soit 252 685.95 francs, au titre des hausses. 

La subvention de la protection civile n'était pas indiquée dans la proposition 
N° 84 de crédit de construction. En conséquence, la recette correspondante de 
27 042 francs n'est pas comptabilisée dans ce décompte, ni dans le tableau 3, 
montants prévus et dépensés. 

1 Ie PFQ N° 73.01 - Vieux-Billard 11 - Rénovation caserne 1 

- Crédit de construction, selon proposition N° 342, 
votée par le Conseil municipal le 13 septembre 1983 6 700 000.— 

- Crédit complémentaire, voté par le Conseil municipal 
le 5 novembre 1985 1 770 000.— 

Total 8 470 000.— 
Dépenses 9 539 413.45 

Différence 1069 413.45 

Indexation (négative) (53 426.90) 
Hausses contractuelles 296 677.95 

Total 243 251.05 

Soit: 1069 413.45 
-243 251.05 

826 162.40 

correspondant à la dépense supplémentaire par rapport au crédit voté et aux 
hausses cumulées. Ce dépassement concerne les travaux suivants: 
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Travaux de maçonnerie, soit: 

- exécution de platelage supplémentaire dans la salle de conférence 
- fourniture et pose de portes supplémentaires et 

location de ponts roulants 

- modification du béton pour l'ascenseur et le monte-charge 

- différents travaux de préparation commandés par l'ingénieur 

- sciage et exécution de percements pour le monte-charge 

- exécution de gaines et modification pour les douches 
afin de satisfaire les exigences du S.I.S. 

- travaux de maçonnerie pour le remplacement des 
installations sanitaires (eau chaude) 

- exécution de gaines techniques non prévues et rendues 
nécessaires afin de pouvoir passer toutes les conduites 
supplémentaires du sous-sol au 3e (réfection des 
installations sanitaires, chauffage et électricité) 

- exécution de forages pour le passage du chauffage ventilation 

- travaux de maçonnerie pour la modification des sanitaires 
dans les chambres 

- exécution de protection dans l'immeuble + coupe de béton 

- percements et exécution de parois provisoires 

- travaux de démontage et protection pour l'acheminement 
des matériaux 

Total maçonnerie 

Installation de cuisine: 

- installation et fourniture de matériel supplémentaire 
demandé par le responsable des cuisines afin de 
pouvoir préparer tous les repas des casernes, soit: 
par exemple éplucheuse, trancheuses, balance, 
étagères supplémentaires, aménagement de chambres 
froides, fourniture d'armoires de congélation spéciales, etc. 
+ raccordements sanitaire et électrique 120 000.— 

Installations sanitaires: 

- travaux supplémentaires exécutés en cours de 
transformation et non prévus, soit remise en conformité 

Fr. 

10000.— 

19 000.— 

58 800.— 

43 800.— 

9 700.— 

49 300.— 

19 100.— 

36000.— 

12 900.— 

41600.— 

29 000.— 

68 200.— 

21 100.— 

418 500.— 
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des alimentations d'eau chaude, remplacement du système 
de circulation, remplacement des lavabos, batteries et 
miroirs dans les chambres du 2e 

Peinture et remise en ordre des portes du garage des véhicules 

Serrurerie: 

- remise en état des portes de garage avant la peinture et 
modification piliers 

- travaux d'ajustement de la nouvelle charpente sur 
l'existante du 3e 

- fourniture et pose de bandeaux supplémentaires sur le 
pourtour de la marquise 

Fr. 

227 500. 

17 500. 

4 200. 

16 700. 

24 100. 

45 000.— 

Récapitulation dépassement crédit: 

Maçonnerie 418 500.— 
Installation de cuisine 120000.— 
Installations sanitaires 227 500.— 
Peinture des portes 17 500.— 
Serrurerie 45 000.— 

828 500.— 

crédits complémentaires composés sont donc de: 

Hausses 243 251.05 
Dépassements 826162.40 

Total 1069413.45 

1 Ie PFQ N° 110.02 - Croix-Rouge 4 - Restauration et Transformation du Palais 
Eynard 

- Crédit de construction, selon proposition N° 63, 
votée par le Conseil municipal le 27 janvier 1981 7 250 000.— 

- Crédit complémentaire, voté par le Conseil municipal 
le 22 janvier 1985 3 720 000.— 

Total 10 970000.— 
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Fr. 

Dépenses 13 577 344.85 

Différence 2607 344.85 

Indexation 1607 363.40 
Hausses contractuelles 778 139.— 

Total 2 385 502.40 

Soit: 2 607 344.85 
- 2 385 502.40 

221 842.45 

correspondant à la dépense supplémentaire par rapport au crédit voté et aux 
hausses cumulées. Ce dépassement concerne les travaux suivants: 

- Aménagement de 2 bureaux dans l'aile Calabri et 
1 bureau au niveau Bastions 52 000.— 

- Plus-value pour l'aménagement de la salle CA 170000.— 

Total dépassement 222 000.— 

Les crédits complémentaires proposés sont donc de: 

- Hausses 2 385 502.40 
- Dépassements 221 842.45 

Total 2 607 344.85 

Conclusion 

La présente proposition de bouclement de comptes terminés concerne 32 opé­
rations. 

- 15 décomptes sont bouclés avec une dépense finale inférieure au crédit voté 
net. 

- 7 décomptes ont une dépense comprise à l'intérieur du montant du crédit, 
cumulé avec les indexations et les hausses. Le crédit complémentaire 
demandé ne concerne donc qu'une partie des hausses enregistrées sur ces 
opérations. 

- 10 décomptes ont une dépense supérieure au crédit voté cumulé avec les 
indexations et les hausses. Le crédit complémentaire proposé concerne d'une 
part la totalité des hausses et, d'autre part, le dépassement constaté. 



SÉANCE DU 5 MAI 1993 (après-midi) 3847 
Proposition: crédits de constructions terminés 

En analysant le tableau N° 1 qui permet de comparer les différences et les 
hausses par rapport aux crédits disponibles, on constate sur les 32 opérations: 

a) l'indexation, ou hausse conjoncturelle, est presque le double des hausses 
contractuelles (indexation 65%, hausses contractuelles 35%); 

b) en tenant compte de ces hausses, la dépense finale est inférieure au montant 
disponible de 8,76% sur les opérations ne nécessitant pas de crédit complé­
mentaire et de 0,43% sur les opérations nécessitant un crédit complémentaire. 

La comparaison des crédits est la suivante: 
Fr. % 

- crédit pour dépassement 2 099 088.85 soit 27,19 

- crédit pour hausses 5 621 115.45 soit 72,81 

Total 7 720 204.30 soit 10000 

Enfin, la comparaison des crédits nécessaires à ce bouclement avec 
l'ensemble des crédits votés est la suivante: 
- Ensemble des crédits votés 126 431 800.— 
- Crédit pour hausses 5 621 115.45 soit 4,45 
- Crédit pour dépassements 2 099 088.85 soit 1,66 

Amortissement du dépassement de crédit - Rénovation et transformation du 
Palais Eynard 

En 1901, M. Charles Galland a fait donation à la Ville de Genève de différents 
montants. Un des fonds créés à l'époque était destiné à la construction d'un Hôtel 
municipal. Le fonds initial était de 200 000 francs. La capitalisation de ce mon­
tant se monte au 31.12.1992 à 1 272 709.50 francs. 

Le Palais Eynard étant devenu l'Hôtel municipal par décision des deux 
Conseils, nous vous proposons d'utiliser ce fonds pour amortir la transformation 
du bâtiment. 

Aucune autre construction de ce type ne saurait, en effet, être envisagée dans 
les années à venir. 

Au bénéfice de ces explications, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs 
les conseillers, à approuver le projet d'arrêté ci-après: 

PROJET D'ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

vu l'article 30, lettre e), de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984; 
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sur proposition du Conseil administratif, 

arrête: 

Article premier, ~ Il est ouvert au Conseil administratif: 

- un crédit de 2 099 088.85 francs destiné à couvrir les dépenses supplémen­
taires pour divers crédits de constructions terminés; 

- un crédit complémentaire de 5 621 115.45 francs destiné à couvrir les hausses 
pour divers crédits de constructions terminés. 

Art. 2.-Le Fonds Galland - construction Hôtel municipal - figurant au bilan 
de la Ville de Genève au 31.12.1992 pour 1 272 709.50 francs, est utilisé entière­
ment à l'amortissement partiel des travaux de rénovation et de transformation du 
Palais Eynard. 

Art. 3. - Les annuités d'amortissement des divers crédits y relatifs seront 
modifiées, dès le budget de fonctionnement 1994, en fonction des crédits supplé­
mentaires mentionnés par l'article premier. 

Annexes: - tableaux récapitulatifs 1, 2, 3 
- évolution de l'indice zurichois de la construction 
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Préconsultation 

M. Pierre Reichenbach (L). Pour cette séance «économique» de ce soir, le 
groupe libéral vous propose de renvoyer la proposition N° 206 à la commission 
des travaux et non à la commission des finances. 

Je vous rappelle qu'une même proposition, sauf erreur de ma part, a été ren­
voyée à la commission des travaux au début de la présente législature. En effet, 
nous pensons qu'il est inutile de surcharger la commission des finances, le rap­
port de gestion du Conseil administratif à l'appui des comptes 1992 lui ayant été 
renvoyé hier soir. 

Il serait judicieux de confier à la commission des travaux le suivi du boucle-
ment des comptes de constructions, ceci d'autant plus que c'est cette même com­
mission qui a étudié la plupart des propositions relatives à ces crédits de construc­
tion. 

Donc, je vous demande le renvoi de cette proposition à la commission des tra­
vaux et je vous en remercie. 

Mise aux voix, la proposition est prise en considération et son renvoi à la commission des travaux 
est accepté à la majorité. 

4. Proposition du Conseil administratif, sur demande du Dépar­
tement des travaux publics, en vue de l'approbation du projet 
de plan localisé de quartier N 28505-303 situé au Petit-
Saconnex, à l'angle des chemins Moïse-Duboule et de la Tou­
relle (N° 207). 

A l'appui du plan mentionné ci-dessus, le Département des travaux publics 
nous a transmis les explications suivantes: 

«Le projet de plan localisé de quartier N° 28505 porte sur la parcelle 
N° 3771/1, située à l'angle entre le chemin Moïse-Duboule et le chemin de la 
Tourelle. 

Cette parcelle est actuellement occupée par un petit centre commercial 
de quartier et par une poste, construits il y a une vingtaine d'années en applica­
tion du plan localisé de quartier N° 25947-303, adopté par le Conseil d'Etat le 
12 décembre 1967. 
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Le Département des travaux publics a été saisi il y a environ un an d'un projet 
de construction visant, dans un premier temps, à une surélévation importante des 
bâtiments existants, qui aurait conduit à hypothéquer les jours du deuxième étage 
du bâtiment de logements situé juste derrière. Afin d'éviter cet inconvénient, il a 
été proposé de limiter l'extension envisagée à une petite surélévation du bâtiment 
situé en front de rue, occupé par la poste. Cette extension permettra la réalisation 
d'environ 270 m2 de surface brute de plancher pour l'agrandissement des com­
merces existants. 

Le plan localisé de quartier en vigueur jusqu'à présent limite les potentialités 
de cette parcelle à la seule réalisation de constructions basses dont le gabarit, 
selon la loi, ne peut donc dépasser 7 m à la corniche. 

Le projet, qui implique la réalisation d'un bâtiment de 7,80 m de hauteur, ne 
pouvait donc être accepté dans le cadre du plan en vigueur. C'est pourquoi il a été 
décidé de modifier partiellement celui-ci afin de permettre la réalisation de cette 
surélévation. 

Le projet de plan localisé de quartier, qui a été élaboré en étroite collaboration 
avec le Service d'urbanisme de la Ville de Genève, a été soumis pour préavis aux 
divers services et instances concernés et a reçu l'agrément tant de la commission 
cantonale d'urbanisme, que des différents départements consultés.» 

Ainsi, au vu de ce qui précède, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs 
les conseillers, à approuver le projet d'arrêté ci-dessous: 

PROJET D'ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, alinéa 1, lettre r), de la loi sur l'administration des communes 
du 13 avril 1984; 

vu la demande du Département des travaux publics; 

sur proposition du Conseil administratif. 

arrête: 

Article unique. - De donner un préavis favorable au plan localisé de quartier 
N° 28505-303 situé au Petit-Saconnex, à l'angle des chemins Moïse-Duboule et 
de la Tourelle. 

Annexe: un plan 
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La parole n'étant pas demandée en préconsultation, la proposition est prise en considération et son 
renvoi à la commission de l'aménagement et de l'environnement est accepté à l'unanimité. 

5. Proposition du Conseil administratif en vue du transfert du 
secteur d'aide ménagère du Service social (N° 216). 

Préambule 

La situation d'impasse budgétaire prévalant en 1990 a conduit le département 
des affaires sociales, des écoles et de l'environnement à entreprendre une révision 
complète des objectifs et des conditions de fonctionnement de ses services. 

C'est ainsi qu'il a été mis en évidence, dans le cadre du Service social, un 
parallélisme de certaines activités d'aide à domicile avec des actions conduites 
hors Ville de Genève. 

En effet, la prestation d'aide ménagère est assurée conjointement par les deux 
services suivants: 

- l'Association d'aide ménagère au foyer (AMAF) créée en 1963, qui reçoit des 
subventions émanant de la Confédération (Office fédéral des assurances 
sociales), du canton et des communes et dont les prestations sont destinées à 
l'ensemble des personnes âgées et/ou handicapées habitant dans le canton; 
A fin 1992, cette association employait 521 collaborateurs, au profit de 
7844 clients avec un budget de 22 826 000 francs. 

- le secteur d'aide ménagère du Service social créé en 1965, qui fonctionne uni­
quement avec son budget municipal et limite son intervention aux personnes 
âgées et/ou handicapées bénéficiant des prestations financières de l'Office 
des allocations aux personnes âgées, aux veuves, aux orphelins et aux inva­
lides (OAPA) habitant dans la Ville de Genève. 
A fin 1992, ce secteur employait 82 collaboratrices, au service de 953 clients 
avec un budget de 4 425 023 francs. 

A relever que la formation et l'encadrement du personnel de ces deux services 
sont identiques, de même que la politique tarifaire et les prestations de base assu­
rées aux clients. 

Exposé des motifs 

Afin de mettre un terme à cette concurrence, synonyme de dispersion et de 
gaspillage, des contacts préliminaires ont été pris avec les institutions concernées, 
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la commission du personnel de la Ville, ainsi qu'avec le Département de la pré­
voyance sociale et de la santé publique en vue d'une rationalisation de ces deux 
activités, qui, à l'unanimité, ont admis le bien-fondé du projet de fusion des deux 
services concernés. 

Par lettre du 25 mai 1990, le chef du département des affaires sociales, des 
écoles et de l'environnement a informé le personnel de base de sa décision 
d'entreprendre une étude d'opportunité et de faisabilité relative au transfert des 
aides ménagères du Service social à l'AMAF à partir des deux principes suivants: 

- maintien des acquis pour les clients; 

- maintien des acquis pour les aides ménagères et leurs responsables. 

Déposée en automne 1990, cette étude a conclu favorablement au transfert 
pour autant que la caisse de retraite de l'AMAF soit dotée du même système de 
prestations que la CAP. 

Précurseur en matière de redéploiement de l'aide à domicile, le département 
des affaires sociales a entamé ensuite des négociations avec ses partenaires canto­
naux ainsi qu'avec le personnel et ses représentants. 

En février 1992, le résultat positif de la votation populaire de la loi sur l'aide à 
domicile a confirmé et renforcé cette démarche municipale. 

Au début de cette année, l'adhésion de l'AMAF à la CEH a été acceptée et le 
Département de la prévoyance sociale et de la santé publique a confirmé son 
accord au transfert du secteur d'aide ménagère du Service social à l'AMAF avec 
effet au 1er juillet 1993, moyennant un transfert des charges y relatives sous 
déduction de la subvention fédérale représentant 30% de la masse salariale. 

Les conditions de base étant remplies, les représentants du personnel et ceux 
des directions ont immédiatement travaillé ensemble durant quatre mois sur les 
modalités de transfert en respectant les principes énoncés par le magistrat, 
convaincus que ce regroupement apporte des avantages considérables: 

- pour les clients: nouvelles prestations déployées dans le cadre de l'application 
de la loi sur l'aide à domicile (extension d'horaire, service de soins et 
d'hygiène...) que la Ville de Genève ne peut fournir faute de moyens finan­
ciers; 

- pour le personnel: meilleur encadrement professionnel avec des programmes 
de perfectionnement harmonisés. 

Afin de garantir les prestations de retraite telles que proposées par la CAP, la 
Ville devra toutefois verser à la caisse de retraite CEH une prime de rachat sup­
plémentaire estimée à 945 000 francs. 
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Parallèlement aux négociations engagées avec le personnel sous l'égide d'une 
commission paritaire formée à cet effet, le département des affaires sociales, des 
écoles et de l'environnement est tombé d'accord avec l'Association d'aide ména­
gère au foyer (AMAF) sur les termes de la convention ci-après: 

CONVENTION 

relative au transfert du secteur d'aide ménagère 
du Service social de la Ville de Genève 

entre 

la Ville de Genève, représentée par M. Michel Rossetti, chef du département des 
affaires sociales, des écoles et de l'environnement 

et 

l'Association d'aide ménagère au foyer (AMAF), représentée par M. Joseph Vil-
lat, président, et Mme Claudine Imfeld, directrice. 

Article premier. - Objet de la convention 

La présente convention règle les modalités du transfert des clients et du per­
sonnel du secteur d'aide ménagère du Service social de la Ville de Genève à 
l'AMAF, moyennant versement à celle-ci d'un montant forfaitaire tel que défini 
ci-dessous. 

Art. 2. ~ Personnel transféré 

Est transférée la totalité du personnel du secteur susmentionné composé de 
fonctionnaires confirmées, d'auxiliaires fixes ainsi que des collaboratrices enga­
gées par la Ville sous contrat de droit privé selon la liste ci-annexée. 

Le personnel comprend des responsables d'équipes et des aides ménagères et 
familiales travaillant au domicile des personnes âgées. 

Art. 3. - Garanties pour le personnel transféré 

L'AMAF s'engage à respecter les conditions acquises au moment du trans­
fert, telles qu'elles sont mentionnées dans l'annexe détaillée faisant partie inté­
grante de cette convention. 

Le personnel transféré ne sera soumis à aucun temps d'essai. 
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Art. 4. - Calcul du financement 

Le montant forfaitaire annuel est établi sur la base de la masse salariale 1993 
de 3 782 812 francs et correspondant à l'effectif au 13 avril 1992 (allocations et 
charges sociales patronales incluses), montant duquel sont déduites les presta­
tions de l'Office fédéral des assurances sociales (OFAS) de 985 079 francs et les 
recettes versées par les bénéficiaires de 489 475 francs. 

Du 1er janvier 1994 au 31 décembre 2000, ce montant forfaitaire annuel versé 
par la Ville de Genève est déterminé à 2 308 000 francs sous réserve de modifica­
tion du taux de subventionnement fédéral. 

Fr. 

Du 1er juillet au 31 décembre 1993, la masse salariale est de 1 892 0 0 0 -
./. participation des clients 245 0 0 0 -
./. subvention de l'OFAS 1 029 000.-

(sous réserve du versement effectué) 

Participation de la Ville de Genève pour 1993 618 0 0 0 -

Du 1er janvier au 30 juin 2001, la masse salariale est de 1 892 0 0 0 -
./. participation des clients 245 0 0 0 -
./. subvention de l'OFAS 985 000.-

Participation de la Ville de Genève pour 2001 662 0 0 0 -

Art. 5. - Modalités de versement 

Dès juillet 1993, les versements seront effectués par mensualités avant le 
15 de chaque mois, sur le compte bancaire de l'AMAF N° U 775.23.32 à la CEG. 

Art. 6. - Mise à disposition de locaux 

Le Service social de la Ville de Genève met gratuitement à la disposition de 
TAMAF ses locaux occupés jusqu'alors par les responsables d'équipes ainsi que 
les locaux prévus à cet effet. 

Art. 7. - Dispositions générales 

La Ville de Genève se réserve la possibilité de résilier la présente convention 
moyennant un délai de dénonciation de six mois pour la fin d'une année, au cas 
où les activités de l'AMAF ne s'inscriraient plus dans le contexte de la loi sur 
l'aide à domicile ainsi qu'au cas où elle renoncerait à son statut d'association à 
but non lucratif. 
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Art. 8. -Durée 

La présente convention déploie ses effets pour une durée indéterminée dès le 
1er juillet 1993. 

Fait et passé en double exemplaire. 

Genève, le 

Pour la Ville de Genève: Pour l'Association d'aide 
ménagère au foyer: 

Michel Rossetti C. Imfeid J. Villat 
Conseiller administratif Directrice Président 

La suppression du secteur d'aide à domicile entraînera concrètement les 
avantages financiers suivants: 

1. Suppression de 41 postes inscrits au budget du Service social sans aucune 
incidence sur le personnel, lequel sera immédiatement réengagé par l'AMAF 
aux mêmes conditions acquises au moment du transfert. 

2. Le budget actuel de 3 741 335 francs passera à 2 308 000 francs (montant cal­
culé en fonction du versement de l'OFAS et des recettes versées par les 
clients). 

Ce montant sera versé chaque année à l'AMAF en guise de financement du 
70% des salaires du personnel transféré. 

3. Diminution du budget du Service social. Les chiffres suivants démontrent les 
économies estimées suite au transfert: 

Budgets Subventions AMAF Economies 
1993: 1870 667 618 000 1252 667 

Le versement à l'AMAF est calculé pour six mois alors que la subvention de 
l'OFAS sera accordée pour l'année entière; d'où une économie supplémen­
taire pour 1993. 

Conséquemment à l'augmentation du coût de la vie, les économies seront 
plus importantes à moyen et à long terme. 

Au bénéfice des explications qui précèdent, nous vous invitons, Mesdames et 
Messieurs les conseillers municipaux, à approuver le projet d'arrêté ci-après: 
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PROJET D'ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettres a), d) et e), de la loi sur l'administration des communes; 

vu l'accord intervenu entre le Conseil administratif de la Ville de Genève et 
l'Association d'aide ménagère au foyer; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête: 

Article premier. - Le susdit accord est ratifié. Il entre en vigueur le 1er juillet 
1993. 

Art. 2. - Le Conseil administratif est autorisé à transférer à l'AMAF le per­
sonnel du secteur d'aide ménagère et le budget salarial y relatif, sous déduction 
de la subvention de l'OFAS et des recettes versées par les clients, dès le 1er juillet 
1993. 

Art. 3. - ïl est ouvert au Conseil administratif un crédit de 945 000 francs 
comprenant la prime de rachat supplémentaire à verser à la Caisse de prévoyance 
du personnel des établissements publics médicaux du canton de Genève en vue de 
maintenir les prestations de retraite du personnel transféré à l'AMAF. 

Art. 4. - La dépense prévue à l'article 2 sera portée dans les comptes de 
l'exercice 1993 au chapitre 5140 «Aide sociale à domicile», poste 304 «Caisses 
de pension et de prévoyance». 

M. Michel Rossetti, conseiller administratif. Je n'ai rien à ajouter à cette 
proposition qui donne tous les détails de l'opération. Je note simplement que, si la 
proposition est acceptée, la Ville fera en 1993 une économie de 1 252 000 francs, 
dont à déduire la somme de 945 000 francs pour assurer le passage de la caisse de 
retraite à égalité, somme à verser à la CEH, et qu'à partir du 1er janvier 1994 
l'économie réalisée sera de 1 450 000 francs. 

Tout a été fait dans les règles, le personnel a été régulièrement tenu informé. 
Le Conseil administratif a négocié avec la commission du Service social, avec la 
commission du personnel de la Ville de Genève et la commission paritaire. La 
dernière séance de la commission paritaire a eu lieu le 26 mars, il a fallu ensuite 
rédiger une convention, la faire accepter par l'AMAF, puis rédiger une proposi­
tion et la soumettre au Conseil administratif. Compte tenu des fêtes de Pâques, 
nous avons donc travaillé avec le maximum de célérité. 
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Ce passage est prévu pour le 1er juillet et les droits de tout le personnel sont 
garantis, le personnel retrouvant une fonction analogue à celle qui était la sienne. 
Par conséquent, je vous demande de renvoyer cette proposition à la commission 
sociale. 

La parole n'étant pas demandée en préconsultation, la proposition est prise en considération et son 
renvoi à la commission sociale et de la jeunesse est accepté à la majorité (une opposition). 

Le président. La motion N° 1130, de MM. Eric Mottu, Marco Ziegler, Alain 
Comte et Antonio Soragni est reportée. 

Nous prenons maintenant la motion N° 1135 dont vous avez voté l'urgence 
hier. 

6. Motion de Mme Alexandra Gobet Winiger, MM. Ueli Leuenber-
ger et Jean-Jacques Maillard: non au démantèlement larvé de 
la blanchisserie du Service social (M 1135)1. 

PROJET DE MOTION 

Considérant: 
- les multiples incertitudes régnant sur le projet de démunicipalisation de la 

blanchisserie rattachée au Service social; 
- le caractère encore non défini des conditions auxquelles l'Association Trajets 

reprendrait ces activités; 
- le doute persistant qui règne sur l'octroi d'une subvention de l'OFAS, pour­

tant mise en avant par le département des affaires sociales; 
- les pressions exercées sur une partie du personnel pour qu'il quitte son poste; 
- le transfert déjà annoncé d'une part importante du personnel qualifié aux 

1er juin et lerjuillet 1993; 
- le fait que ces deux dernières mesures interviennent avant l'achèvement des 

travaux de la commission sociale dans le cadre d'une pétition d'opposition à 
la démunicipalisation envisagée, 

le Conseil municipal invite le Conseil administratif à geler toute mesure et 
toute décision propre à démanteler la blanchisserie du Service social avant une 
décision définitive du Conseil municipal, en s'abstenant notamment de tout trans­
fert de personnel, de matériel et de contrats. 

Annoncée. 3563. 
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Le président. Au sujet de cette motion, nous avons reçu l'amendement sui­
vant de Mme Alice Ecuvillon: 

Projet d'amendement 

«Le Conseil municipal invite le Conseil administratif à geler toute mesure de 
transfert du personnel contre son gré, avant qu'une décision définitive du Conseil 
municipal soit intervenue quant au transfert de la blanchisserie.» 

M. Jean-Jacques Maillard (T). Permettez-moi, tout d'abord, juste un petit 
rappel en guise d'introduction. Il ne s'agit pas ce soir de faire le débat sur la blan­
chisserie municipale, mais seulement de faire en sorte que ce débat puisse encore 
avoir lieu. C'est donc dans ce but que cette motion urgente, qui, contrairement à 
ce que disait hier M. Rossetti, n'est ni opportuniste ni politicienne, a été déposée. 

En fait, ce que nous avons appelé le démantèlement larvé de la blanchisserie 
municipale du Service social a déjà commencé sournoisement l'année dernière. 
En 1992, en effet, trois départs à la retraite ainsi qu'un départ à l'Ai ont été com­
pensés par un seul engagement; les autres postes sont aujourd'hui assurés par 
deux chômeuses en fin de droits ainsi qu'une intérimaire dont on ne parle nulle 
part. Et si on n'en parle pas, c'est simplement parce qu'on n'a pas à s'en préoccu­
per, au niveau de la Ville: on peut s'en séparer quand on veut. Allons-nous conti­
nuer ainsi? 

Dès le 1er juin 1993, une dame sera transférée à la buanderie du Service des 
sports. Il s'agit pour elle d'une amélioration de sa condition actuelle et il n'est pas 
question de la bloquer à son poste d'aujourd'hui, mais sera-t-elle remplacée? 

D'autre part, deux autres personnes ont aujourd'hui demandé leur transfert à 
l'Association d'aide ménagère au foyer, qu'on appelle l'AMAF, ceci parce 
qu'elles sont dans la plus complète incertitude quant à leur avenir. Leur départ est 
envisagé pour le 1er juillet, mais si elles avaient le choix, croyez-moi, ces dames 
resteraient au Service de la blanchisserie municipale. Va-t-on les laisser s'en 
aller? Autant de questions, autant d'incertitudes. 

C'est probablement avec de bonnes intentions que M. le conseiller adminis­
tratif Rossetti s'occupe, dès maintenant, du reclassement du personnel de la buan­
derie. Il n'en reste pas moins qu'il place la charrue avant les bœufs et cette atti­
tude contribue grandement à l'insécurité qui règne actuellement dans le service. 

Le transfert de la blanchisserie à l'Association Trajets est censé ramener le 
prix du linge traité de 39 francs à 14 francs le kilo, c'est-à-dire qu'il devrait per-
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mettre à la Ville une substantielle économie. Cependant, il faut savoir qu'à ce jour 
aucun chiffre ni aucun plan financier n'ont pu être présentés à la commission 
sociale pour étayer cette assertion. Bien au contraire, plus le temps passe, plus les 
incertitudes se font jour et plus le doute s'insinue. 

Mesdames, Messieurs les conseillers municipaux, en attendant de pouvoir 
prendre une décision en pleine connaissance de cause, vous aurez à cœur de voter 
cette motion qui n'a pas d'autre but que de préserver un outil de travail perfor­
mant afin de conserver aux bénéficiaires actuels un service de qualité. Je vous 
remercie de votre attention. 

Le président. Madame Gobet Winiger, motionnaire, vous avez la parole. 

M. Bernard Lescaze (R). Non, je m'excuse! C'est une motion urgente où je 
vois la signature de Mme Schneider: d'après le règlement, normalement, c'est à 
Mme Jeannette Schneider-Rime de prendre la parole. 

Mme Aiexandra Gobet Winiger (S). On est tous en année électorale mais, 
quand même, il ne faut pas charrier! 

Mme Jeannette Schneider-Rime (S). Je suis un peu étonnée de la réaction de 
M. Lescaze. Vous qui êtes juriste, vous êtes en train de couper les cheveux en 
quatre. Je ne suis pas motionnaire, mais vu que Mme Gobet Winiger n'était pas là 
pour la signer, on m'a simplement demandé, en tant que membre de la commis­
sion sociale et de la jeunesse, de signer pour elle. Encore une fois, c'est vouloir 
couper les cheveux en quatre que de chipoter sur ce point. 

Je me souviens d'une séance du Grand Conseil où le président du Grand 
Conseil a menacé: «Si vous n'arrêtez pas cette plaidoirie de juristes, je lève la 
séance.» Je crois que nous avons besoin de juristes, mais il ne faut pas exagérer! 

M. Bernard Lescaze (R). Je ne veux pas en faire toute une histoire, ça m'est 
finalement égal, mais... (Tollé général.) 

Oh! c'est facile de brailler, mais j'aimerais bien que ça se calme un peu... 
(Brouhaha.) J'en profiterai quand même pour constater, pas seulement dans le cas 
de cette motion urgente - encore que s'il y a urgence on peut quand même trouver 
des signataires qui soient présents, excusez-moi - pour constater donc qu'une 
multitude de textes nous parviennent sous forme polycopiée. On ne respecte plus 
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aucun délai et, bientôt, on devra travailler avec des ordres du jour en continu sans 
pouvoir se préparer à l'avance. Cela est aussi valable pour le Conseil administra­
tif qui propose aussi, souvent, des documents en urgence. Alors, je regrette, mais 
au moins que les choses soient correctement présentées! 

Maintenant, je me réjouis d'entendre Mme Gobet Winiger sur ce sujet, si ça lui 
plaît, mais je voulais quand même faire remarquer qu'il y avait une irrégularité. 

Mme Alexandra Gobet Winiger (S). J'aimerais développer un aspect des 
incertitudes qui nous amènent à demander que le Conseil administratif gèle les 
mutations qui se rapportent à la buanderie. Ce sont des incertitudes qui sont en 
dehors de notre Conseil, je pense en particulier à la subvention de l'OFAS sur 
laquelle a été fondée toute la démarche qui vise à démunicipaliser la blanchisse­
rie, le raisonnement étant le suivant: assurer les mêmes prestations, non plus aux 
frais de la Ville, mais grâce à la subvention que l'Office fédéral des assurances 
sociales devrait octroyer à l'Association Trajets. Et, là, nous avons un gros point 
d'interrogation. 

Nous comprenons bien la démarche, mais le Conseil administratif n'est cer­
tainement pas sans savoir que, depuis deux ans, l'Office fédéral des assurances 
sociales, comme les autres départements fédéraux d'ailleurs, serre les cordons de 
la bourse et n'honore plus toujours, comme il le faisait précédemment, les 
demandes de subventions qui lui parviennent pour toutes sortes d'activités à 
caractère social. Et c'est là l'une de nos préoccupations. 

Nous savons que Trajets a bénéficié, au cours des années, d'un certain 
nombre de subventions, mais il n'existe, à l'heure actuelle, aucune certitude, mais 
vraiment aucune certitude, ni aucune lettre d'assurance, ni aucun échange qui 
matérialise l'octroi de la subvention fédérale de l'OFAS. C'est une des raisons 
pour lesquelles nous estimons que les mesures qui ont été prises sont prématu­
rées, car nous avons des raisons de nourrir des doutes sur le fait que l'Association 
Trajets, indépendamment des buts honorables qu'elle poursuit, puisse obtenir 
cette subvention. 

Au plan des faits, il est tout à fait regrettable que ce qui ne devrait être qu'un 
projet soit en fait une réalité et qu'on se trouve bel et bien, déjà à l'heure actuelle, 
devant une démunicipalisation en cours. 

Certes, il n'est pas exclu que le Conseil administratif, si telle était la nécessité, 
puisse faire une mutation en sens inverse du personnel qu'il aurait reclassé, mais 
il nous semble, quant à nous, que le minimum qu'on puisse attendre du Conseil 
administratif, c'est qu'il attende la décision du Conseil municipal pour prendre 
les mesures d'exécution propres à matérialiser la décision prise. En l'occurrence, 
et pour l'instant, il n'y a pas de décision prise à notre niveau. 
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Nous avons crainte également qu'en nous défaisant prématurément du per­
sonnel qui a la connaissance et l'expérience du fonctionnement de la buanderie, 
cela exclue toute possibilité de faire marche arrière et cela, nous ne le voulons 
pas. Nous ne voulons donc pas, au fond, d'une politique du fait accompli. 

Il est, évidemment, difficile de savoir dans quelle mesure l'information, ou 
peut-être l'absence d'information, ou les doutes qui se trouvent dans l'esprit du 
personnel l'ont amené, volontairement ou non, à accepter des propositions de 
reclassement ou à proposer spontanément d'être déplacé. Nous voulons que les 
choses puissent se faire de façon sereine, lorsque nous aurons pris une décision, et 
c'est la raison pour laquelle nous préférons attendre d'avoir la proposition 
chiffrée de l'exploitation par Trajets pour ce type de service, avant de nous pro­
noncer. Je vous remercie. 

M. Ueli Leuenberger (PEG). Je ne vais pas répéter les éléments que mes col­
lègues ont déjà développés, mais j'aimerais insister sur un ou deux points. 

Le premier, on l'a déjà développé hier soir, il concerne l'urgence. C'est clair 
qu'il y a urgence, parce que les échéances du 1er juin et du 1er juillet sont très, très 
proches, et il faut que le personnel de la buanderie sache que le Conseil municipal 
n'entend pas que le personnel actuel quitte cette blanchisserie. Il doit savoir qu'il 
n'y est pas obligé et, dans ce sens, je n'approuve pas l'amendement de Mme Ecu-
villon. 

En effet, c'est la formule «contre son gré» qui me gêne. Je sais ce que cela 
signifie concrètement sur le terrain: j 'ai été de nombreuses années membre de 
commissions d'entreprises et je sais combien il est difficile pour le personnel, 
face à un chef de service, face à un conseiller administratif qui est là avec toute 
son autorité, de dire: «Non, j'aimerais mieux rester dans ce service, j'aimerais 
attendre les résultats des discussions à la commission sociale, j'aimerais attendre 
le projet du Conseil administratif, j'aimerais savoir si c'est un projet qui tient 
deboutj'aimerais savoir-vu que tout tient en fait à la subvention de l 'OFAS- si 
cette subvention va arriver ou non, et ce n'est qu'après que je prendrai la décision 
de continuer à travailler ici ou d'aller ailleurs.» 

Deuxième point qui me semble aussi important. Il ne suffit pas d'informer le 
personnel - d'ailleurs cette information a toujours dû être arrachée, si on écoute 
les syndicats, si on écoute le personnel. Moi, je souhaiterais que de véritables dis­
cussions, de véritables négociations paritaires soient menées avec le personnel, ce 
d'autant plus que ce personnel a fait des propositions pour rentabiliser la buande­
rie. 

Lorsque la commission sociale a visité la buanderie, elle a vu qu'il y avait des 
propositions jusqu'à doubler sa capacité. Depuis une année, il y a presque un 
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pourrissement de la situation à la buanderie. Cela va même jusqu'à ne pas bran­
cher une balance électrique avec ordinateur - qui a coûté relativement cher -
parce qu'il manque une prise, un câble et vingt minutes ou une heure de travail 
pour l'installer. Je trouve cela aberrant. 

Donc, il y a urgence de donner un coup de frein, pas un coup de frein définitif, 
mais un coup de frein au transfert du personnel jusqu'au jour où le conseiller 
administratif nous présentera un projet ficelé, chiffré, sérieux et qui tienne 
debout. C'est pourquoi je vous demande de voter notre motion. 

Préconsultation 

M. Michel Rossetti, conseiller administratif. On ne démunicipalise pas par 
plaisir, on ne démunicipalise pas par jeu et, par conséquent, il n'y aura pas de 
démunicipalisation s'il n'y a pas économie et économie suffisante. On ne dému-
nicipalisera pas pour gagner quelques milliers de francs; il faut que l'économie 
soit une économie substantielle et c'est dans cette optique-là que je me suis placé 
pour prendre une décision de principe, c'est-à-dire une décision politique. 

Avant d'aller plus avant dans les explications, Mesdames et Messieurs, 
j'aimerais me référer à une phrase particulièrement importante qui figurait dans 
le rapport des experts sur la gestion des affaires municipales que vous avez tous lu 
avec une attention particulière. Cette phrase figure à la page 20 du rapport des 
experts et elle est la suivante: «Il n'est pas possible de rationaliser en profondeur 
une institution telle que l'administration sans un effort général visant à acquérir 
de nouveaux comportements et de nouvelles valeurs.» Les experts avaient en par­
ticulier en vue, Mesdames et Messieurs, la mobilité du personnel. En effet, 
concernant les 101 Propositions dont vous avez le catalogue, on ne pourra pas en 
réaliser la moitié si nous n'arrivons pas à nous débarrasser d'un certain nombre 
d'idées préconçues et si nous n'arrivons pas à admettre que le personnel doit être 
mobile. D'ailleurs, même dans le privé, on dit que la mobilité est la caractéris­
tique du travailleur d'aujourd'hui, puisqu'on admet que, pour ces prochaines 
années, la personne qui travaille devra probablement changer plusieurs fois 
d'emplois dans sa carrière. Dans la foulée de cette phrase des experts, j'ajouterai 
une phrase qui concerne le comportement politique: Mesdames et Messieurs, il 
faudrait aussi que le comportement politique change et que, au niveau du législa­
tif, on n'empiète pas sur les compétences de l'exécutif. Or, c'est exactement ce 
qui se produit à travers la motion dont la clause d'urgence a été votée hier soir. Et 
je vais m'en expliquer. 

J'aimerais vous rappeler que, lorsque le catalogue des 101 Propositions a été 
arrêté et vous a été soumis, on a estimé sur un certain nombre de bancs, depuis 
lors, que le Conseil administratif n'allait pas assez vite. Je relève donc une contra-
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diction aujourd'hui, en voyant que lorsque nous essayons de mettre en œuvre des 
propositions, ici et là, on utilise tous les moyens pour freiner, ralentir, en utilisant 
des objections et des arguments souvent spécieux. 

A l'époque, lorsque j 'ai pensé à la démunicipalisation de la blanchisserie, que 
j 'en ai soumis la proposition au Conseil administratif, que ce dernier en a accepté 
le principe, il y avait deux idées. La première était de pouvoir démunicipaliser à 
travers une collaboration avec d'autres blanchisseries appartenant à l'Etat ou à 
certaines institutions dépendant de l'Etat. L'autre idée faisait suite à une approche 
de la part de l'Association Trajets, que vous connaissez, visant à étendre ses acti­
vités. Trajets exploite une imprimerie, un petit marché, une agence de voyages et 
son intérêt s'est porté sur la buanderie parce que c'était quelque chose de valori­
sant. 

La première solution, donc collaboration avec des institutions de l'Etat ou 
proches de l'Etat, s'étant avérée impossible, puisque aucune blanchisserie n'a pu 
relever ce défi et accepter de prendre à sa charge le quota de la Ville de Genève, 
l'autre solution s'est imposée, celle de Trajets. 

Mesdames et Messieurs, je sais, et nous le savons tous, que l'élément princi­
pal d'une démunicipalisation, c'est le problème du personnel. Le personnel pour 
qui il faut trouver du travail, puisque le Conseil administratif a pris des engage­
ments très précis de ne pas licencier, d'assurer la sécurité de l'emploi, d'assurer la 
permanence des droits du personnel - c'est ce qui a été fait avec l'AMAF. J'ai 
donc pris le soin, dès le mois d'octobre, par anticipation, de prendre des contacts 
avec le personnel. 

Il y a eu tout d'abord une première séance le 2 octobre, il y a eu une nouvelle 
séance le 22 décembre puis une troisième séance le 25 janvier au cours de 
laquelle j 'ai présenté M. Dupont. Une préétude a été effectuée et elle montrait très 
clairement que nous pouvions arriver à des économies substantielles, puisque, en 
me référant à la situation de l'année dernière, j 'ai pu constater que le coût du kilo 
atteignait 37,16 francs, déductions faites des encaissements des clients - et, si on 
ne tenait pas compte des encaissements des clients, 43,74 francs le kilo - alors 
que, à travers les propositions de Trajets, nous pouvions espérer réduire le prix du 
kilo, grosso modo, à 14 francs, ou un petit peu plus si Trajets était obligé de 
reprendre un personnel considéré comme non suffisamment qualifié. 

Donc, nous nous sommes déterminés sur la base d'une préétude et, lorsqu'on 
me demande des chiffres définitifs, je ne suis évidemment pas en mesure de les 
communiquer puisque je n'ai pas demandé à un expert d'aller tout au fond de la 
démarche et d'entrer dans tous les détails me permettant de venir avec un projet 
ficelé. Cela aurait constitué, à supposer que l'OFAS réponde négativement, des 
dépenses inutiles. 
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Par contre, la démarche choisie par le Conseil administratif vise précisément 
à gagner du temps et à anticiper, en quelque sorte, sur une réponse qui devrait être 
positive, puisque nous avons le feu vert du Conseil d'Etat, du Département de la 
santé et de la prévoyance et que les contacts qui ont eu lieu à Berne, entre 
M. Dupont et les responsables de l'OFAS, laissent entendre très clairement que la 
réponse sera positive. Il fallait donc aller de l'avant pour que, la réponse positive 
enregistrée, nous ne soyons pas encore contraints d'attendre des mois et des mois 
avant de passer à l'action. Le temps qui passe, Mesdames et Messieurs, c'est de 
l'argent dépensé inutilement et je pense que, dans la situation difficile dans 
laquelle nous nous trouvons aujourd'hui, nous avons le devoir de prendre toutes 
les mesures nécessaires pour gagner du temps, donc de l'argent. 

Par conséquent, Mesdames et Messieurs, je ne comprends pas la motion qui a 
été déposée et qui, je le répète, empiète sur les compétences du Conseil adminis­
tratif. Jusqu'à preuve du contraire, et c'est dans la réglementation qui est en place 
et que vous connaissez, l'engagement, le licenciement, le déplacement du person­
nel ne dépend pas du Conseil municipal - même si vous pouvez voter n'importe 
quelle motion - c'est de la compétence du Conseil administratif. 

En l'état, il n'y a pas, Mesdames et Messieurs, de démunicipalisation: la blan­
chisserie fonctionne - avec un personnel en légère diminution, c'est vrai. 
D'ailleurs, il est symptomatique de voir qu'avec les mesures qui ont déjà été 
prises on a baissé le prix du kilo à 32,60 francs. Avec la diminution du personnel, 
avec les mesures qui ont été prises, on a baissé le prix du kilo à 32,60 francs! 
Alors, la question est de savoir ce que nous voulons. Voulons-nous rétablir l'équi­
libre financier de la Ville de Genève? Voulons-nous faire des économies et au 
besoin prendre des mesures, même si elles sont désagréables vis-à-vis du person­
nel, pour aller de l'avant? J'ajoute, Mesdames et Messieurs, que toute la 
démarche vise à maintenir l'emploi, à protéger nos collaborateurs en leur assurant 
la totalité de leurs droits d'aujourd'hui comme cela a été le cas au sein de 
l'AMAF. La commission paritaire, par son président, a pu remercier les protago­
nistes de ce vaste travail, en leur disant que les droits du personnel avaient été 
entièrement protégés, comme le Conseil administratif en avait pris l'engagement 
devant le personnel, devant vous, devant toutes les commissions. Nous avons pris 
des engagements que nous tenons à respecter, nous voulons assurer l'emploi et 
nous ne voulons pas licencier. 

Sur la base des explications que je vous ai fournies, en tenant compte de cette 
logique qui s'est mise en marche et qui veut que nous rétablissions les finances de 
notre Ville en prenant toutes les mesures adéquates - et tous les groupes ici pré­
sents sont concernés - je vous demande donc de laisser celui qui en a la compé­
tence traiter ce dossier et de ne pas entrer en matière sur la motion qui a été dépo­
sée. 
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M. Claude Miffon (R). Le groupe radical s'opposera à cette motion car, 
au-delà des intentions louables et généreuses des motionnaires qui ont été expri­
mées, notamment par Mme Gobet Winiger, il considère que cette motion est inop­
portune. Inopportune pour plusieurs raisons. 

La première, c'est qu'elle constitue un camouflet pour le Conseil administra­
tif et qu'elle est révélatrice d'une certaine volonté de blocage de la part de l'Alter­
native sur le chemin des économies auxquelles nous sommes malheureusement 
aujourd'hui condamnés. 

Mesdames et Messieurs, le Conseil administratif, depuis deux ans, a fait lar­
gement la preuve de sa capacité de négocier avec le personnel. Il l'a fait dans 
l'affaire du rattrapage; il l'a fait dans l'affaire de la contribution de solidarité; il a 
montré qu'il était capable de négocier sereinement et de trouver des solutions qui 
rencontrent l'adhésion en sauvegardant les intérêts de toutes les parties en cause. 

Dans tous les débats budgétaires de ce Conseil municipal, tous les groupes 
rivalisent régulièrement de déclarations incitatives à l'égard du Conseil adminis­
tratif pour l'encourager sur le chemin des économies. C'est pratiquement 
d'ailleurs la quadrature du cercle que l'on demande au Conseil administratif. A 
cette tâche, le Conseil administratif s'y est attelé. Il s'y est attelé avec un certain 
courage et il nous a présenté les 101 Propositions qui ont fait suite au rapport des 
experts que M. Rossetti a rappelé tout à l'heure. Ces 101 Propositions prévoient, 
notamment, le transfert d'activités au secteur privé. Transferts d'activités non pas 
«à l'américaine», mais transferts d'activités qui sauvegardent les droits acquis 
des collaborateurs de la fonction publique, qui sont négociés, discutés en concer­
tation avec ceux-ci et qui visent également à maintenir les prestations de service 
public, en particulier dans le domaine social, lequel constitue l'une de nos priori­
tés. 

Des rationalisations, Mesdames et Messieurs, impliquent forcément quelques 
transferts internes. C'est le choix entre la mobilité d'une part et entre la rigidité 
d'autre part. Ceux qui n'avancent pas reculent et, pour notre part, nous faisons le 
choix de la mobilité. 

Aujourd'hui, nous avons l'opportunité de confier à l'institution Trajets la 
gestion de cette buanderie municipale. Nous avons l'opportunité également de 
transférer certains collaborateurs de cette buanderie, soit à l'Association Trajets 
et ils suivront la buanderie - qui ne sera pas démantelée, comme le prétend le titre 
de cette motion urgente - soit, si bon leur semble, dans d'autres services de 
l'administration municipale où ils conserveront ainsi tous leurs droits de fonc­
tionnaires. Cette opération aboutira à des économies substantielles pour la Ville 
de Genève, et nous ne voterons finalement cette opération que si les économies 
sont réalisées. 
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Pour ma part, j 'ai la crainte que cette motion - qui empiète sur les compé­
tences du Conseil administratif, M. Rossetti l'a relevé - ne soit qu'un signe 
avant-coureur d'une volonté de blocage de notre Conseil, d'une volonté qui 
empêcherait finalement le Conseil administratif d'aller plus avant dans la réalisa­
tion des économies qu'il s'est fixées pour objectif. J'ai la crainte que, concernant 
certaines des 101 Propositions, largement admises quant à leur principe, les 
choses ne deviennent plus difficiles, lorsqu'il s'agit de passer des principes à la 
discussion concrète et de la théorie à la réalisation. 

M. Daniel Sormanni (S). Juste deux mots à l'adresse de M. Miffon qui vient 
de s'exprimer. Je dois dire que, sur le fond, quelle que soit la décision des diffé­
rents groupes du Conseil municipal, la décision prise par chaque conseiller muni­
cipal est parfaitement légitime, qu'il soit favorable ou non à la proposition de 
démunicipaliser. Je crois que chacun, en toute conscience, a parfaitement le droit 
de prendre la décision qu'il souhaite, nonobstant les 101 Propositions. C'est en 
fonction de l'opportunité des conditions du transfert éventuel et de toutes les 
conditions générales liées à cette affaire que les municipaux se détermineront en 
toute légitimité dans un sens ou dans un autre et, de ce côté-là, nous n'avons 
aucune leçon à recevoir. 

M. Rossetti nous a dit un certain nombre de choses par rapport au personnel. 
Je crois, effectivement, que le problème mérite d'être examiné; vous l'avez dit, le 
Conseil administratif est en train de le faire, mais, pendant cet examen, et avant 
que le Conseil municipal ne soit saisi d'une proposition, il faut que la buanderie 
continue de fonctionner normalement. Il serait absolument anormal qu'au 
moment où la proposition arrive au Conseil municipal nous n'ayons plus le choix, 
puisque nous risquerions de nous retrouver devant ce que l'on pourrait appeler 
une coquille vide. A ce moment-là, nous serions placés devant un fait accompli: 
le personnel ayant été transféré, nous n'aurions plus d'autres choix que d'accep­
ter la proposition. C'est inacceptable et nous ne l'acceptons pas! 

Le personnel mérite mieux que ça. Avant toute chose, le Conseil administratif 
doit respecter le personnel, il doit le consulter préalablement à toutes décisions, à 
tous transferts, de façon qu'on puisse le faire, si cela s'avère nécessaire, d'une 
manière sereine. Je crois que lier ces problèmes au prix du kilo du linge est une 
insulte au personnel et ceci n'est pas normal. 

De plus, dire que le Conseil municipal peut voter n'importe quelle motion, 
que de toute manière le Conseil administratif entend aller de l'avant, là aussi, je 
trouve que c'est vraiment se moquer du Conseil municipal qui est parfaitement 
habilité à s'emparer du problème sans empiéter sur les compétences du Conseil 
administratif. 
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Dans l'affaire précédente, celle des aides ménagères qui a été renvoyée à la 
commission sociale, les négociations ont duré près de deux ans. Le personnel a 
été consulté, un certain nombre de choses ont été faites et il semble, a priori, que 
les conditions requises sont réunies pour un transfert dans de bonnes conditions 
en respectant les parties en cause et en réalisant certaines économies. 

Dans le cas présent, celui de la buanderie, ce n'est pas du tout la même chose: 
d'autres paramètres entrent en ligne de compte, ce ne sont pas du tout les mêmes 
que ceux de l'AMAF et les conditions sont totalement différentes. 

Vous avez aussi parlé de la mobilité du personnel en disant que cela pouvait 
être un plus. Mais, si on veut améliorer la mobilité du personnel, il faudrait 
peut-être songer à le former. Vous avez dit tout à l'heure que, semble-t-il, ce per­
sonnel n'était pas suffisamment formé, alors formez le personnel au sens large du 
terme, si vous voulez améliorer sa mobilité. Et puis, il ne faut pas seulement par­
ler de la mobilité des gens les moins qualifiés à la Ville, mais aussi peut-être de la 
mobilité des chefs, or de ceux-là, on n'en parle jamais! 

Je crois, Monsieur le conseiller administratif, que vous confondez deux 
choses. Vous nous avez parlé du timing, on risque en fait de perdre du temps; il ne 
faut pas confondre, dans ce genre d'affaire en tout cas, vitesse et précipitation, et 
je crois que c'est ce que vous êtes en train de faire, malheureusement. 

Nous pensons que, pour qu'un transfert éventuel puisse être réalisé, il y a en 
tout cas trois conditions qui doivent être réunies. 

La première, c'est que les prestations assurées par le service soient garanties à 
l'avenir, quoi qu'il puisse arriver, et là nous n'avons aucune garantie à ce sujet. 

Deuxième condition, c'est que les conditions salariales et sociales du person­
nel soient garanties y compris pour l'avenir. Là encore, pour l'instant en tout cas, 
nous n'avons aucune garantie. 

Et la troisième condition, vous en avez parlé: il faut que ce soient des écono­
mies substantielles pour la Ville et, là non plus, jusqu'à présent, nous n'avons 
aucune garantie. 

Pour toutes ces raisons, Mesdames et Messieurs, nous vous invitons à voter 
cette motion. 

Mme Alice Ecuvillon (DC). Il n'y a aucun doute que l'information donnée à 
la commission sociale et de la jeunesse par le magistrat, sur le projet du Conseil 
administratif de transférer la buanderie de la Ville de Genève à Trajets, est dans le 
droit fil des 101 Propositions concernant les mesures d'économies demandées par 
ce Conseil municipal, comme d'ailleurs la proposition concernant l'AMAF. 
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Je regrette que cette motion intervienne alors que les travaux de la commis­
sion sociale sont en cours à la suite d'une pétition des usagers de la buanderie 
municipale; telle qu'elle est libellée, elle court-circuite les travaux de la commis­
sion sociale. 

Néanmoins, nous ne pouvons pas ignorer que le personnel s'inquiète de son 
avenir, puisque la commission du personnel de la Ville de Genève, la commission 
du personnel du Service social et le SIT ont écrit à la commission sociale pour 
exprimer leur inquiétude à ce sujet. C'est la raison pour laquelle j 'ai proposé 
l'amendement qui a été lu en préambule. 

Il est clair que le groupe démocrate-chrétien ne votera pas cette motion telle 
qu'elle est présentée et j'espère que vous accepterez l'amendement proposé. 

Mme Laurette Dupuis (T). Je parlerai en mon nom vu que je ne suis pas 
motionnaire et que je n'ai pas consulté mon parti. C'est à titre humain que je vais 
parler à M. Rossetti. 

Après le plaidoyer de M. Miffon, je n'ai plus grand-chose à dire, vu que je 
n'ai pas ses qualités d'orateur, mais j'aimerais dire à M. Rossetti qu'il ne doit pas 
s'énerver comme il le fait, il frôle l'infarctus! 

Deuxièmement, nous ne doutons pas de ses capacités. Nous ne voulons pas 
bloquer tout ce qui est économies, nous sommes tout à fait conscients des pro­
blèmes, nous sommes les premiers à demander qu'on fasse plus simple, avec 
moins de luxe, mais là, c'est dur moralement pour le personnel. 

Avec les 12 000 chômeurs que nous enregistrons à Genève, chômeurs qui sont 
payés irrégulièrement et qui ne peuvent même plus assumer leurs charges, qui 
s'endettent, je comprends que ce personnel soit inquiet et soucieux de son avenir. 
Alors, tous les renseignements que vous nous avez fournis ce soir, nous espérons 
les avoir également sur papier afin d'être un peu plus rassurés. C'est au nom de 
M. Tout-le-Monde que je vous demande cela. 

Mme Alexandra Gobet Winiger (S). Je tiens à dire, au nom des motion-
naires, que notre décision sur le transfert de la buanderie n'est pas par avance 
négative, mais qu'elle est aujourd'hui réservée en raison des hypothèques qui 
régnent encore sur les conditions de ce transfert. C'est la première chose que 
j'aimerais préciser. 

Ensuite, j'aimerais dire que nous ne bloquerons pas tout démantèlement de 
postes envisagé, puisque nous avons soutenu, en grande partie, les 101 Proposi­
tions. Par contre, nous tenons à ce que soient respectées les garanties qui avaient 
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été fournies par le Conseil administratif sur le fait que toutes les mesures touchant 
le personnel seraient prises en concertation avec les organisations de personnel. 
En l'occurrence, le soutien à cette motion des syndicats auxquels sont affiliées 
ces personnes montre bien que, dans le cas précis de la buanderie, et pour les 
mesures qui ont été prises jusqu'à présent, cette concertation n'a pas eu lieu. Par 
conséquent, je donne bien volontiers acte que le Parti socialiste s'opposera à toute 
mutation du personnel qui n'aurait pas été faite à la suite d'un dialogue avec les 
représentants du personnel. 

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, je vous prie maintenant 
d'imaginer un instant quelle sera la situation si l'OFAS ne donne pas sa subven­
tion, si le projet de Trajets n'est pas viable et que nous nous trouvions face à une 
buanderie d'ores et déjà démembrée. Je vous laisse imaginer la situation des usa­
gers. Je vous laisse imaginer la situation des collaborateurs qui auront été mutés, 
plus ou moins contre leur gré, suivant les circonstances. Croyez-vous que M. ou 
Mme Tout-le-Monde ira à ce moment-là se demander s'il appartenait au Conseil 
administratif, ou s'il appartenait au Conseil municipal de faire ce qu'il aura fait? 
Nous ne voulons pas nous trouver dans cette situation. On n'a jamais vu un exé­
cutif prendre des mesures d'exécution avant une décision. Ce que nous deman­
dons ce soir, c'est le simple respect de Tordre des choses. 

En ce qui concerne le travail en commission, nous avons à examiner d'autres 
points qui ont été mis en avant par les pétitionnaires. Nous avons des décisions à 
prendre. Tout ce que nous demandons, c'est que nous puissions faire notre travail 
dans des conditions décentes. Je vous remercie. 

M. Ueli Leuenberger (PEG). Même si ça ne plaît pas à tout le monde, je 
reprends encore une fois la parole. En tant que motionnaire, je crois que je peux 
m'exprimer encore une fois. 

Tout d'abord, on peut effectivement regretter que l'on ait été obligés de dépo­
ser une motion et une motion urgente. On peut le regretter, j'aurais mieux aimé ne 
pas falloir le faire, cela m'aurait fait économiser du temps et m'aurait permis 
d'aller me promener. Mais il y a urgence et l'enjeu est relativement important. 

Il y a, c'est vrai, un problème de chronologie: on peut regretter que cette 
motion arrive alors que les travaux de la commission sociale ne sont pas terminés. 
Mais il faut tout d'abord regretter qu'un magistrat qui, depuis au moins le mois 
d'octobre, a un projet ne puisse toujours pas aujourd'hui, au mois de mai, présen­
ter un plan chiffré, ficelé, sérieux, comme je l'ai dit tout à l'heure. Et, si mes 
informations sont correctes, il n'y a que quelques semaines que la demande est 
partie à l'OFAS; or c'est depuis le mois,d'octobre qu'on en parle et le personnel 
est inquiet depuis cette date. Il y a un changement de comportement politique à 
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avoir, bien sûr, à tous les niveaux, mais aussi à votre niveau, Monsieur le 
conseiller administratif, en associant, en informant correctement de toutes les 
étapes de vos démarches le personnel et le Conseil municipal. C'est ainsi qu'on 
évite des motions urgentes. 

J'aimerais encore insister sur l'enjeu. L'enjeu est que la Ville de Genève va 
céder à une association un équipement qui vaut plus d'un million de francs, dont 
le budget de fonctionnement tourne aux alentours de 1,4 million de francs, budget 
qui par la suite sera utilisé par Trajets, moins l'hypothétique subvention de 
l'OFAS. C'est tout de même un problème! L'enjeu est aussi un problème humain 
pour les collaboratrices et collaborateurs de la buanderie. Il doit y avoir d'autres 
discussions avec le personnel, il faut que ce dernier voie un projet concret, qu'il 
voie comment évolue la situation. Mais la manière dont est traité actuellement ce 
dossier ne peut que provoquer des réactions dans le personnel, dans les syndicats, 
ainsi que sur les bancs de ce Conseil municipal. 

Donc, je crois qu'un changement de comportement politique est important. Je 
suis tout à fait d'accord d'aller vite et bien souvent je regrette la manière dont 
notre camion tourne dans le vide dans ce Conseil municipal. Pourtant, aller vite 
ne veut pas dire précipitation, ne veut pas dire détruire un outil de travail existant 
sans qu'il y ait des garanties sur le bon fonctionnement futur. 

Je crois que dans cette affaire, Monsieur Rossetti, vous êtes allé plus vite que 
votre ombre! 

Mme Marie-Laure Bonard-Vatran (L). La commission sociale est actuelle­
ment saisie d'une pétition pour le maintien de la blanchisserie du Service social, 
en d'autres termes, contre sa démunicipalisation. 

Cette pétition est venue, en quelque sorte, court-circuiter les démarches entre­
prises par M. Rossetti en vue de confier la gestion de la buanderie municipale à 
l'Association Trajets qui, si elle la reprenait, pourrait bénéficier des subventions 
de l'OFAS. 

La commission sociale et de la jeunesse s'est ainsi, par le biais de la pétition, 
penchée sur cet objet plus tôt que ne l'aurait voulu la logique des choses et la 
répartition des compétences entre nos deux Conseils. 

Désirant examiner ce dossier avec la plus grande attention, la commission 
s'est même rendue à la buanderie. Rapidement, ses membres se sont rendu 
compte qu'ils ne pouvaient aller plus avant dans leurs travaux sans obtenir des 
documents financiers précis, l'assurance du maintien des prestations pour les 
bénéficiaires, dans le cas d'un transfert à Trajets, et des informations précises en 
ce qui concerne le personnel. La commission a d'ailleurs décidé, dans sa séance 
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du 1er avril, d'attendre toutes ces précisions avant de poursuivre l'étude de la péti­
tion. A ma connaissance, la commission n'a, à ce jour, reçu aucun des documents 
demandés. 

Au vu de ce que je viens de dire, je comprends cette motion comme une sanc­
tion face à ce manque flagrant d'informations de la part du département concerné. 
Notre groupe n'y souscrira cependant pas, car la démarche du magistrat s'inscrit 
dans le cadre des 101 Propositions qu'il a soutenues. 

La motion nous paraît de plus excessive en regard du point d'interrogation qui 
subsiste quant à l'octroi de la subvention de l'OFAS, dont tout dépend. Si celle-ci 
était refusée, quel beau coup d'épée dans l'eau! 

Par contre, nous insistons pour que toutes les informations utiles soient com­
muniquées à la commission sociale afin qu'elle puisse poursuivre ses travaux en 
toute sérénité et, que soient éclaircis les problèmes de calendrier entre la réponse 
de l'OFAS et les transferts de personnel; c'est là le rôle du Conseil administratif. 
Nous attendons avec impatience sa proposition, si elle peut voir le jour, et espé­
rons qu'elle pourra être étudiée dans des délais corrects et en toute connaissance 
de cause. 

Dans le cas qui nous préoccupe ce soir, et qui semble arriver de plus en plus 
fréquemment ces derniers temps, où nos deux Conseils travaillent sur des objets 
similaires, seule la transparence peut en effet gommer les incertitudes. Merci. 
(Applaudissements.) 

M. Jean-Jacques Maillard (T). Ainsi que je l'ai dit dans ma première inter­
vention, on ne va pas discuter ce soir du oui ou non à la blanchisserie et j'aimerais 
simplement répondre à deux points particuliers abordés ce soir. 

J'ai, notamment, beaucoup entendu parler des 101 Propositions, comme si 
ces 101 Propositions avaient été discutées dans ce Conseil, comme si ces 
101 Propositions avaient été acceptées par la majorité, or ça n'a jamais été le cas. 

Au sujet de la buanderie, par exemple, je vous signale que le Parti du travail 
est tout à fait clair et qu'il s'est toujours prononcé contre sa démunicipalisation. 

D'autre part, j'aimerais répondre à M. Rossetti. Il n'a jamais été question, 
pour nous, de marcher sur ses plates-bandes. Nous avons, à mon sens, respecté les 
prérogatives d'un législatif qui contrôle ce que fait le magistrat. Nous n'avons 
jamais été négocier à sa place avec le personnel. 

Et, pour répondre à la belle envolée et à la leçon donnée par M. Miffon, 
j'aimerais peut-être encore rassurer M. Rossetti: le Parti du travail ne vous mettra 
jamais sous tutelle! 
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M. Claude Miffon (R). Je rappellerai simplement à M. Maillard que les 
101 Propositions proviennent d'un Conseil administratif à majorité de l'Alterna­
tive et nous nous réjouissons de ces propositions. S'il est vrai que notre Conseil 
ne s'est jamais prononcé, n'a jamais voté sur ces propositions, pour ma part, j 'ai 
entendu, sur tous les bancs, saluer la présentation de ces 101 Propositions et la 
volonté d'économies qu'elles expriment. 

Quand j'entends dire, Monsieur le président, par M. Sormanni que le prix du 
kilo du linge n'est pour lui pas un critère et qu'en même temps le transfert de la 
buanderie aurait pour condition des économies pour la Ville de Genève, je me fais 
quelques soucis quant à la cohérence de cet intervenant. 

Le problème n'est pas là. Le problème, Monsieur le président, est que cette 
motion fait, au fond, un procès d'intention au Conseil administratif sur le déman­
tèlement de cette buanderie. Or il a été à maintes reprises rappelé que le but n'est 
pas le démantèlement de la buanderie et la suppression de ce service municipal; le 
but est son transfert à une association privée à but social, en l'occurrence l'Asso­
ciation Trajets. Eh bien, Mesdames et Messieurs, pour qu'il y ait transfert, il faut 
qu'il y ait quelque chose à transférer. Si la volonté du Conseil administratif était 
de démanteler complètement cette buanderie municipale, on ne pourrait pas par­
ler de transfert. Il n'y aurait, bien sûr, plus rien à transférer. Mais tout autre est 
l'attitude consistant à saisir les opportunités, au fur et à mesure qu'elles se présen­
tent, c'est-à-dire lorsque des places se libèrent dans d'autres services, transférer 
quelques collaborateurs, au demeurant en respectant leur volonté. Je n'ai jamais 
entendu dire qu'on forçait ces collaborateurs à aller dans d'autres services. Tout 
autre est la situation et on ne peut pas parler, dans ce cas, d'un démantèlement de 
la buanderie municipale. 

Pour ma part, compte tenu de toutes les questions qui ont été posées par la 
commission sociale, et dont nous attendons encore les réponses il est vrai - par 
exemple l'Office fédéral des assurances sociales n'a pas encore fourni les élé­
ments qu'on attend de lui - j e suis partisan que nous puissions continuer ce débat 
en toute sérénité, terminer nos travaux en commission avec une analyse com­
plète, disposant de tous les éléments nécessaires pour prendre cette décision. Cela 
ne signifie cependant pas qu'il faille empêcher le Conseil administratif de faire 
évoluer ce dossier et de prendre quelques mesures préalables qui favorisent cette 
évolution. Il ne s'agit pas, encore une fois, aujourd'hui, d'un démantèlement de la 
buanderie municipale, il s'agit simplement de permettre les mesures qui, le cas 
échéant, pourront favoriser son transfert. 

Mme Alice Ecuvillon (DC). Je voudrais juste que vous transmettiez, Mon­
sieur le président, à Mme Bonard-Vatran qu'effectivement les réponses aux ques­
tions qui ont été posées ne sont pas encore parvenues à la commission sociale, 
mais que ça n'est pas du tout pour cette raison que les travaux ont été suspendus. 
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Les travaux ont été suspendus comme il se doit parce que d'autres résolutions, 
d'autres motions devaient être traitées et, naturellement, nous ne pouvons pas 
tout faire en même temps, il y a une planification à organiser. 

Mme Alexandra Gobet Winiger (S). J'aimerais soumettre une question à 
Mme Ecuvillon en ce qui concerne son amendement. 

Le groupe socialiste se demande si l'adjonction de «contre son gré» se rap­
portant au personnel est une condition implacable de l'amendement. Etant donné 
les difficultés, comme je l'ai dit tout à l'heure, de prouver, d'objectiver des oppo­
sitions, ou des pressions, ou des états d'esprit, nous aimerions savoir si elle pour­
rait accepter de limiter son amendement au mot «personnel», ce qui est assez 
important pour notre parti, ou si, quoi qu'il en soit, cet amendement revêt une 
valeur politique dans sa totalité et qu'il n'est donc pas question d'y toucher. 

MmeAlice Ecuvillon (DC). Si j 'a i précisé «contre son gré», c'est parce que je 
suis, comme vous, soucieuse des problèmes de personnel, mais je sais aussi que 
c'est de la compétence du Conseil administratif. Toutefois, comme je l'ai dit tout 
à l'heure, on ne peut pas ignorer cette inquiétude et nous devons y répondre d'une 
certaine façon. 

Si j 'ai ajouté «contre son gré», c'est aussi parce que je ne suis pas aussi sûre 
que vous l'êtes que les personnes qui ont décidé de partir - j e ne suis pas en elles 
et elles ne m'en ont pas parlé - l'ont fait malgré elles. Je ne peux pas simplement 
faire de la projection et dire que, si elles partent, c'est parce qu'elles ont été pous­
sées dehors. Je suis désolée, je ne peux pas le dire. Je ne peux absolument pas le 
dire et je ne me permettrai pas de l'affirmer. 

J'ai présenté cet amendement qui concerne strictement le personnel et non le 
reste - vous avez vu que j 'ai supprimé les autres éléments - parce que c'est vrai­
ment le souci, et mon souci premier, mais je suis d'accord de supprimer «contre 
son gré», je n'en fais pas une condition sine qua non. 

Le président. Nous en prenons note et pour terminer, avant le vote, je donne 
la parole à M. Rossetti. 

M. Michel Rossetti, conseiller administratif. Je ne serai pas long parce que 
tous les groupes ont pu s'exprimer. Tout d'abord, si vous me permettez, j'aime­
rais rassurer Mme Laurette Dupuis. Je ne suis pas au bord de l'infarctus, que je 
sache, je suis simplement d'un tempérament latin, ce qui me conduit parfois à 
heurter mon micro avec force et à hausser la voix. 
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L'inquiétude du personnel, Mesdames et Messieurs, c'est quelque chose qui 
est bien connu, c'est quelque chose qui est légitime. Nous avons eu le même phé­
nomène avec les aides ménagères au foyer qui ont dû attendre près de trois ans la 
matérialisation de la décision politique, parce qu'il a fallu solliciter, à deux 
reprises, l'accord du Conseil d'Etat, ainsi que celui de la Caisse de pension. 
Durant ces trois ans, nous avons dû rassurer le personnel qui était très inquiet 
malgré tous les engagements qui avaient été pris devant lui ou ailleurs, 
c'est-à-dire dans les commissions ou devant le municipal. Les engagements que 
j 'ai pris à l'égard du personnel de la buanderie, je les ai pris pour le personnel de 
l'AMAF. Donc, cette inquiétude, je la comprends, et il faut en prendre acte parce 
que, chaque fois que nous conduirons une démunicipalisation, le personnel, par 
définition, sera inquiet. 

Je vous ai dit que j 'a i vu le personnel à trois reprises: le 2 octobre, le 
22 décembre et le 25 janvier. Que je l'ai orienté sur les enjeux, sur les objectifs, 
sur la méthode, mais je n'ai pas pu aller au-delà de l'étude qui avait été faite et qui 
n'est pas une étude complète, je l'ai déjà dit hier et je l'ai répété tout à l'heure. 
Parallèlement à ces contacts que j 'ai eus avec le personnel, j'avais demandé à 
mon chef de service d'interpeller le personnel, dans le cadre d'une enquête, pour 
savoir quelles étaient ses intentions en cas de démunicipalisation. 

J'ai ici le résultat: il y a des personnes qui ont souhaité devenir repasseuses, 
couturières, nettoyeurs, chauffeurs, gardiens, responsables aides ménagères à 
l'AMAF, etc. Aujourd'hui, Mesdames et Messieurs, sur tout ce personnel qui a 
été interrogé et qui a manifesté ses désirs, il y a trois personnes, légèrement han­
dicapées, qui resteront à la buanderie, parce qu'il ne faut pas les déplacer et qu'il 
faut leur assurer un emploi là où elles ont travaillé jusqu'à présent. Donc, trois 
personnes resteront à la buanderie, plus une personne qui devrait devenir 
sous-chef de la buanderie. Deux personnes ont décidé de passer à l'AMAF 
comme responsables et deux autres comme aides ménagères, toujours à l'AMAF. 
Une autre personne va être transférée comme chef d'équipe chez mon collègue 
André Hediger, au Service des sports. 

Donc, les démarches qui ont été faites par anticipation visaient précisément à 
protéger le personnel et ce que je peux vous garantir - personnellement et au nom 
de mes collègues, puisque c'est la volonté du Conseil administratif- c'est que le 
personnel concerné, ne subira aucune conséquence. Le moment venu, une com­
mission paritaire sera mise sur pied et on négociera les conditions de salaires, etc., 
comme cela a été fait pour l'AMAF. De ce côté-là, Mesdames et Messieurs, le 
personnel n'a rien à craindre. 

En l'état, il n'y a pas de démunicipalisation, la blanchisserie continuera à 
fonctionner et si, d'aventure, cette démunicipalisation était opérée, que Trajets 
reprenne la buanderie et que, demain - pour répondre à un souci manifesté ici sur 
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ma gauche - Trajets ne soit pas capable de répondre à l'attente des prestataires, eh 
bien, Mesdames et Messieurs, il faudrait ,en tirer les conséquences: il faudrait 
remunicipaliser et donc reprendre les choses en main. Mais pour l'instant c'est 
une décision politique que nous tenons à concrétiser parce que nous sommes per­
suadés que c'est une bonne affaire pour la municipalité et que, par ailleurs, Tra­
jets sera tout à fait capable de répondre à l'attente qui est la nôtre. 

C'est la raison pour laquelle je vous demande, de nouveau, de rejeter la 
motion qui a été développée devant vous. 

Mis aux voix, l'amendement modifié de M™ Ecuvillon est accepté à la majorité (quelques opposi­
tions et quelques abstentions). 

Mise aux voix, la prise en considération de la motion amendée est acceptée par 44 oui contre 23 non. 

La motion est ainsi conçue: 

MOTION 

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif à geler toute mesure de 
transfert du personnel, avant qu'une décision définitive du Conseil municipal soit 
intervenue quant au transfert de la blanchisserie. 

Le Conseil administratif est chargé de présenter un projet d'arrêté ou de 
prendre une mesure. 

7. Propositions des conseillers municipaux. 

Néant. 

8. Interpellations. 

M. Alain Vaissade, conseiller administratif. Je voudrais répondre à l'inter­
pellation N° 7053 de M. Lescaze au sujet du Musée des instruments anciens de 
musique qu'il a développée dans une séance précédente et à laquelle je n'ai pas 
pu répondre, ayant d'autres obligations ce jour-là. 
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J'ai déjà exposé la situation à votre Conseil. Je rappelle brièvement, pour ne 
pas surcharger le Mémorial, que la situation actuelle est problématique parce que 
nous avons deux collections d'instruments anciens de musique à reloger et qu'on 
nous en propose d'ailleurs une autre, une collection privée, celle de la Menestran-
die. 

Le bâtiment actuel du Musée des instruments anciens de musique, à la rue 
Le-Fort, est en rénovation et on nous a demandé de quitter les lieux. 

Depuis 1988, le Conseil administratif cherche à trouver un lieu pour abriter 
nos collections. En réalité, il faudrait, Mesdames et Messieurs les conseillers, ins­
taller une maison de la musique ancienne pour pouvoir abriter toutes les collec­
tions que nous possédons ou qu'on nous propose, comme par exemple une collec­
tion de boîtes à musique anciennes, qui est merveilleuse et que nous pourrions 
exposer, sans parler de la salle nécessaire pour les concerts de musique ancienne. 

Enfin bref, nous ne sommes pas dans une situation où nous pouvons nous 
payer le luxe d'avoir une maison de la musique ancienne, par contre, nous pou­
vons étudier des propositions. Ainsi, après une année de tractations avec l'Asso­
ciation des communes et en particulier avec la commune de Lancy, j 'ai trouvé une 
maison, la villa Bernasconi, sur la commune de Lancy, et nous avons négocié 
pour qu'elle puisse accueillir le Musée des instruments anciens de musique. 

Le problème est que - même si les affaires vont lentement, Monsieur Les-
caze, elles ne traînent pas - le Conseil municipal de la commune de Lancy a, lui 
aussi, des problèmes financiers à régler et qu'il n'était pas très chaud parce qu'il y 
avait d'autres alternatives possibles pour cette maison. 

Bref, le Conseil municipal, à une voix près, a voté un accord de principe pour 
accueillir ce musée, mais il reste à négocier les budgets de fonctionnement et 
aussi à constituer soit une association, soit une fondation pour le fonctionnement 
de ce musée. Les travaux de rénovation et d'installation du bâtiment seraient évi­
demment pris en charge par la commune de Lancy. La participation au budget de 
fonctionnement serait de 50% pour la Ville de Genève et de 50% pour la Ville de 
Lancy. 

Reste que cette maison ne suffira pas pour abriter toutes nos collections, et 
c'est là qu'intervient la possibilité de pouvoir continuer à occuper l'actuel Musée 
des instruments anciens de musique à la rue Le-Fort, puisque le propriétaire nous 
fait des propositions de mise à disposition d'un rez-de-chaussée rénové ainsi que 
d'occupation de la salle de concerts qu'il aménagerait chez lui au premier étage. 

Alors, nous étudions ces deux propositions en parallèle. J'ai fixé des délais, à 
savoir que l'affaire devrait être conclue devant le Conseil municipal de Lancy à la 
fin du mois de juin 1993. C'est une échéance que j 'ai demandé de respecter, non 
seulement à mes services, mais aussi au Conseil administratif de la Ville de 
Lancy, pour que nous puissions y voir un peu plus clair. 
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Je prolongerai l'information en disant que les travaux qui sont actuellement 
en cours à la rue Le-Fort nécessitent de mettre en caisses notre collection d'ins­
truments anciens de musique parce que les conditions d'exposition actuelles ne 
sont pas bonnes. Cela se fera dans le courant du mois de juin, voire pendant l'été. 

Cela dit, nous espérons que la solution sera acceptée par le Conseil municipal 
de Lancy, puisque c'est lui qui est compétent en dernier ressort pour voter non 
seulement les crédits d'investissements complémentaires nécessaires à l'installa­
tion dans le bâtiment, mais aussi les crédits de fonctionnement. Donc, nous espé­
rons que cette solution aboutira, mais je vous assure, et je voudrais vous rassurer 
aussi, que nous ne faisons pas traîner l'affaire, nous essayons d'aller vite. Pendant 
une année, nous avons mené des négociations, nous sommes maintenant à bout 
touchant. 

Si jamais le Conseil municipal de Lancy n'accepte pas cette proposition, il 
faudra de nouveau reconsidérer l'affaire et chercher un autre lieu pour ce Musée 
des instruments anciens de musique. Cela dure depuis 1988, mon prédécesseur 
s'y était attaqué et ce n'est pas une chose facile. 

Voilà, Monsieur Lescaze, j 'ai répondu à votre interpellation, que j 'ai 
d'ailleurs prise dans un sens positif, puisqu'elle montrait votre souci par rapport à 
ces instruments anciens de musique et puisque vous vouliez avoir l'assurance que 
nous étions sur une solution à bout touchant. 

M. Bernard Lescaze (R). Je suis très heureux de ce que j'entends. La chose 
la plus positive, c'est que visiblement, de la part du Conseil administratif de la 
Ville de Genève, il y a une volonté d'essayer d'aboutir avec la Ville de Lancy. 
Comme je pense qu'en tout cas le Conseil administratif de Lancy est animé des 
mêmes intentions, il ne nous reste plus, en tant que conseillers municipaux de 
cette Ville, qu'à essayer de convaincre une plus large majorité du Conseil munici­
pal de Lancy de faire de même, de façon à avoir ce musée. 

En ce qui concerne l'étroitesse de la villa Bernasconi, qui est quand même 
beaucoup plus grande que les actuels locaux de la rue Le-Fort où nous n'occu­
pons que le rez-de-chaussée, je crois pouvoir dire qu'il y a, à long terme, une pos­
sibilité d'extension dans le parc, puisque ce parc a été acheté par la commune de 
Lancy et qu'elle envisage, le cas échéant, d'y installer une petite salle de concerts 
si elle n'arrive pas à restaurer une ferme voisine où il y a des problèmes de 
conservation. Alors, avec l'extension de la petite salle de concerts, on pourrait 
peut-être espérer la construction d'un petit bâtiment qui abriterait le surplus de la 
collection. C'est dire qu'à Lancy il y a, non seulement une volonté d'avancer, une 
maison à disposition, mais également un terrain qui pourrait permettre une exten­
sion éventuelle. Je ne saurais trop encourager M. Vaissade à poursuivre ces négo­
ciations qui s'annoncent prometteuses. 
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Ce que je voulais dire par mon interpellation, c'est que la volonté de ce 
Conseil municipal doit être clairement signifiée à la commune de Lancy. Nous 
souhaitons que ce projet de collaboration intercommunale puisse aboutir; ce 
serait la première fois qu'il y aurait, entre deux communes, un musée commun. 

9. Questions. 
a) écrite: 

Le président. La question écrite N° 2055, de M. Michel Ducreî (R): entretien 
du talus du parc Geisendorf, rue de Lyon, a été déposée. 

M. Broggini a la parole pour une question orale. 

b) orales: 

M. Roberto Broggini (PEG). Ce serait plutôt une remarque, mais je la fais 
dans le sens d'une question, ainsi ça rentre dans le cadre de notre Conseil. 

Est-ce que les véhicules qui appartiennent à la Ville de Genève - ceux de la 
Voirie, ceux du SEVE ou autres - ont des consignes pour se garer sur les pistes 
cyclables? Cet après-midi, je circulais à bicyclette à travers notre ville et, par 
deux fois, j 'ai constaté qu'il y avait une fois un véhicule du SEVE et une autre 
fois un véhicule de la Voirie qui se trouvaient sur mon parcours. Je me suis donc 
diligemment arrêté en attendant qu'ils repartent. Alors, est-ce qu'il y a des 
consignes du Conseil administratif pour que les véhicules de la Ville de Genève -
qui, me semble-t-i!, devraient montrer l'exemple vu l'initiative qui a été acceptée 
par le peuple pour les pistes cyclables - se garent sur les pistes cyclables? 

M. Michel Rossetti, conseiller administratif. Je répondrai immédiatement 
parce que, si je ne le fais pas, cela figurera dans l'inventaire des questions sans 
réponse. J'aimerais simplement assurer M. Broggini que, évidemment, poser la 
question, c'était forcément m'obliger à répondre négativement. Il n'y a aucune 
consigne dans le sens où vous avez pu le supposer, c'est probablement le fait du 
hasard ou tout simplement le fait d'une panne, puisque vous savez que nos véhi­
cules souvent sont fort anciens et doivent subir des réparations. 

M. Roberto Broggini. Ça, c'est la meilleure! Achetez des bicyclettes! 
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M. Fabrice Jucker (L). Ma question fait suite à notre discussion de tout à 
l'heure concernant la blanchisserie et elle fait suite à la discussion que nous avons 
rapidement eue concernant les 101 Propositions du Conseil administratif. 

Il m'a semblé, hier soir, que, lors de notre discussion sur les comptes 1992, 
l'ensemble des intervenants étaient d'accord sur le fait qu'il serait nécessaire que 
le Conseil administratif nous fasse le point sur la mise en œuvre des 101 Proposi­
tions. Je viens de découvrir tout à l'heure qu'il semblerait que, dans ce Conseil, il 
n'y ait pas un consensus sur ces 101 Propositions. Je vous rappelle qu'au mois 
de mars de l'année passée le Conseil administratif, lorsqu'il nous a présenté ces 
101 Propositions, a demandé, par l'intermédiaire des chefs de groupe, que chaque 
parti politique, que chaque groupe représenté fasse état de sa position face à ces 
101 Propositions. 

Alors, j'aimerais savoir si le Conseil administratif peut, en même temps qu'il 
nous fera le bilan sur ces 101 Propositions, nous présenter la position des partis 
politiques et nous dire si toutes les positions sont clairement exprimées à ce jour. 
Si elles ne l'étaient pas, eh bien, qui ne dit mot consent, mais surtout il faut savoir, 
au niveau de ce Conseil, quelle est la position des partis politiques afin que le 
Conseil administratif se sente soutenu dans la poursuite de la mise en place de ces 
101 Propositions. 

M. Michel Rossetti, conseiller administratif. J'aimerais d'abord rassurer 
M. Jucker: le Conseil administratif est déterminé à avancer dans l'exécution des 
101 Propositions. Le Conseil administratif partira deux jours, c'est-à-dire lundi et 
mardi, pour faire le point sur ces 101 Propositions et envisager d'autres mesures; 
c'est ainsi que nous pouvons avancer. Dans le cadre de ses compétences, le 
Conseil administratif ira de l'avant, j 'ai eu l'occasion de vous le dire, et j'aime­
rais répéter la volonté commune des cinq magistrats qui composent le Conseil 
administratif à cet égard. 

Le président. Il n'y a plus de questions orales, mais je rappelle, avant de 
lever la séance, que les commissaires des commissions des travaux et du loge­
ment doivent se rendre à la salle Nicolas-Bogueret pour une séance d'environ 
vingt minutes. Merci et bonsoir. 

Séance levée à 20 h 10. 
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MÉMORIAL 
DES 

SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE GENÈVE 

Quarante-neuvième séance - Mardi 25 mai 1993, à 17 h 

Présidence de M. Jean-Pierre Lyon, président 

La séance est ouverte à 17 h dans la salle du Grand Conseil. 

Font excuser leur absence : MM. Norbert-Max Blauensîein, Olivier Cingria, 
Guy Dossan, Mme Laurette Dupais, M. Bernard Nicole, Mme Véronique Purro et 
M. Albert Rodrik. 

Assistent à la séance : Mme Madeleine Rossi, maire, M. Michel Rossetti, vice-
président, MM. Alain Vaissade, André Rédiger et Mme Jacqueline Burnand, 
conseillers administratifs. 

CONVOCATION 

Par lettre du 12 mai 1993, le Conseil municipal est convoqué dans la salle du 
Grand Conseil pour mardi 25 mai et mercredi 26 mai 1993, à 17 h et 20 h 30. 
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1. Communications du Conseil administratif. 

Néant. 

2. Communications du bureau du Conseil municipal. 

Le président. Je rappelle le décès de Mme Ariette Dumartheray, ancienne col­
lègue qui a siégé sur les bancs du Parti du travail; le bureau était représenté pour 
l'ensevelissement. 

Le 18 mai, notre bureau a été reçu par celui du Conseil communal de Lau­
sanne. A cette occasion, nous avons eu des échanges intéressants sur le fonction­
nement du législatif lausannois. Nos collègues lausannois nous rendront visite le 
22 juin prochain et assisteront aussi à une de nos séances. 

Je félicite M. et Mme Blauenstein pour la naissance le 6 mai de la petite Tatum 
Kelly. J'espère que le groupe libéral transmettra. Merci. (Applaudissements.) 

3. Rapport de la commission des travaux chargée d'examiner la 
proposition du Conseil administratif en vue de l'ouverture 
d'un deuxième crédit de 1 100 000 francs destiné à des tra­
vaux de rénovation et d'adaptation aux normes des installa­
tions de chauffage dans divers bâtiments publics (N° 177 A)1. 

M. Jean-Pascal Perler, rapporteur (PEG). 

1. Préambule 
Lors de la séance du 24 février 1993, le Conseil municipal a renvoyé la propo­

sition citée en objet à la commission des travaux. 

Présidée par M. Gilbert Mouron, la commission des travaux a étudié la propo­
sition du Conseil administratif N° 177 au cours de la séance du 31 mars 1993. 
Elle a procédé à l'audition de M. Claude-Alain Macherel, chef du Service de 
l'énergie. 

Le rapporteur tient à indiquer que cette proposition concerne l'ouverture d'un 
deuxième crédit d'une dizaine de crédits similaires pour la rénovation et l'adapta-

1 Proposition, 2718. 
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tion de l'ensemble des installations, propriétés de la Ville de Genève, que la com­
mission des travaux aura la charge de présenter au plénum jusqu'en 2002. C'est 
pourquoi il est fortement conseillé de vous référer à l'excellent rapport N° 73 A 
de M. Pierre Reichenbach qui traite déjà des bâtiments publics et plus spéciale­
ment aux annexes dudit rapport (voir Mémorial N° 7, 150e année), car elles ne 
figureront pas dans ce rapport afin d'éviter la redite. 

D'autre part, la commission des travaux remercie M. C.-A. Macherel pour la 
clarté de ses informations complémentaires et Mme Inès Suter-Karlinski qui a 
rédigé les notes de la séance. 

2. Rappel des principaux éléments de la proposition N° 177 

D'une manière générale, en matière de protection de l'environnement et de 
lutte contre la pollution atmosphérique, notre pays s'est donné des dispositions 
juridiques particulières qui ont évolué au cours du temps, car certains objectifs 
fixés n'ont pu être atteints. C'est pourquoi dès le 1er février 1992, une nouvelle 
version, appelée OPAir'92, est entrée en vigueur, qui impose des normes extrê­
mement restrictives concernant diverses substances délétères issues de l'utilisa­
tion des combustibles fossiles. 

Le Service de l'énergie, responsable de la gestion du parc d'immeubles 
publics de la Ville de Genève, a établi un cadastre des émissions polluantes et des 
rendements de combustion. Cette étude a permis de mettre en évidence les consé­
quences de l'application de POPAir'92, ce qui a débouché sur la présentation de 
cette proposition. 

Récapitulation Fr. 

Immeuble 118-120, rue de Lausanne 110 000 
Travaux de transformation de la chaufferie 60 000 
Travaux d'autres corps de métier 50 000 

Salle communale des Eaux-Vives 260 000 
Travaux de transformation de la chaufferie 185 000 
Pose de vannes thermostatiques 25 000 
Travaux d'autres corps de métier 50 000 

Théâtre de la Comédie 225 000 
Travaux de transformation de la chaufferie 180 000 
Travaux d'autres corps de métier 45 000 

Mon Repos Orangerie 45 000 
Travaux de transformation de la chaufferie 
et pose d'un aérotherme 35 000 
Travaux d'autres corps de métier 10 000 
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Immeuble 35, boulevard du Pont-d'Arve 
Travaux de transformation de la chaufferie 
Travaux d'autres corps de métier 

Centre sportif du Bout-du-Monde 
Travaux de transformation de la chaufferie 
et pose d'un aérotherme 
Travaux d'autres corps de métier 

Centre sportif des Vernets 
Installation d'un dispositif Low-NOx 
(basse émission d'oxydes d'azote) 
Travaux d'autres corps de métier 

Centre sportif de Baiexert 
Travaux de transformation de la chaufferie 
Travaux d'autres corps de métier 

Musée dethnographie 
Travaux de transformation de la chaufferie 
Travaux d'autres corps de métier 

Total 

Référence au PFQ: N° 110.20.2 

Bilan énergétique 
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3. TVavail de la commission des travaux 

M. C.-A. Macherel précise d'emblée que la demande de crédit qui nous 
concerne est nécessaire pour adapter aux normes les installations de chauffage 
des divers bâtiments publics mentionnés et qu'elle doit être séparée des 
demandes de crédit ad hoc du budget, car elle ne concerne pas l'entretien courant, 
mais occasionne des frais supplémentaires. 

Il précise aussi que le bilan énergétique (voir tableau ci-dessus) ne montre pas 
des économies en francs, car il est souvent impossible de justifier une rentabilité 
financière dans de telles opérations d'adaptation - la qualité de l'air a-t-elle un 
prix? ndlr - et qu'il n'y a aucune maîtrise sur les coûts fluctuants des combus­
tibles. Concernant le choix de ces combustibles, lorsqu'un immeuble neuf est 
construit, d'une manière générale c'est le gaz naturel qui est choisi. Dans le cas 
de transformations d'installations où le mazout est utilisé, il n'y a aucun intérêt à 
démanteler une chaufferie conforme et qui fonctionne pour mettre à la place du 
gaz naturel qui représente un surinvestissement par rapport à la situation actuelle 
qui s'échelonne dans un rapport de 20% gaz, 80% mazout. Ajoutons que la 
volonté du Service de l'énergie est de faire évoluer le rapport à 40/60 pour le gaz 
et le mazout respectivement. 

Il est à noter que les divers crédits destinés à des travaux de rénovation et 
d'adaptation aux normes des installations dans les divers bâtiments publics et 
locatifs sont prévus au PFQ et sont en réalité plus modestes, soit parce que le Ser­
vice de l'énergie n'intervient pas pour les installations qui n'en ont pas besoin, 
soit parce que les transformations se font par le Service d'architecture lors des 
rénovations de bâtiments et que les crédits nécessaires font partie des proposi­
tions spécifiques à ces rénovations. 

4. Conclusion et vote 

La commission des travaux, consciente de l'importance des travaux à réaliser 
pour la mise en conformité des installations de chauffage avec l'ordonnance 
OPAir'92, à travers les autres propositions qui lui parviendront ultérieurement 
chaque année, prend acte de l'engagement du Service de l'énergie de gérer avec 
attention et réalisme les installations de production de chaleur. 

D'autre part, la commission des travaux tient à souligner sa totale confiance 
en M. C.-A. Macherel pour la présentation claire et sans équivoque de la proposi­
tion et sera heureuse de le retrouver l'année prochaine lors de l'ouverture d'un 
troisième crédit destiné à des travaux de rénovation et d'adaptation aux normes 
des installations de chauffage dans divers bâtiments publics. 
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Sur la base de son audition et des différentes informations complémentaires 
fournies, les membres de la commission ont décidé à l'unanimité de vous recom­
mander, Mesdames et Messieurs les conseillers, d'approuver le projet d'arrêté 
ci-après. (Voir ci-après le texte de l'arrêté adopté sans modification.) 

La parole n'étant pas demandée en premier ni en deuxième débat, l'arrêté est mis aux voix article 
par article et dans son ensemble; il est accepté à l'unanimité. 

L'arrêté est ainsi conçu: 

ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre e), de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête: 

Article premier. ~ Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
1 100 000 francs destiné à des travaux de rénovation et adaptation aux normes des 
installations de chauffage dans divers bâtiments publics. 

Art. 2. - Il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article premier 
au moyen de rescriptions, d'avances ou de bons de caisse à émettre au nom de la 
Ville de Genève, à concurrence de 1 100 000 francs. 

Art. 3.- La dépense prévue à l'article premier sera portée à l'actif du bilan de 
la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
10 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève de 1994 à 2003. 

Un troisième débat n'étant pas réclamé, l'arrêté devient définitif. 
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4. Rapport de la commission des travaux chargée d'examiner la 
proposition du Conseil administratif en vue de l'ouverture 
d'un deuxième crédit de 700 000 francs destiné à des travaux 
de rénovation et d'adaptation aux normes des installations de 
chauffage dans divers bâtiments locatifs (N° 178 A)1. 

M. Jean-Pascal Perler, rapporteur (PEG). 

1. Préambule 

Lors de la séance du 24 février 1993, le Conseil municipal a renvoyé la propo­
sition citée en objet à la commission des travaux. 

Présidée par M. Gilbert Mouron, la commission des travaux a étudié la propo­
sition du Conseil administratif N° 178 au cours de la séance du 31 mars 1993. 
Elle a procédé à l'audition de M. Claude-Alain Macherel, chef du Service de 
l'énergie. 

Le rapporteur tient à indiquer que cette proposition concerne l'ouverture d'un 
deuxième crédit d'une dizaine de crédits similaires pour la rénovation et l'adapta­
tion de l'ensemble des installations, propriétés de la Ville de Genève, que la com­
mission des travaux aura la charge de présenter au plénum jusqu'en 2002. C'est 
pourquoi, il est fortement conseillé de vous référer à l'excellent rapport 
N° 96 A (voir Mémorial N° 7, 150e année) de M. Pierre Reichenbach qui traite 
déjà des bâtiments locatifs et plus spécialement aux annexes du rapport N° 73 A 
(voir Mémorial N° 7, 150e année) qui traite, lui, des bâtiments publics, car elles 
ne figureront pas dans ce rapport afin d'éviter la redite. De plus, certains éléments 
de la discussion figurant déjà dans le rapport N° 177 A qui traite de l'ouverture 
d'un deuxième crédit de 1 100 000 francs destiné à des travaux de rénovation et 
d'adaptation aux normes des installations de chauffage dans divers bâtiments 
publics, ils ne figureront donc pas non plus dans ce rapport pour les mêmes rai­
sons que citées précédemment. 

D'autre part, la commission des travaux remercie M. C.-A. Macherel pour la 
clarté de ses informations complémentaires et Mme Inès Suter-Karlinski qui a 
rédigé les notes de la séance. 

2. Rappel des principaux éléments de la proposition N° 178 

D'une manière générale, en matière de protection de l'environnement et de 
lutte contre la pollution atmosphérique, notre pays s'est donné des dispositions 

1 Proposition. 2742. 
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juridiques particulières qui ont évolué au cours du temps, car certains objectifs 
fixés n'ont pu être atteints. C'est pourquoi dès le 1er février 1992, une nouvelle 
version, appelée OPAir'92, est entrée en vigueur, qui impose des normes extrê­
mement restrictives concernant diverses substances délétères issues de l'utilisa­
tion des combustibles fossiles. 

Le Service de l'énergie, responsable de la gestion du parc d'immeubles loca­
tifs de la Ville de Genève, a établi un cadastre des émissions polluantes et des ren­
dements de combustion. Cette étude a permis de mettre en évidence les consé­
quences de l'application de l'OPAir'92, ce qui a débouché sur la présentation de 
cette proposition. 

Il faut ajouter que d'importants changements ont été apportés récemment à la 
législation genevoise dans le domaine de l'énergie. En effet, la modification des 
règlements d'application de la loi cantonale sur l'énergie et de la loi sur les 
constructions et installations diverses (LCI) du 21 octobre 1992 introduit dans la 
législation l'obligation d'effectuer le décompte individuel des frais de chauffage 
(DIFC) pour tous les bâtiments comptant au moins cinq utilisateurs d'une instal­
lation de chauffage central avec toutefois un certain nombre de dérogations pos­
sibles pour les immeubles existants. 

Récapitulation 

Immeuble 10, rue des Battoirs 
Travaux de transformation de la chaufferie 
Pose de vannes thermostatiques 
Travaux d'autres corps de métier 

Immeuble 1, rue Beauregard 
Travaux de transformation de la chaufferie 
Travaux d'autres corps de métier 

Immeuble 12, chemin de VImpératrice 
Travaux de transformation de la chaufferie 
Travaux d'autres corps de métier 

Immeuble 3-5-7, rue du Perron 
Travaux de transformation de la chaufferie 
Travaux d'autres corps de métier 

Immeuble 10-12, rue du Perron 
Travaux de transformation de la chaufferie 
Travaux d'autres corps de métier 

90000 
20 000 
15 000 

100000 
30000 

30 000 
15 000 

110000 
30000 

110 000 
30 000 

Fr. 

125 000 

130000 

45 000 

140000 

140000 
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Fr. 

Immeuble 20-22, avenue de Sainte-Cloiilde 50 000 
Pose de vannes thermostatiques 50 000 

Immeuble 115, route de Vernier 70 000 
Travaux de transformation de la chaufferie 55 000 
Travaux d'autres corps de métier 15 000 

Total 700000 

Référence au PFQ: N° 12.85.2 
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Bilan énergétique 
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3. Travail de la commission des travaux 

M. C.-A. Macherel précise d'emblée qu'il y a un nouvel élément à prendre en 
compte: la nouvelle loi sur le décompte individuel des frais de chauffage (DIFC) 
(voir annexe I). 

Le DIFC concerne seulement les bâtiments locatifs, les bâtiments publics 
n'ayant qu'un seul preneur d'énergie. 

Il commente le tableau du bilan énergétique concernant l'assujettissement au 
DIFC (voir tableau p. 5) en mentionnant l'indice E qui est une unité que l'on peut 
qualifier d'individuelle de la consommation par rapport à la surface chauffée. En 
effet, il utilise l'OPAir'92 déjà relativement contraignante pour ramener la valeur 
limite du bâtiment à un indice de dépense d'énergie inférieur à 600 MJ/m2, valeur 
limite au-delà de laquelle le DIFC est obligatoire (voir annexe II). 

C'est-à-dire qu'il y a un bon espoir d'avoir seulement l'obligation d'assujettir 
le décompte individuel des frais de chauffage à moins de 20% des immeubles de 
la Ville de Genève, car on peut mieux investir l'argent en faisant autre chose, la 
finalité des économies n'étant pas de poser des compteurs sur des radiateurs, sur­
tout que dans la plupart des cas l'opération n'est pas rentable (frais d'installation, 
frais administratifs, lassitude des locataires, etc.) et que surtout elle déresponsabi­
lise les architectes, les techniciens et ceux qui font le réglage des installations, 
d'autant plus que, finalement et de toute façon, c'est le locataire qui subira le coût 
inhérent au décompte individuel des frais de chauffage. 

Bref, il faut s'attaquer en amont plutôt qu'au bout de la chaîne énergétique. Il 
vaut mieux motiver une petite partie des professionnels que de tenter de motiver 
une population de locataires. 

4. Conclusion et vote 

La commission des travaux, consciente de l'importance des travaux à réaliser 
pour la mise en conformité des installations de chauffage avec l'ordonnance 
OPAir'92, à travers les autres propositions qui lui parviendront ultérieurement 
chaque année, prend acte de l'engagement du Service de l'énergie de gérer avec 
attention et réalisme les installations de production de chaleur. 

D'autre part, la commission des travaux tient de nouveau et encore à souli­
gner sa totale confiance en M. C.-A. Macherel pour la présentation claire et sans 
équivoque de la proposition et sera heureuse de le retrouver l'année prochaine 
lors de l'ouverture d'un troisième crédit destiné à des travaux de rénovation et 
d'adaptation aux normes des installations de chauffage dans divers bâtiments 
locatifs. 
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Sur la base de son audition et des différentes informations complémentaires 
fournies, les membres de la commission ont décidé à l'unanimité de vous recom­
mander, Mesdames et Messieurs les conseillers, d'approuver le projet d'arrêté 
ci-après. (Voir ci-après le texte de l'arrêté adopté sans modification.) 

Annexes: ment. 
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ANNEXE I 

Le décompte individuel des frais de chauffage 

1. Introduction 

Suite à l'acceptation en 1986 de l'initiative cantonale 'l'énergie notre affaire" et de l'article constitutionnel 
fédéral sur l'énergie en 1990, le Grand Conseil genevois a procédé à la révision de ta loi cantonale sur 
l'énergie en avril 1992. 

Cette révision concerne en particulier les domaines suivants: 

- La définition de la notion d'autoproducteur 
- La prise en compte d'un indice de dépense d'énergie pour les bâtiments 
- La conception et l'équipement des bâtiments des collectivités publiques 
- Le décompte individuel des frais de chauffage et d'eau chaude 

C'est ce dernier point que nous traiterons dans ce rapport et en particulier ses conséquences 
techniques et financières sur le parc immobilier locatif propriété de la Ville. Nous n'analyserons pas 
l'implication économique et technique de ces mesures sur la construction des bâtiments neufs, ainsi 
que sur la rénovation lourde de bâtiments existants. En effet, ces mesures étant obligatoires pour ce type 
de travaux, elles devront donc être systématiquement appliquées, contrairement aux bâtiments existants qui 
doivent faire l'objet d'une analyse de faisabilité. 

Nous n'aborderons pas l'aspect polémique du débat 'pour ou contre' le décompte individuel des frais 
de chauffage (DIFC) qui a déjà fait l'objet de nombreux articles. En revanche nous présenterons une 
démarche technique originale qui se pose en alternative rationnelle de substitution, tant sur le plan 
énergétique que financier, face à l'installation systématique d'appareillage pour le comptage ou la 
répartition des frais de chauffage et d'eau chaude. Toutefois, il convient de faire remarquer que si la 
comptabilisation individuelle de l'eau chaude sanitaire correspond à la consommation réelle dont le 
locataire fait usage, il en va autrement pour la chaleur qui peut être transférée de façon incontrôlable 
entre les différents appartements composant le bâtiment considéré. 

2. Schématique législative 

La tableau de la figure 1 présente le développement législatif qui a amené le Grand Conseil à modifier 
d'une part le règlement d'application de la loi sur l'énergie {L 2 19), et d'autre part le règlement 
d'application de la loi sur les constructions et les installations diverses (L 5 4). Les dispositions et 
mesures relatives à chacun de ces règlements sont résumées dans la partie inférieure du tableau. 
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Fig. 1 . Schématique 
chronologique de 
l'introduction du DIFC dans 
la législation genevoise 

Législation fédérale 

Constitution fédérale 
art. 24 0Ct9t 

Arrêté fédéral pour une utilisation économe 
et rationnelle de l'énergie <AE) 

Ordonnance fédérale sur l'utilisation économe et 
rationnelle de l'énergie (OEn) 

1986 
Initiative populaire 

cantonale 
'L'énergie notre affaire* 

Législation cantonale 

Loi sur l'énergie (L 2 18) 

Règlement d'application de 
la loi sur les constructions 
et les installations diverses 

(L5 4) 

Règlement d'application de 
la loi sur l'énergie (L 219) 

Décompte individuel des frais de chauffage 

Obligatoire pour: 

-. les bâtiments nouveaux et existants comportant 
au moins 5 preneurs d'énergie 

Facultatif pour : 

-. les bâtiments existants dont l'IDC < 600 MJ/m2 an 

Exemption pour les bâtiments existants équipés de : 

-, chauffage de sol (rayonnement) 

-. chauffage à air chaud 
-. chauffage à radiateur dont le circuit de distribution 

ne permet pas la pose de dispositif de réglage 

Dérogation pour les bâtiments existants 
dans les cas suivants : 

-. lorsque des considérations techniques 
particulières l'exigent. 

- l'installation de dispositifs de saisie 
engendre des coûts disproportionnés 

-. protection du patrimoine 
-, démolition ou transformation lourde 

prochaine du bâtiment 

Indice de dépense de chaleur 

Obligation : 

-. au propriétaire ou au gérant de fournir à 
l'Office cantonal de l'énergie les éléments 

pour sa détermination 
-. de faire figurer l'indice de dépense de 
chaleur des deux dernières années dans 

le décompte annuel des frais de chauffage 
envoyé aux preneurs 

Décompte individuel des frais d'eau chaude sanitaire 

Obligatoire pour: 
-. les bâtiments nouveaux et ceux visés aux articles 

119D à 119G de la loi sur les constructions 
et les installations diverses 

Dérogation pour les bâtiments existants 
dans les cas suivants : 

-. lorsque des considérations techniques 
particulières l'exigent. 

-. l'installation de dispositifs de saisie 
engendre des coûts disproportionnés 

-. protection du patrimoine 
-. démolition ou transformation lourde 

prochaine du bâtiment 
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3. Définitions 

Avant d'entreprendre l'analyse du parc immobilier, il nous semble indispensable de définir un certain 
nombre de termes utilisés tout au long de ce rapport. 

Indice de dépense d'énergie chaleur (appelé ci-a près IDC) 

L'indice de dépense d'énergie chaleur correspond à la part d'énergie utile pour le chauffage, la 
production d'eau chaude sanitaire et le maintien en température des installations de production de 
chaleur, divisée par la surface de référence énergétique du bâtiment. 

Indice partiel pour l'eau chaude sanitaire 

L'indice partiel pour l'eau chaude sanitaire représente la part de consommation non influencée par la 
météorologie, autrement dit la consommation pour la production d'eau chaude et celle pour le 
maintien en température des installations de production de chaleur, appelé également part de base 

Energie utile 

L'énergie utile correspond à la consommation de combustible dans le bâtiment considéré pendant 
une année, représentée par le potentiel énergétique du combustible exprimé en MJ (méga-joule) 
sous la forme d'énergie finale. 

Surface de référence énergétique (SRE) 

La surface de référence énergétique SRE correspond à la somme de toutes les surfaces brutes de 
plancher mesurées de l'extérieur des murs et situées au-dessus ou au-dessous du sol des locaux 
chauffés (recommandation SIA 180/4). 

Degrés-jours de chauffage DJ 1 8 / 1 2 

Les degrés-jours de chauffage DJ 18/12 représentent la somme des différences quotidiennes 
mesurées entre une température intérieure de 18°C et la température extérieure, lorsque cette 
dernière est inférieure à 12°C et ceci durant tous les jours de ia période de chauffage comprise entre 
le 1er septembre et le 31 mai. 

Facteur de correction climatique 

Le facteur de correction climatique correspond au nombre de DJ 18/12 de l'année de référence 
(Genève = 2'659) divisé par le nombre de DJ ! 8 n 2 de l'année considérée. 

Pour le détail de la méthode de calcul de l'indice de dépense d'énergie, on se référera aux directives de 
l'Office cantonal de l'énergie annexées au présent rapport. 
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4 Résultats et analyses 

4.1 Introduction 

Nous avons analysé 105 bâtiments locatifs propriétés de la Ville de Genève, qui disposent d'un 
système de production de chaleur centralisé. Ces bâtiments totalisent une surface de référence 
énergétique de 467'987 m2 pour un total de 4"583 preneurs d'énergie. 

Cinq de ces bâtiments sont équipés de chauffage de sol, et huit sont occupés par moins de 5 
preneurs d'énergie. De ce fait, 13 des 105 immeubles sont exemptés du décompte individuel des 
frais de chauffage. 

chauffage de sol (4,8%) 
< 5 preneurs (7,6%) 

f !fliilI, 

Iwini M/m/m I I! 

V.//7 

soumis (87,6%) 

Fig.2 : Répartition des 105 immeubles selon les critères de l'article 56 B du règlement d'application 
de la loi sur les constructions et les installations diverses 

4.2 Pari de la consommation d'eau chaude 

La connaissance de la part de l'eau chaude sanitaire dans l'indice de dépense de chaleur d'un 
bâtiment est importante, car elle permet de calculer la valeur "Vraie" de l'indice de dépense de 
chaleur. Les directives de calcul publiées par l'OCEN édictent de prendre une part fixe de 30 % 
lorsque celle-ci n'est pas connue, ce qui peut provoquer les distorsions suivantes sur les résultats 
de l'IDC : 

facteur climatique supérieur à 1 (année "douce") 

a) si la part réelle de l'eau chaude sanitaire est inférieure à 30 %, alors l'IDC résultant sera inférieur à 
l'IDC réel. 

b) si la part réelle de l'eau chaude sanitaire est supérieure à 30 %, alors l'IDC résultant sera 
supérieur à l'IDC réel. 
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- facteur climatique inférieur à 1 (année froide') 

a) si la part réelle de l'eau chaude sanitaire est inférieure à 30 %, alors l'IDC résultant sera supérieur 
à l'IDC réel. 

b) si la part réelle de l'eau chaude sanitaire est supérieure à 30 %, alors l'IDC résultant sera inférieur 
à l'IDC réel. 

Nous constatons donc qu'en cas de saison de chauffage froide, les bâtiments peu gourmands en 
énergie pour la préparation de l'eau chaude sanitaire (par exemple équipés d'une installation 
solaire pour le préchauffage de l'ECS) sont prêterités. 

Le suivi technique des installations par notre service nous permet de connaître cette part eau 
chaude précisément pour chaque bâtiment. Ce sont ces valeurs réelles qui ont été utilisées pour la 
détermination des IDC qui suivent. 

Pour les immeubles dont la part eau chaude est nulle (par ex. production individuelle), l'IDC est 
calculé en divisant l'indice partiel de chauffage par un coefficient de 0,7 qui correspondrait à une 
part eau chaude sanitaire de 30 %. Nous verrons dans le paragraphe 4.3, que cette méthode modifie 
de façon significative la moyenne globale de l'IDC de notre parc immobilier. 

Toutefois, la figure 3 démontre qu'en première approximation cette valeur de 30 % est correcte. En 
effet, la moyenne de la part eau chaude des 87 bâtiments analysés dont cette production est 
centralisée( c'est à dire non-nulle), est de 30,1 %. 

Nombre de bâtiments 
50: 

40 

30-

20-

10; 

0 <10 <20 <30 <40 <50 >50 

Pourcentage de la part eau chaude dans l'IDC 

Fig.3 : Nombre de bâtiments pat tranche décimale de la part eau chaude dans l'IDC 
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4.3 Indice de dépense d'énergie chaleur (IDC) 

La figure 4 illustre l'état de l'IDC de l'ensemble de notre parc locatif, selon les directives de calcul de 
l'OCEN. Nous constatons que la moyenne globale est de 612 MJ/m2, et que 56,2 % des bâtiments 
se situe en-dessous des 600 MJ/m2 an. Il faut remarquer que la moyenne de l'IDC, déterminée sans 
ajouter une part fictive de 30 % de consommation d'eau chaude sanitaire pour les immeubles où 
cette part est nulle, est alors de 565 MJ/m2 an. 

Nombre de bâtiments 
30 i 

<200 I <400 I <600 I <800 ! <1000 
<300 <500 <700 <900 >1000 

Indice de dépense d'énergie chaleur en MJ/m2 

Fig. 4 : Nombre de bâtiments par tranches d'IDC selon directives de l'OCEN 

La répartition par tranches significatives d'indice de dépense de chaleur des bâtiments soumis selon 
le règlement d'application L 5 4 (au nombre de 92), est la suivante : 

> 800 (9,9%) 

<700 < 600 (58,2%) 

Fig. 5 : Répartion des bâtiments par tranches significatives d'IDC selon directives de l'OCEN 

Nous remarquons que la proportion des immeubles compris entre 600 et 700 MJ/m2 an est 
importante. Il faut donc porter un effort principal afin de ramener l'indice de chaleur de ces 
bâtiments en dessous de la barre de 600 MJ/m2 an. La stratégie d'intervention sera décrite au 
chapitre 5. 
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4.4 Influence de l'année de construction 

Il est intéressant de mettre en relation l'indice de dépense d'énergie et l'année de construction des 
bâtiments (ou plus exactement l'année de la fin des travaux). 

Il apparaît que les bâtiments de type massif du XIXème siècle, présentent globalement des 
caractéristiques d'inerties thermiques supérieures aux constructions comprises entre 1940 et 1970. 

L'effort entrepris dès les années septante en vue d'économies d'énergie est remarquable. 

Indice de dépense d'énergie en MJ/m2 x 1000 

1.8 

1.6 

1,4 

1,2 

1 

0,8 

0,6 

0,4 

0,2 

0 
1820 1860 1900 1940 1980 

Année de construction 

Fig.6: Indice de dépense d'énergie de tous les bâtiments analysés en fonction de 
leur année de fin de construction 
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5, Stratégie d'intervention 

5.1 Généralité 

Au vu de la répartition par tranches d'indice de dépense de chaleur relevé dans le chapitre 
précédent, nous avons représenté graphiquement l'ensemble des bâtiments en fonction de leur 
consommation d'énergie chaleur annuelle (la liste exhaustive se trouve en annexe). La figure 7 nous 
permet ainsi de fixer chronologiquement les priorités d'interventions découlant des remarques 
suivantes : 

1) La diminution de l'indice de dépense chaleur de 700 à moins de 600 MJ/m2 an représentant une 
réduction d'au moins 14%, peut être considérée comme un objectif techniquement et 
économiquement raisonnable. 

2) Les bâtiments dont l'indice de dépense chaleur est supérieur à 700 MJ/m2 an doivent être 
prioritairement traités par rapport à l'importance quantitative de leur consommation énergétique. 

Indice de dépense d'énergie chaleur (IDC) en MJ/m2 x 1000 

IOO'OOO rcoo'ooo 
Consommation annuelle en kWh 

lO'OOO'OOO 

Fig. 7 : IDC selon directives de l'OCEN en fonction de la consommation d'énergie 
annuelle 

La figure 8, qui est i'aggrandissement de la surface de la figure 7 comprenant les 20 bâtiments qui 
doivent être traités en première priorité, c'est-à-dire le 24 % des immeubles locatifs soumis au 
règlement L 5 4, permet de relever que: 

a) 4 bâtiments vont voir leur installation de production de chaleur assainie dans le courant de l'été 
1993 et par conséquent leur IDC va pouvoir se situer en dessous de 600 MJ/m2 an. 

b) 1 bâtiment va être équipé de vannes thermostatiques cette année (réduction de l'IDC d'environ 
5%). 

c) 2 immeubles font l'objet d'une pré-étude en vue de leur rénovation. 
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(a) Assainissement de la chaufferie planifié 
(b) Pose de vannes thermostatiques et équilibrage hydraulique planifiés 
(c) Préétude pour rénovation en cours 

Fig. 8 : Vue générale des bâtiments dont une intervention technique en vue de l'abaissement de 
l'IDC est de première importance 

Dans les annexes au paragraphe 7.3 se trouve la liste des bâtiments dont l'IDC est supérieur à 600 
MJ/m2 an. 



SEANCE DU 25 MAI 1993 (après-midi) 3911 
Proposition: installations de chauffage de bâtiments locatifs 

5.2 Démarche analytique pour l'abaissement de l'indice de dépense chaleur (IDC). 

Pour les autres bâtiments, nous proposons d'appliquer la démarche analytique développée selon la 
figure 9. Cette méthode se base sur une approche technique fondée sur le constat que l'influence 
des mesures prises pour réduire les consommations sont d'autant plus importantes qu'elles se 
situent en amont des utilisateurs finaux. D'autre part, une série importante de mesures législatives 
obligatoires doivent être appliquées avant la mise en place de dispositif pour le comptage ou la 
répartition de chaleur. 

Ces interventions sont les suivantes : 

1 ) Analyse des besoins en chaleur, afin de mettre en place un concept de régulation 
optimum pour l'asservissement de l'installation de production de chaleur, des secteurs 
de distribution aux utilisateurs, ainsi que de la production d'eau chaude. 

2) Assainissement du ou des générateurs de chaleur de l'installation selon les 
obligations légales imposées par l'Opair 92 . 

3) Pose de vannes thermostatiques et équilibrage hydraulique du bâtiment. 

4) Si la toiture du bâtiment le permet : Mise en place de capteurs solaires thermiques 
pour le préchauffage de l'eau chaude sanitaire. 

5) Mise en place de compteurs pour le décompte individuel des frais d'eau chaude 
sanitaire, selon les critères exposes à la figure 1. 

6) Remplacement des vitrages existants par des vitrages dont le coefficient d'isolation 
thermique est inférieur ou égal à 2,6 W/m2K et amélioration thermique générale des 
façades. 

7) Mise en place de dispositifs de comptage de chaleur, de répartiteurs électroniques 
ou à évaporation. 
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Fig. 9 : Démarche analytique pour rabaissement de l'indice de dépense d'énergie 
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5.3 Simulation de réduction de l'IDC 

En appliquant les réductions minimum et maximum auxquelles on peut raisonnablement s'attendre 
en entreprenant les mesures définies dans la démarche analytique, nous observons que pour un 
immeuble de 700 MJ/m2 an. l'application des deux premières phases permet d'abaisser son IDC en 
dessous de 600 MJ/m2 an. Ces interventions découlent des règles de l'art, et un propriétaire 
d'immeubles est en droit d'attendre de l'entreprise de chauffage qui gère techniquement son parc, 
des conseils et un engagement pour les mettre en oeuvre. 

Indice de dépens* d'énergie chaleur (IDC) en MJ/nr 

Mesures n°: 1 [_2j 3 4 

Fig. 10 : Visualisation pour un bâtiment de 700 MJ/rrPan de l'abaissement cumulé mini et maxi de 
l'IDC après chaque intervention décrite dans la démarche analytique 

Pour un bâtiment de 800 MJ/m2 an, nous observons que les 4 premières phases doivent être 
appliquées pour obtenir un taux de réussite de l'ordre de 75 %. 

Indice de dépense d'énergie chaleur (IDC) en MJ/mz 

Mesures n": 1 2 3 4 

Fig. 11 : Visualisation pour un bâtiment de 800 MJ/rrfan de l'abaissement cumulé mini et maxi de 
l'IDC après chaque intervention décrite dans la démarche analytique 
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6. Conclusions 

Le 42 % du parc immobilier locatif propriété de la Ville est donc en l'état actuel soumis à la mise en 
application du décompte individuel des frais de chauffage. 

Relevons que la Société des régisseurs de Genève estime que le 65 % de ses bâtiments locatifs devra 
être assujetti à la mise en place de dispositifs de comptage ou de répartiteurs de chaleur. 

En appliquant la démarche analytique décrite au paragraphe 5.2, qui est en partie imposée par l'Opair 
92, nous constatons que nous pourrons ramener cette part de 42 % à moins de 20 %. 

La figure 12 illustre le résultat auquel on peut raisonnablement s'attendre à la suite de l'application 
systématique des mesures en vue de l'assainissement énergétique des immeubles locatifs propriétés de 
ta Ville. 

En agissant en premier lieu sur les générateurs de chaleur (chaudières et brûleurs), afin d'améliorer leur 
rendement de combustion et de diminuer leur perte de maintien, conformément aux prescriptions de 
t'Opair 92, nous obtenons des économies de combustible qui, en général, permettent de ramener les 
bâtiments dont l'IDC est voisin de 700 MJ/m2 an en dessous de 600 MJ/m2 an et ainsi de les soustraire à 
l'installation de compteurs de chaleur, opération financièrement onéreuse. 

Le décompte individuel des frais de chauffage doit être considéré comme l'ultime mesure permettant 
une économie d'énergie mesurable et substantielle. 

Nombre de bâtiments 
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Fig. 12 : Projection du nombre de bâtiments assujettis au DIFC après assainissement énergétique. 
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ANNEXE II 

Liste des bâtiments définis selon la stratégie d'intervention prioritaire 

Anne* ' surface Indice de Soumit part eau 
Emplacement de la conatr.; de dépense , au chaude 

chauffe ne | référ d'énergie ; OIFC 
normalise | 

90-91/91-92! 
part base ' Remarques 

année i 

| : i 
m* MJ/m' j normalisée! 

% ! 
» i ! BATTOIRS 10 19631 3473 603 oui TflU ' «ttt i i iattni ini iH I I rt i tutl i i i t été 94= > tDC-550MJ/m* 

2 HOTEL-DE-VILLE 12 1730 : 1545 «05 ou ?i%i 

3 ! LOUIS-FAVRE 22 1907 2972 612 oo* 1 31%! 

4 : TERRASSIERS 32 1971 3304 612|oui i 26% 

S CHARLES-GIRON 33 1949 2189 613 oui 26% *MaiMewnnn) os la chauffent été 0 3 - > IDC=550 MJ/m* 

| 8 MONTBR1LLANT28 1 1902 3103 614 ou. ! 24% Préetuds pour rénovation 12.82.1 

71 MIDI 2 1 1S60 544 621 oui 1 35% 

| 6ÎSERVETTE100 196S 25261 626 OU 1 38% 
1 9 SOUBEYRAN8 1974 14999 633 

1 
oui i 34% AsniniafsmerKoe la chauffant été «3 = >I0C = 580 MJ/m1 

: i o ! CITE 19 18501 1538! 634 oui 1 0% 

' i l : NAVIGATION 36 1910 i 70s! 646 oui 28%l 

; 12 BALE 26 196$: 1662; «46 oui 33% 

13 ! SERVETTE 38 ! 1900 ! 1126 649'oui »l ! H i BEAUREGARD 1 i»se; 3437 : 659: oui 29% '«nilnutnmrni dt la chauffant été 94 - > I D C < 600 MJ/m* 

i5 !VILLEREUSÉ8 1970 : 6521 1 666 : oui ! 30% ! Post dt « n n thtrmostatlques été 93 = > IDC=635 MJ/m1 

, 16ISECHERON3 I 19301 2713 i 668 oui j 31% j 

17,LEVANT 2 192o! 4046| 674 oui i 31% i 

; 19 FRONTENEX2 1863 1876! 662 oui ] 38%; 

: 20 MADELEINE 07 1910 I 789 ! 663 oui 30% Préétude pour rénovation 12.77.1 

• 21 ' MONTBRILLANT 12 1910 i 1556: 691 oui 27% 

' 22 LISSIGNOL5 1900 33331 697 ou 24%; 

23 : JEAN-J.DE SEL10N 4 1977 • 1921 708 ou) 33% 

24 ! AVENIR 34 1969 1953^ 710 OUI 27% 

• 25 - GUSTAVE-MOYNIEfl 6 1930 2706 711 OUI 30% ftiiHniwimrirn nn I I irmrïïiin été 93= > IDC =620 MJ/m1 

26 PERRON 10-12 1S50 2375 712 oui 0% Aasuniatement d t la chauffer» t lé94 = >IDC = 630 MJ/m' 

27 GARES 21 1900 968< 730 oui 37% Prtétudtpour rénovation 12 52 1 

29 MONTBRILLANT 05 RUE 1656 1263 740 OW 0% Préetudt pour rénovation 12 73 1 

' 31 CHARLES-GIRON 26 1949- 4016 735 oui 21% 

' 32 MADELEINE 11 1910 1 769 760. OU 35% 

33 CHANDIEU8 1B70' 873 826 oui 0% 

• 34 ' NAVIGATION 08 1967. 1357 841] OUI 24% 

35 PERRON 03-07 1650 4275 654 OU. 0% Aassmesement Ot la chauffent été 94 = >IDC = 600 MJ/m1 

36-SOUS-TERRE 3 1964 4*7 943 oui 0% 

37 HALLES-DE-L'ILE 1649 2040 961 01» 25% 

40 COULOUVRENIERE 44 1965 t0t1 oui 0%. 

' 41 GIUSEPPE-MOTTA 20-22 1900' 514 1059 oui 0% Aasaratement dt la chaufferie été 93= > inC=950MJ/m' 

43 SIMON-GOULART 2 1956 3009 1115 oui 0% 

45 VERNIER 115 0% Aasaineeemeni de la chauffer* été 9* >DC = > 1100 MJ/m1 
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Liste des bâtiments exemptés selon article 56 B du règlement L 5 4 

Emplacement de la 
chaufferie 

Année 
constr. 

surface 
de 

Indice de > pert eau 
dépense | chaude 
d'énergie ! + 
normalise 

90-91/91-92 
MJ/m' 

part base 
année 

normalisé* 
% 

1 HOTEL UNION i960 1419 I 675 33% 1 preneur / non n u m k 

2 LYON 36 1865 874 9BS 23% ! i preneur / non t o u r * 

3 REST EAUX-VIVES 1750 1874 735 53% 1 preneur / non soumis 

4 U0TARD21 ! 1896 sis! 1178 0% 3 preneur* / non w o n * 

5 UOTARD29 | 1S70 380' 1097 0% j 3 preneurs / non soumis 

6! IMPERATRICE 12 \ 1084! 1504 0% i 3 preneurs/non soumis Aseain. chau» été 94=> IDE=1200 MJ/m* 

7 i LISSIGNOL 8 j 1896 560 749 0% ! 4 preneurs / non soumis 

e i ROSERAIE 27 BIS 1897 320 991 0% : 4 preneurs / non soumis 

9 ! BATTOIRS 02 1966 12430 456 38% chauffage de soi / non soumis 

' I O ! L O U I S - F A V R E 2 7 1964 •030 448 32% 1 chauffage de sol / non soumis 

11ÎL0UIS-FAVRE33 1991 11147 ' 342 26% ! chauffage de sol / non soumis 

i2'LOUIS-FAVRE37 1 19B8 6500 [ 397 30% ! chauffage de sot / non soumis 

13 SEHVETTE20 1990 8767 i 464 33% ' chauffage de soi / non soumis 

La parole n'étant pas demandée en premier ni en deuxième débat, l'arrêté est mis aux voix article 
par article et dans son ensemble; il est accepté à l'unanimité. 

L'arrêté est ainsi conçu: 

ARRETE 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre e), de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête: 

Article premier. - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
700 000 francs destiné à des travaux de rénovation et adaptation aux normes des 
installations de chauffage dans divers bâtiments locatifs. 
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Art. 2. - Il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article premier 
au moyen de rescriptions, d'avances ou de bons de caisse à émettre au nom de la 
Ville de Genève, à concurrence de 700 000 francs. 

Art. 3. - La dépense prévue à l'article premier sera portée à l'actif du bilan de 
la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
10 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève de 1994 à 2003. 

Un troisième débat n'étant pas réclamé l'arrêté devient définitif. 

5. Rapport de la commission des finances chargée d'examiner 
la proposition du Conseil administratif en vue de: 
- l'annulation de l'arrêté du 10 octobre 1989 permettant la 

constitution d'un droit de superficie en faveur de la SA des 
Hôtels Président; 

- l'octroi à la Confédération helvétique d'une servitude de 
superficie permanente s'exerçant sur une partie de la par­
celle 1338 index 1, feuille 55, section Cité, englobant le 
bâtiment dit du Palais Wilson; 

- l'octroi à la Confédération helvétique et à l'Etat de Genève, 
pris conjointement et solidairement entre eux, d'une servi­
tude permanente s'exerçant en sous-sol d'une partie de la 
parcelle 1338 index 1, feuille 55, section Cité; 

- l'échange de parcelles propriété Ville de Genève et Etat 
de Genève sises dans le périmètre du Palais Wilson 
(N°185A)i. 

M. Fabrice Jucker, rapporteur (L). 

Plan du rapport 

Chapitre I: Rappel des faits 
1. Bref historique du bâtiment Wilson 
2. La proposition antérieure N° 206 

Chapitre II: La nouvelle proposition N° 185 
1. Les enjeux 
2. La mise en place du projet, les acteurs 
3. Conséquences foncières et financières pour la Ville de Genève 

1 Proposition, 2901 
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Chapitre III: Travail de la commission 

1. Séance du 2 mars 
- Discussion générale et plan de travail 

2. Séance du 9 mars 
- Audition du Conseil administratif 

3. Séance du 23 mars 
- Audition de la SA des Hôtels Président 
- Audition du Conseil d'Etat 

4. Séance du 30 mars 
- Audition de la Société d'art public 
- Discussion générale 
- Les votes 

5. Lettre du Conseil administratif du 2 avril 1993 

6. Séance du 28 avril 
- Discussion complémentaire 

7. Projet d'arrêté (nouveau) 

Chapitre I: Rappel des faits 

1. Bref historique du bâtiment Wilson 

C'est en 1875 que l'architecte Jacques Elisée Goss termina la réalisation de 
l'Hôtel National qui prendra, par la suite, le nom de Palais Wilson. En effet, en 
1920, au sortir de la première guerre mondiale, les Etats signataires du Traité de 
Versailles vont constituer la Société des Nations, dont le but premier sera le main­
tien et l'action pour la paix. La SDN va choisir Genève pour la promotion de la 
paix et achète l'Hôtel National pour y installer son secrétariat général. Quatre ans 
plus tard, à la mort du président américain Thomas Woodrow Wilson, co-fonda-
teur de la SDN, le bâtiment prendra le nom de Palais Wilson. 

En 1937, la SDN quitte le Palais Wilson pour s'installer dans les nouveaux 
locaux du Palais des Nations. Le Palais Wilson est alors acheté par la Confédéra­
tion et l'Etat de Genève pour être loué à diverses organisations internationales. A 
cette époque, le bâtiment est déjà, semble-t-il, après 60 ans d'existence, dans un 
état très dégradé; mais la situation économique du moment n'incite pas à de gros 
investissements. 

En 1966, la Ville de Genève devient propriétaire du Palais Wilson à l'occa­
sion d'un échange avec l'Etat de Genève. Aux termes de l'accord, la Confédéra­
tion pourra néanmoins y maintenir des administrations fédérales. C'est en 1984 
que la Ville de Genève va disposer librement du bâtiment et, dès lors, la lente ago-
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nie du Palais Wilson va s'accélérer. La mise à disposition du bâtiment à divers 
organisations et groupements culturels, pour certains malheureusement sans scru­
pules, va conduire à son pillage progressif. 

Enfin, le 1er août 1987, le Palais Wilson est sauvé de justesse des flammes, 
dans lesquelles il perd néanmoins ses plus beaux atours, notamment les pièces du 
bel étage, en particulier sa salle à manger et son pavillon du désarmement. 

Ce rapide historique nous montre, d'une part, que la Confédération s'est déjà 
associée dans l'histoire du Palais Wilson et que, d'autre part, ce dernier possède 
en lui les marques de sauvegarde de notre humanité - hier par la promotion de la 
paix, demain par la promotion de la sauvegarde de notre environnement. 

2. La proposition antérieure N° 206 

La proposition 206 a été déposée en juin 1989 et votée par le Conseil munici­
pal le 10 octobre 1989. Ses caractéristiques principales sont les suivantes: 

- réaménagement du Palais Wilson en hôtel; 

- création d'un Centre de congrès; 

- transformation de l'Hôtel Président en bureaux; 

- construction d'un parking souterrain; 

- l'ensemble des travaux sont réalisés à la charge de la SA des Hôtels Président; 

- la SA des Hôtels Président est mise au bénéfice d'un droit de superficie sur la 
parcelle du Palais Wilson pour la réalisation du complexe immobilier; 

- en contrepartie, une rente foncière sera versée à la Ville dont le montant, selon 
les résultats d'exploitation, devrait être d'environ 160 000 francs par an; 

- en outre, la Ville de Genève dispose de vingt jours de location gratuite par an; 

- enfin, la Ville de Genève entend réaliser une crèche et un jardin Robinson sur 
le périmètre Wilson ainsi que la couverture du quai Wilson, pour lesquels 
trois crédits sont également votés. 

Dès le vote de ces arrêtés par le Conseil municipal, après un marathon de la 
commission ad hoc pendant l'été 1989, un référendum est lancé pour s'opposer à 
ce que les initiants diront notamment être une façon de brader notre patrimoine. 
Le 1er avril 1990, la population leur donnera tort et une promesse de droit de 
superficie sera accordée à la SA des Hôtels Président qui permettra à cette der­
nière d'engager plus de deux ans de procédure avec de nombreux projets. 

Enfin, en août 1991, une demande définitive d'autorisation de construire est 
déposée. Le dossier est, dès lors, scindé en trois volets à la demande des autorités: 
transformation du Palais Wilson, transformation de l'Hôtel Président et construc-
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tion du Centre de congrès. Les autorisations seront finalement accordées, à 
l'exception du Centre de congrès - ce qui va empêcher le démarrage du projet; 
d'autre part, des recours seront déposés à rencontre des autorisations accordées. 

Au fil de nombreuses procédures, la conjoncture aidant, le projet s'est quelque 
peu essoufflé puis, au printemps dernier, un nouveau projet a germé dont la pièce 
maîtresse est l'environnement dans le cadre du suivi de la Conférence de Rio. 

C'est ainsi que, le 24 juillet dernier, les trois partenaires se retrouvent autour 
d'une table, soit le Conseil d'Etat, le Conseil administratif et la Société des Hôtels 
Président; ils se mettent d'accord sur un nouveau projet en faveur de l'environne­
ment. Dès lors, la Confédération recevrait gratuitement le Palais Wilson à charge 
pour elle de le restaurer; d'autre part, la SA des Hôtels Président doit renoncer à 
sa promesse de droit de superficie, mais, en contrepartie, un nouveau droit lui est 
concédé pour la réalisation d'un Centre de congrès, un parking et l'extension de 
l'hôtel. 

Ainsi, suite à cet accord préalable, la Confédération va être approchée dans le 
cadre de ce projet et d'emblée son accueil sera des plus favorables. 

Chapitre II: La nouvelle proposition N° 185 

1. Les enjeux 

La nouvelle proposition qui nous est soumise diffère principalement de celle 
encore actuelle par l'entrée en scène de la Confédération, motivée par un projet 
de création de la Maison de l'Environnement à Genève. 

En effet, l'ensemble des diverses activités internationales déployées dans 
notre ville dans le cadre du Programme des Nations Unies pour l'environnement 
(PNUE) seraient regroupées dans un lieu unique : le Palais Wilson. 

La Ville de Genève mettrait le bâtiment gratuitement à disposition et la 
Confédération prendrait en charge les travaux de restauration du bâtiment ainsi 
que la construction d'un parking d'une centaine de places sous l'esplanade, ceci 
jusqu'à concurrence de 80 millions de francs, le solde éventuel étant pris en 
charge par le Canton. 

En outre, la Société des Hôtels Président, au bénéfice d'une promesse de droit 
de superficie suite à l'arrêté du Conseil municipal, devrait renoncer à son projet 
initial, rappelé dans le chapitre précédent. Néanmoins, elle réaliserait un Centre 
de congrès d'une capacité de 800 à 1300 places, un parking souterrain de 110 
places sous l'esplanade, en complément de celui de la Confédération et, enfin, 
une extension de l'hôtel existant de quelque 84 chambres. 
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Ainsi donc, l'enjeu principal pour notre cité serait la création d'une Maison 
de l'Environnement avec le rayonnement qu'elle pourrait lui conférer, tout en 
mettant en évidence l'intérêt depuis longtemps manifesté par notre cité pour les 
problèmes de l'environnement à travers ses actions locales, mais également par la 
recherche au niveau des institutions internationales déjà en place. 

De plus, un Centre de congrès verrait enfin le jour dans notre ville où ce type 
d'activités trouve plus que naturellement sa place et prendrait part à un nouveau 
développement qu'une majorité de la population semble souhaiter à nouveau 
aujourd'hui. 

Enfin, le Palais Wilson sortirait de sa période honteuse - soit de son abandon à 
l'état de ruine depuis près de six ans - sans qu'il en coûte un sou à notre municipa­
lité, aujourd'hui où la plupart des forces politiques se sont ralliées pour tenter une 
opération de longue haleine consistant dans le rééquilibre des finances publiques. 

2. La mise en place du projet, les acteurs 

a) La Confédération reçoit gratuitement en droit de superficie le Palais Wilson 
avec le terrain affecté pour la réalisation de la Maison de l'Environnement, 
par sa transformation. Ce droit de superficie est concédé par la Ville de 
Genève, propriétaire du bien-fonds. L'assiette de ce droit de superficie com­
prend principalement le Palais Wilson (voir annexes). 
La Confédération a très clairement exprimé son engagement dans cette réali­
sation auprès du Conseil administratif et du Conseil d'Etat, notamment par sa 
lettre du 23 décembre 1992 (voir annexes) par laquelle elle précise l'affecta­
tion de la Maison de l'Environnement, l'urgence d'une décision du Conseil 
municipal pour la mise à disposition du bâtiment et également l'engagement 
formel nécessaire du Conseil d'Etat d'accepter la responsabilité financière 
pour tout dépassement éventuel de l'enveloppe de 80 millions. 
Dès lors, le crédit pourra faire l'objet d'une demande auprès des Chambres 
fédérales, espéré pour le mois de juin prochain. Lorsque les travaux de trans­
formation auront été réalisés, le bâtiment sera remis à la Fondation des 
immeubles pour les Organisations internationales (FIPOI), pour sa gestion. 

b) Dans le cadre du deuxième droit de superficie, accordé conjointement à la 
Confédération et à l'Etat par la Ville, un parking de 210 places sera réalisé 
sous l'esplanade. L'assiette de ce droit de superficie comprend exclusivement 
l'esplanade (voir annexes). La construction et la gestion de ce dernier pour­
raient être confiées à la Fondation des Parkings agissant pour la Confédéra­
tion, maître d'ouvrage. Cent places, à destination des activités du Palais Wil­
son, seront financées par le crédit de la Confédération ou la couverture 
financière de l'Etat et le solde de 110 places, à destination du Centre de 
congrès, seront à la charge de la SA des Hôtels Président. 
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c) Le Centre de congrès, quant à lui, sera réalisé sous forme d'une «galette» à 
demi enterrée, accolée à l'Hôtel Président et en liaison directe à ce dernier, 
permettant de profiter également de ses équipements. D'autre part, l'accès à 
ce Centre de congrès se fera depuis le quai Wilson avec la création d'un foyer. 
Différentes salles de conférences seront également aménagées et, par le biais 
de parois mobiles, la capacité maximum sera portée à 1300 places. 

d) Enfin, l'agrandissement de l'Hôtel Président sera réalisé par une extension 
perpendiculaire à ce dernier le long de la rue des Pâquis dans l'axe du Palais 
Wilson comportant sept étages sur rez, soit un gabarit inférieur à celui de 
l'hôtel existant et proche de celui du Palais Wilson. Il sera éloigné du Palais 
Wilson d'une distance de douze mètres. 

Le complément ainsi apporté à l'hôtel sera de 84 chambres pour une capacité 
totale portée à 184 chambres, ce qui représente un minimum pour les exploi­
tants, selon leur dire. 

3. Conséquences foncières et financières pour la Ville de Genève 

Conséquences foncières: 

Ces deux derniers points, soit la réalisation du Centre de congrès et l'agran­
dissement de l'Hôtel Président, nécessitent, quant à eux, un double échange de 
parcelles entre notre Commune et le Canton. 

En effet, cette réalisation se ferait en empiétement sur la parcelle 1338 feuille 
55, propriété de la Ville, alors que l'hôtel existant est bâti sur la parcelle 6311, 
propriété de l'Etat. Dès lors, une cession partielle serait accordée à l'Etat par la 
Ville d'environ 1565 m2 s'exerçant jusqu'à un mètre du Palais Wilson, tout en 
conservant une servitude de passage en surface permettant l'accès public depuis 
la rue des Pâquis à l'esplanade et au lac, sur une largeur de douze mètres. 

En compensation et sans soulte, l'Etat cédera à la Ville la parcelle 3488 feuille 
56 d'une capacité de 976 m2 sur la partie arrière du site, de l'autre côté de la rue 
des Pâquis, comportant la Villa Monplaisir. 

Cette maison abrite actuellement un centre de quartier au rez-de-chaussée 
géré par la Ville, et l'Institut universitaire d'étude du développement au premier 
étage. 

En outre, cette parcelle s'inscrit dans un périmètre dans lequel la Ville est déjà 
propriétaire et devant faire l'objet d'aménagements d'utilité publique, soit une 
école, une crèche et un jardin Robinson, comme prévu dans la proposition ini­
tiale. Concernant les deux derniers objets, deux crédits d'investissement ont déjà 
été votés par notre Conseil le 13 février 1990. 
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D'autre part, dans le cadre de l'aménagement général du site, qui fera l'objet 
d'un concours d'architecture, la Villa Monplaisir sera démolie, afin de permettre 
le meilleur aménagement possible. 

La couverture du quai Wilson par une tranchée couverte, prévue dans la pro­
position initiale, n'a pas été reconduite dans le nouveau concept en raison des 
problèmes techniques rencontrés. Cette réalisation à charge de la Ville avait fait 
l'objet d'une demande de crédit d'investissement de 11 250 000 francs restée 
pendante devant la commission ad hoc. 

Cette proposition sera donc renvoyée au Conseil administratif avec mention 
dans le projet d'arrêté lors du vote de cette proposition. 

Conséquences financières: 

Comme vu précédemment, l'octroi des deux droits de superficie par la Ville 
de Genève sera à titre gratuit, alors que, dans la proposition initiale, si le droit 
concernant le parking était également gratuit, celui concernant le Palais Wilson 
faisait l'objet d'une rente dont le montant devait s'élever à environ 160 000 
francs annuels. Dès lors, l'Etat a accepté le principe d'un partage avec notre Ville, 
dans le cadre de l'échange de parcelles, de la rente supplémentaire qu'il percevra 
de la part de la SA des Hôtels Président pour l'hôtel, le Centre de congrès et le 
parking. 

Néanmoins, en l'état, compte tenu de la modification du projet initial et de 
l'effort financier important demandé au superficiaire, même si le Conseil d'Etat a 
confirmé à la commission des finances, lors de son audition (voir chapitre «tra­
vail de la commission»), son accord pour le partage de cette rente, le montant pré­
visible sera très sensiblement diminué. 

D'autre part, les vingt jours de gratuité annuels d'utilisation du Centre de 
congrès seront, quant à eux, reconduits. 

Chapitre III: Travail de la commission 

La commission des finances s'est réunie à cinq reprises pour l'étude de cette 
proposition sous la présidence de M. Albert Knechtli, dans un excellent climat de 
travail et avec le souci unanimement partagé d'aboutir rapidement. Le rapporteur 
remercie Mme Andrée Privet qui a su, tout au long de ces séances, extraire la quin­
tessence des interventions de tous en les consignant dans les notes des séances. 
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1. Séance du 2 mars 

Discussion générale et plan de travail: 

Dans une première discussion, chaque groupe politique s'est fait fort d'indi­
quer l'urgence qu'il y avait que les travaux de la commission aboutissent rapide­
ment et, d'autre part, sa volonté politique pour le succès de ce projet d'impor­
tance pour Genève. 

Dès lors, ce furent les seuls moments quelque peu agités de notre commission 
- les partis de l'Entente ayant rappelé fermement leur détermination démontrée 
depuis trois ans, dans le cadre de la proposition précédente, pour qu'un tel projet 
aboutisse, face à une Alternative ayant parcouru le chemin avec réticence. 

Dès lors, après apaisement, suite à l'historique rappelé au premier chapitre, 
un sentiment d'une quelque irréalité a constamment plané sur notre commission, 
mais, lors des discussions qui ont suivi, un souffle particulier a toujours su rame­
ner les commissaires vers l'objectif commun et urgent d'aboutir- ce souffle léger 
et régulier fut indéniablement celui de la Confédération helvétique. 

Ainsi, la commission, après une série de votes, a retenu d'entreprendre les 
auditions suivantes: 

- le Conseil administratif; 

- le Conseil d'Etat; 

- la SA des Hôtels Président, bénéficiaire d'une promesse de droit de superfi­
cie. 

Une proposition du groupe écologiste demandant l'audition des utilisateurs 
futurs, afin de connaître les détails des aménagements prévus, a été refusée au 
vote, la commission n'entendant pas entrer en discussion sur le projet d'aménage­
ment du Palais Wilson qui est de la compétence du futur superficiaire. 

Ainsi, la commission n'a pas jugé opportun l'audition de l'IUED (institut 
s'occupant de problèmes humanitaires et de développement) ainsi que de l'Office 
du tourisme, dans sa volonté de faire aboutir rapidement ses travaux, afin de don­
ner le maximum de chance au projet. 

2. Séance du 9 mars 

Audition du Conseil administratif: 

Lors de cette audition, le Conseil administratif était représenté par 
Mme Madeleine Rossi, maire, Mme Jacqueline Burnand, conseillère administra­
tive, ainsi que M. Jacques Perroud, chef du Service des opérations foncières. 
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Mme le maire rappelle que, le 24 juillet dernier, lors d'une réunion avec les 
représentants de la SA des Hôtels Président, du Conseil d'Etat et du Conseil 
administratif, un accord est intervenu pour mettre en place un nouveau projet en 
faveur de l'environnement. Après de nombreuses démarches et entrevues avec la 
Confédération notamment, le Conseil administratif est parvenu, de façon una­
nime, à la proposition 185. 

Mme Burnand, quant à elle, rappelle que, lorsque cette proposition sera effec­
tive, soit après le vote des Chambres fédérales, elle organisera un concours 
d'architecture pour l'aménagement du secteur comprenant une école et des équi­
pements publics. En ce qui concerne la Villa Monplaisir et suite aux inquiétudes 
exprimées par certains commissaires de ne pouvoir la démolir et de se retrouver 
dans une situation impossible, tel que le cas de la villa Freundler ou Concorde, 
Mme Burnand indique qu'elle a reçu les assurances du chef du Département des 
travaux publics qu'il n'y aurait aucun empêchement à sa démolition; elle précise, 
d'autre part, que cette démolition permettra une meilleure utilisation du périmètre 
du concours. 

Un commissaire souhaite également connaître la nécessité de l'échange de 
terrain prévu avec l'Etat concernant la parcelle située entre le Palais Wilson et 
l'Hôtel Président; en effet, on aurait pu concevoir qu'une partie de l'extension de 
l'hôtel soit à la fois sur le terrain de l'Etat et sur celui de la Ville, ce qui aurait per­
mis d'exiger directement une part proportionnelle de la rente foncière, alors qu'il 
faut actuellement se contenter de promesses de l'Etat. 

A cette question, Mme Burnand indique que cette façon de faire permet de 
simplifier les choses, d'autant plus qu'ainsi l'Etat reste le seul interlocuteur face à 
la SA des Hôtels Président. De plus, elle rappelle l'intérêt d'obtenir la parcelle 
derrière, nécessaire au projet d'aménagement qui fera l'objet du concours. 

3. Séance du 23 mars 

Audition de la SA des Hôtels Président: 

La SA des Hôtels Président était représentée par MM. Albert Tamman et 
Charles Tamman, Bernard Erbeia, architecte, et Me Charles Poncet, avocat. 

M. Tamman confirme à la commission qu'il est tout à fait d'accord avec le 
nouveau projet, mais qu'il entend néanmoins subordonner sa renonciation à la 
promesse antérieure de la Ville, selon l'arrêté du Conseil municipal du 10 octobre 
1989, à l'obtention en force des autorisations de construire du nouveau projet. A 
cette occasion, la commission, qui admet comme légitime cette demande, 
découvre avec stupéfaction qu'une autorisation préalable a déjà été autorisée, 
mais qu'elle fait l'objet d'un recours de la part de la Société d'art public. Dans ces 
conditions, le dossier peut demeurer encore longtemps suspendu, les voies de 
recours étant longues à instruire et nombreuses. 
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A une question d'un commissaire sur la volonté d'aboutir et d'exploiter le 
Centre de congrès, M. Albert Tamman précise qu'il est impératif, pour des ques­
tions financières, que le Centre soit prêt pour Telecom 95. Dans ces conditions, 
les travaux devront débuter au plus tard en juillet de cette année. 

D'autre part, la commission s'informe sur les caractéristiques du nouveau 
projet dont les détails sont précisés au chapitre II du présent rapport. 

Audition du Conseil d'Etat: 

Le Conseil d'Etat était représenté par M. Christian Grobet, président, accom­
pagné de M. Serge Gobbi, juriste. 

M. Grobet confirme la détermination du Conseil d'Etat à faire aboutir le pro­
jet, mais mentionne son impuissance devant le recours de la Société d'art public 
qui critique le projet sur deux points: l'accès du parking par le quai Wilson -
auquel, après étude, aucune autre solution ne semble apporter une meilleure 
réponse, la partie arrière du Palais Wilson étant particulièrement difficile d'accès 
par la rue Gautier et, d'autre part, des conduites des Services industriels empê­
chant le passage par la place Chateaubriand. 

Le deuxième grief des opposants concerne l'attique prévu sur l'Hôtel Prési­
dent qui devrait être résolu, car la SA des Hôtels Président a accepté d'y renoncer, 
dans le projet définitif en cours d'instruction. De plus, M. Grobet confirme que le 
Conseil d'Etat est d'accord de partager avec la Ville le complément de rente qui 
pourrait être perçu du fait de la surface nouvelle qui sera accordée en droit de 
superficie. 

Néanmoins, il fait remarquer à la commission que, dans le contexte du nouveau 
projet et du fait des coûts importants que représente la salle des congrès, cette rente 
ne sera pas importante. Il précise néanmoins que, dans le cadre du droit de superfi­
cie qui sera accordé à la SA des Hôtels Président, une clause sera introduite faisant 
bénéficier la Ville de Genève des jours de gratuité initialement prévus. 

Enfin, M. Grobet confirme que, pour conforter la Confédération dans son 
choix pour le Palais Wilson comme Maison de l'Environnement, le canton a pris 
l'engagement de prendre en charge tout dépassement du coût de réalisation au-
delà de 80 millions, y compris la construction de 100 places de parking. 

A l'issue de ces deux dernières auditions, la commission, extrêmement préoc­
cupée par le risque d'échec que représente le recours de la Société d'art public, a 
décidé, en complément aux auditions initialement prévues, de recevoir cette der­
nière afin de la sensibiliser sur les enjeux importants pour Genève de ce projet et 
également pour connaître sa détermination. 
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4. Séance du 30 mars 

Audition de la Société d'art public: 

La Société d'art public était représentée par son président, M. Malek-Asghar, 
et M. Rodolph Pfaendler, membre de la société. 

Un long échange s'instaure avec les représentants de la Société d'art public 
qui fait ressortir les éléments de divergence suivants: la suppression de l'attique 
prévu sur l'extension de l'Hôtel Président permettrait au recourant, quoique défa­
vorable à cette extension, de s'y résoudre. D'autre part, les recourants demeurent 
opposés à l'accès parking côté quai Wilson, quand bien même ce dernier se ferait 
de façon parallèle au quai. 

Pour se défendre des accusations qui leur sont faites d'empêcher par cette atti­
tude un projet majeur pour Genève, ils rétorquent que la Ville aurait pu avoir déjà 
engagé son concours d'architecture prévu pour l'aménagement du secteur, ce qui 
aurait certainement permis de trouver une autre solution à l'accès du parking. 
Enfin, ils sont surpris d'apprendre par les commissaires qu'un accès par Chateau­
briand n'est pas envisageable du fait de la présence de conduites S.I., car, 
disent-ils, à aucun moment lors des divers entretiens qu'ils ont eus avec les auto­
rités, ce problème n'a été mentionné. 

Lors de cette audition, l'ensemble des partis politiques représentés ont insisté 
sur l'importance et l'urgence de pouvoir concéder un droit de superficie à la 
Confédération, afin que le Palais Wilson, selon les vœux exprimés par la popula­
tion et les souhaits de la Société d'art public, puisse être conservé et restauré. 

Dans ces conditions, ils ont exprimé le souhait que les intérêts soient bien 
considérés pour permettre à la Société d'art public de reconsidérer sa position. 

Discussion générale: 

a) La commission a pris connaissance d'une lettre de la Chambre de commerce 
et d'industrie de Genève adressée au Conseil d'Etat, le 13 mars, concernant le 
projet de la Maison de l'Environnement. Cette lettre fait état du soutien de la 
CCIG à ce projet tout en suggérant de l'élargir à d'autres organismes œuvrant 
dans ce domaine à Genève, afin d'affirmer la place prépondérante que 
Genève a l'intention déjouer dans ce secteur. 
La commission, tout en accueillant avec intérêt cette proposition de la CCIG, a 
décidé de ne pas en faire une condition au droit de superficie, laissant le soin à 
la Confédération de l'organisation qu'elle entend mettre en place dans le Palais 
Wilson. D'autre part, elle a pris note, lors de l'audition du Conseil d'Etat, que 
le programme prévu par la Confédération n'allait pas laisser de disponibilité 
dans le bâtiment. Dès lors, la commission suggère que ce problème soit pris en 
compte par le Conseil administratif lors de l'établissement du programme du 
concours d'architecture sur l'ensemble du périmètre Wilson. 
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b) La commission considère que le recours de la Société d'art public, qui n'est 
pas tranché en l'état, n'est pas de nature à empêcher notre Conseil de se pro­
noncer sur la proposition du Conseil administratif; en effet, il convient 
d'ajouter des clauses résolutoires pour la mise en application des arrêtés, soit: 
- l'obtention des autorisations de construire en force pour le projet de la SA 

des Hôtels Président, soit l'extension de l'Hôtel Président, le Centre de 
congrès et le parking; 

- l'octroi d'un droit de superficie par l'Etat à la SA des Hôtels Président 
pour la réalisation de l'extension de l'Hôtel Président et le Centre de 
congrès. 

c) Un troisième débat pourrait être assorti au vote de la proposition qui intervien­
drait après la réalisation des clauses résolutoires. Néanmoins, cette solution 
n'est pas retenue, ayant le défaut principal d'affaiblir le message clair qu'entend 
adresser notre Conseil à la Confédération par le vote de la proposition. 

d) La commission souhaite que le concours d'architecture soit rapidement mis 
sur pied concernant le solde du périmètre pour la réalisation en particulier des 
équipements publics déjà prévus - une crèche et un jardin Robinson - et éga­
lement en vue de prendre en considération la proposition de la CCIG. 

e) Concernant la rente sur le droit de superficie accordé par l'Etat à la SA des 
Hôtels Président, la commission a pris note que cette dernière sera de loin 
inférieure à ce qui était initialement escompté dans le premier projet. D'autre 
part, 20 jours par an de gratuité du Centre de congrès lui seront accordés. 
Dans ces conditions et au vu de l'importance du projet de réhabilitation du 
Palais Wilson, la commission s'y résout. 

Les votes: 

a) A l'unanimité, la commission approuve les trois arrêtés assortis des deux 
clauses résolutoires retenues, dont la rédaction définitive figurera à la fin de 
ce rapport, en accord avec le Conseil administratif. 

b) A l'unanimité, la commission approuve le renvoi au Conseil administratif de 
la proposition du crédit d'investissement concernant la réalisation d'une tran­
chée couverte, initialement projetée dans la proposition 251 de 11 225 000 
francs. 

5. Lettre du Conseil administratif du 2 avril 1993 

Par sa lettre, le Conseil administratif informe la commission des finances de 
la nécessité d'apporter un amendement à la proposition concernant la forme du 
droit de superficie à accorder. 
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Il convient ainsi de remplacer la servitude de superficie proposée par un droit 
de superficie distinct et permanent d'une durée de 99 ans avec engagement de la 
part de la Ville de Genève d'accorder une servitude de superficie après l'échéance 
de ce droit. 

Cette modification ne nécessite pas de discussion supplémentaire, étant 
entendu qu'elle ne modifie pas la volonté exprimée par le vote de la commission, 
mais consiste simplement à rendre réalisables, du point de vue juridique, les 
accords souhaités. De plus, par cette lettre, le Conseil administratif confirme à la 
commission que la Confédération entend être seule maître de l'ouvrage pour la 
réhabilitation du Palais Wilson et également pour la construction du parking sou­
terrain. 

6. Séance du 28 avril 

La séance a eu lieu en présence de Mme Norma Magri, juriste du département 
de Mme Burnand. 

Lors de cette séance, une nouvelle discussion s'instaure concernant l'utilité des 
clauses résolutoires. Mme Magri, au nom du Conseil administratif, indique qu'il 
conviendrait de renoncer à ces clauses tout en laissant le soin au Conseil administra­
tif de décider le moment de la mise en application des arrêtés, selon l'avancement 
du projet et des accords entre le Conseil d'Etat et la SA des Hôtels Président. 

Une majorité de la commission n'approuve pas cette façon de procéder, 
considérant que le vote du Conseil municipal doit demeurer lié au projet précis 
étudié par la commission, étant entendu que ce dernier souhaite, uniquement de 
cette manière-là, se défaire de ses engagements auprès de la SA des Hôtels Prési­
dent, ainsi que cette dernière en a donné son accord lors de son audition. 

Toutefois, suite à un nouveau vote, la commission accepte de compléter 
l'article 3 de la façon suivante: «dès l'entrée en vigueur du présent arrêté, laquelle 
est fixée par le Conseil administratif. Ce dernier est chargé de prendre toutes les 
mesures nécessaires à son exécution». 

7. Projet d'arrêté (nouveau) 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre k), de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984; 

vu l'accord de principe intervenu entre le Conseil administratif, le Conseil 
fédéral, le Conseil d'Etat et la SA des Hôtels Président pour la promotion et la 
mise en valeur du site du Palais Wilson, à savoir: 

- la constitution en faveur de la Confédération, avec clause de substitution au 
profit de la FIPOI, d'un droit de superficie distinct et permanent gratuit pour 
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une durée de 99 ans, au sens des articles 779 et suivants CCS, s'exerçant sur 
le bâtiment du Palais Wilson et sur l'assiette du terrain affectée à ce bâtiment, 
à détacher de la parcelle 1338 index 1, feuille 55 Cité, dans le but de permettre 
la réhabilitation du Palais Wilson, en vue de son affectation exclusive aux 
besoins des Organisations internationales; 

- la constitution en faveur de la Confédération et de l'Etat de Genève, conjoin­
tement et solidairement entre eux, d'un droit de superficie distinct et perma­
nent gratuit d'une durée de 99 ans, au sens des articles 779 et suivants CCS, 
s'exerçant en sous-sol de la partie de la parcelle 1338 index 1, feuille 55 Cité, 
destinée à la construction d'un parking souterrain; 

- l'engagement par la Ville de Genève d'octroyer à l'échéance desdits droits de 
superficie une servitude simple de superficie à la Confédération; 

- la cession par la Ville de Genève à l'Etat de Genève d'une bande de terrain 
d'environ 1565 m2 à détacher de la parcelle 1338, index 1, feuille 55 Cité; 

et en contrepartie; 
- la cession par l'Etat de Genève à la Ville de Genève de la parcelle 3488, 

feuille 56 Cité, d'une surface de 976 m2 avec bâtiment; 

cet échange est admis sans soulte, ni retour; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête: 

Article premier. - Le susdit accord est ratifié et le Conseil administratif est 
autorisé à le convertir en acte authentique. 

Art. 2. - Le Conseil administratif est autorisé à constituer, épurer et radier sur 
toutes les parcelles comprises et visées dans le susdit accord ainsi que sur celles 
requises pour les aménagements publics, toutes servitudes nécessaires à la réali­
sation et à l'exploitation du complexe projeté ainsi qu'à l'aménagement du péri­
mètre Wilson en équipements publics. 

Art. 3. - L'arrêté du Conseil municipal du 10 octobre 1989, relatif à l'octroi 
d'un droit de superficie en faveur de la SA des Hôtels Président devenu sans objet 
en cas de réalisation du projet Maison de l'Environnement, est annulé dès l'entrée 
en vigueur du présent arrêté, laquelle est fixée par le Conseil administratif. Ce 
dernier est chargé de prendre toutes les mesures nécessaires à son exécution. 

Enfin, l'entrée en vigueur de l'arrêté reste d'autre part subordonnée à: 
- l'obtention des autorisations de construire en force pour le projet de la SA des 

Hôtels Président, soit l'extension de l'Hôtel Président, le Centre de congrès et 
le parking; 

- l'octroi d'un droit de superficie par l'Etat à la SA des Hôtels Président pour la 
réalisation de l'extension de l'Hôtel Président et le Centre de congrès. 
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ANNEXE II 

Lettre de la Chambre de Commerce et d'Industrie de Genève à M. Efrancey, 
Palais Eynard. 

Genève, le 30 mars 1993 

Concerne: réunion de la commission des finances du 30 mars 1993. 

Monsieur, 

Veuillez transmettre la lettre ci-jointe au président de la commission des 
finances du Conseil municipal de la Ville de Genève, M. Albert Knechtli, à 
l'occasion de la réunion de sa commission en fin de journée. 

En effet, nous avons été informés que celle-ci se réunirait aujourd'hui pour 
discuter notamment de la future Maison de l'Environnement à Genève. La 
Chambre de commerce vous fait donc parvenir à titre d'information sa prise de 
position à ce propos. 

En vous remerciant pour votre attention, nous vous prions d'agréer, Mon­
sieur, l'expression de nos sentiments distingués. 

Chambre de Commerce et d'Industrie de Genève 
Jean Rémy Roulet 

Secrétaire-économiste 

ANNEXE III 

Lettre de la Chambre de Commerce et d'Industrie de Genève à M. Christian Gro-
bet, président du Conseil d'Etat; M. Claude Haegi, président de la Délégation 
environnement au Conseil d'Etat; M. Guy-Olivier Segond, membre de la Déléga­
tion environnement au Conseil d'Etat. 

Genève, le 19 mars 1993 

Concerne: projet pour Genève d'une Maison de l'Environnement 

Monsieur le président, 

Sur proposition de sa commission de l'environnement, la Chambre de com­
merce et d'industrie de Genève fait part de son soutien au Conseil d'Etat du projet 
de localiser, à Genève, la future Maison de l'Environnement. Ce soutien 
s'explique pour deux raisons essentielles: 
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- le rapprochement inéluctable de deux mondes qui s'ignoraient jusqu'il y a 
peu de temps, à savoir: l'économie et l'écologie. Les entreprises de petite ou 
de grande taille, du secteur secondaire ou du secteur tertiaire, tiennent compte 
de plus en plus souvent de critères environnementaux dans leur stratégie de 
développement, que ce soit sur le plan de la production, de la distribution ou 
de la commercialisation de leurs biens et services. La Chambre tient alors à 
mettre en exergue le choix de ces critères environnementaux; 

- Genève a assis sa réputation de ville internationale grâce à son aptitude à ser­
vir de plate-forme d'accueil à bon nombre de projets «innovateurs». La 
Chambre est d'avis que les problèmes environnementaux de notre siècle 
constituent l'un des défis majeurs à relever pour les années à venir. La future 
Maison de l'Environnement a donc toute sa place dans notre cité. 

Cependant, la Chambre souhaite un projet plus ambitieux qu'une simple 
structure d'hébergement pour quelques organismes internationaux. Elle base son 
affirmation sur plusieurs études déjà réalisées ou en voie de réalisation, illustrant 
l'extraordinaire potentiel «vert» de notre région. Outre les différents programmes 
environnementaux des Nations Unies, il existe un foisonnement d'organisations 
non gouvernementales s'occupant de ce sujet. En plus, le tissu économique gene­
vois compte dans ses rangs quelques fleurons mondiaux de l'industrie et des ser­
vices liés à l'environnement. 

Beaucoup de conditions sont donc réunies pour faire de cette future Maison 
de l'Environnement un carrefour entre le public, les milieux industriels et les 
Organisations internationales. 

Ce carrefour doit pouvoir offrir une structure d'information et de documenta­
tion environnementales complètes (librairie commune, bibliothèque, liste de 
banques de données, etc.). Destiné au public, aux professionnels et aux Organisa­
tions internationales, il peut servir de siège à l'édition d'un magazine grand 
public sur l'environnement (ce projet existe mais échapperait à Genève pour 
Paris dans les conditions actuelles). Ce carrefour doit également permettre 
d'accueillir des manifestations (conférences, expositions techniques, animations, 
rencontres, etc.) un peu comme le modèle de la Cité des sciences à Paris, qui 
connaît un succès extraordinaire. Une vitrine permanente ou itinérante des tech­
nologies vertes peut même y être prévue. 

Enfin, la Chambre a approché différents milieux touristiques. Il en ressort 
qu'une telle maison peut constituer un atout important pour la région genevoise, 
d'autant plus si celle-ci est localisée au Palais Wilson, en bordure du lac. 

La Chambre de commerce et d'industrie de Genève a l'intention de rendre 
publique sa demande mais souhaite associer à celle-ci la réponse du Conseil 
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d'Etat. Peut-être pourrions-nous alors envisager une séance de concertation à ce 
propos. La Chambre de commerce remercie par avance le Conseil d'Etat pour 
l'attention qu'il porte à cette proposition. 

Veuillez agréer, Monsieur le président, l'expression de notre parfaite considé­
ration. 

Au nom de la Commission environnement de la CCIG 

Jean-Jacques Schmid Jean Rémy Roulet 
Directeur Secrétaire-économiste 

Premier débat 

M. Albert Chauffât (DC). Le groupe démocrate-chrétien votera cette propo­
sition telle qu'elle apparaît dans l'excellent rapport de notre collègue M. Jucker, 
en espérant qu'il ne faudra pas attendre quatre ans pour qu'on voie la réalisation 
dudit projet. 

Je voudrais rappeler qu'il y a environ quatre ans, au mois de juin 1989, notre 
Conseil avait été saisi d'une proposition pour accorder un droit de superficie qui 
aurait permis de rénover, en hôtel, le Palais Wilson et de créer un Centre des 
congrès; tout ceci à la charge d'un groupe privé. Malheureusement, même si 
notre Conseil municipal a été vite en besogne - j e rappellerai que la proposition 
avait été déposée au mois de juin et que déjà au mois d'octobre, donc quelques 
mois plus tard, notre Conseil donnait un préavis favorable à ce projet - il y a eu 
des embûches, des recours se sont succédé. J'ai fait un relevé de toute la corres­
pondance échangée, à l'occasion de ces recours, entre le Conseil d'Etat (Départe­
ment des travaux publics), le Conseil administratif et le mandant de la Société des 
Hôtels Président; ce ne sont pas moins de 160 lettres qui ont été écrites. 

Aujourd'hui, nous constatons que nous en sommes au même point qu'il y a 
quatre ans, c'est-à-dire que la plus belle parcelle que Genève possède ressemble à 
un site bombardé comparable à ce que nous pouvons voir à la télévision au sujet 
du malheureux conflit de la Yougoslavie. 

Alors, j'espère que nos autorités - le Conseil d'Etat, le Conseil administratif 
et naturellement les autorités fédérales, puisque ce projet sera déposé devant les 
Chambres à l'automne prochain - pourront faire diligence pour que très rapide­
ment on rénove ce vieux bâtiment, qu'on lui donne l'importance à laquelle il a 
droit et que, très rapidement aussi, la Ville de Genève procède aux aménagements 
attendus avec impatience depuis plus de quatre ans par la population de ce quar­
tier. 

En tout cas, c'est dans ces conditions que le groupe démocrate-chrétien votera 
cette proposition. 
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Le président. Le rapporteur, M. Jucker, est arrivé. Je lui passe la parole. 

M. Fabrice Jucker, rapporteur (L). Je voulais simplement vous dire briève­
ment - je crois que le rapport est assez complet - à quel point, personnellement, 
j'avais été satisfait de pouvoir rédiger ce rapport étant donné l'importance du pro­
jet Wilson pour la ville de Genève. Importance qui tient principalement à trois 
raisons. 

La première: la Maison de l'Environnement. Je crois qu'on y est tous atta­
chés, nous souhaitons tous qu'elle puisse s'installer à Genève. Vous savez que si 
ce n'est pas à Wilson, ce sera à Châtelaine, mais je crois que le site du Palais Wil­
son s'y prête à merveille. Par l'histoire, que vous connaissez, du Palais Wilson, je 
pense qu'elle y aurait tout à fait sa place. Cette Maison de l'Environnement, nous 
la souhaitons. 

Deuxième point: un Centre de congrès. Nous souhaitons également un Centre 
de congrès pour Genève. Nous nous battons depuis longtemps, l'Office du tou­
risme a déployé beaucoup d'efforts pour ce faire et nous désirons ardemment 
pouvoir, à cette occasion, donner un Centre de congrès à Genève qui en a vérita­
blement besoin. Notre ville a besoin d'une infrastructure de ce genre puisque, 
vous le savez, de nombreuses conférences et congrès se tiennent dans nos murs. 

Le troisième point, bien entendu, c'est ce que j 'ai appelé «sortir de la période 
honteuse du Palais Wilson». Effectivement, c'est enfin restaurer cet édifice. 
Comme vous le savez très bien, aujourd'hui, notre municipalité est dans l'incapa­
cité - c'est bien le terme qu'il faut employer - dans l'incapacité de restaurer le 
Palais Wilson et il faut que la Confédération vienne à notre aide à travers cette 
Maison de l'Environnement. 

J'aimerais rappeler, et c'est très important, que ce qui a motivé le travail de la 
commission, c'était véritablement de donner un message clair à notre partenaire, 
soit la Confédération, afin que cette dernière comprenne bien que nous sommes 
favorables au projet de la Maison de l'Environnement. 

Néanmoins, comme vous avez pu le constater, nous avons dû ajouter des 
clauses résolutoires, parce que dans cette affaire nous sommes liés à des parte­
naires que nous entendons traiter comme nous entendons l'être nous-mêmes, 
c'est-à-dire dans le respect des accords qui existent. Or, vous savez que des 
accords et des promesses de droits de superficie existent et, avant de pouvoir 
accorder un nouveau droit de superficie à la Confédération, nous avons souhaité 
mettre cette question au point, la préciser dans notre arrêté, et c'est la raison de 
ces deux clauses résolutoires. Je ne crois pas qu'elles prêtent à discussion, elles 
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ne posent pas de problème. Il faut simplement souhaiter que l'élan que nous don­
nons aujourd'hui sera suffisamment important afin que les embûches qui jon­
chent le chemin de la restauration du Palais Wilson soient écartées. 

A ce propos, le recours de la Société d'art public, dont nous avons parlé en 
commission et que j 'ai mentionné dans mon rapport, a depuis lors abouti, 
c'est-à-dire que la Société d'art public a obtenu gain de cause devant la commis­
sion de recours LCI. Alors, aujourd'hui, ce projet peut-il encore avancer? Il y a 
effectivement quelques doutes à ce sujet, parce que nous sommes dans une situa­
tion où les autorisations préalables font l'objet d'un recours, ce recours est effec­
tif, il est confirmé. D'autre part, il y a un projet définitif qui est déposé - j e ne sais 
pas s'il y a déjà un recours contre ce projet. Et, parallèlement, ce soir encore, vous 
êtes questionnés sur un plan localisé de quartier qui touche l'ensemble de ce péri­
mètre. 

La question est certes un peu difficile, elle est à la fois très juridique et très 
technique, mais je crois qu'il faut espérer que le plan localisé de quartier sur 
lequel nous devrons nous prononcer tout à l'heure, qui touche le périmètre du 
Palais Wilson et qui reprend exactement les éléments qui sont inclus dans le pro­
jet - quand bien même il aboutira forcément à nouveau à des recours puisqu'il 
reprend exactement la même image - que ce plan localisé de quartier permettra à 
notre autorité d'aller de l'avant et de pouvoir, si je peux employer ce terme, forcer 
un peu le chemin pour aboutir à cette restauration. 

La dernière chose que je désire ajouter concerne le vote. Ce soir, nous devons 
nous prononcer sur deux choses. Premièrement, sur l'arrêté avec ses trois articles 
et deuxièmement sur le renvoi de la proposition concernant le projet de couver­
ture du quai Wilson, prévu pour la somme de 11 225 000 francs et contenu dans la 
proposition N° 251. En effet, nous devons également voter et renvoyer ce projet 
au Conseil administratif puisqu'il ne figure plus dans le projet définitif que vous 
avez sous les yeux. 

Encore une fois, Mesdames et Messieurs, je vous propose de voter ce rapport 
tel qu'il est présenté en espérant que cela permettra enfin au Palais Wilson de 
retrouver un aspect plus harmonieux. 

M. Alain Dupraz (T). L'objet que nous traitons en ce moment est de la plus 
haute importance pour l'avenir de notre ville. On pourrait dire qu'il s'agit de la 
dernière chance de voir le Palais Wilson rénové. Si rien ne se fait cette fois, nous 
pourrons encore admirer pendant longtemps ce palais en ruines, laissé à l'aban­
don le long de nos quais, ni la Ville ni l'Etat n'ayant les moyens de le rénover. 

L'opportunité d'une aide de la Confédération de quelque 80 millions, ainsi 
que l'engagement du Canton pour tout dépassement de cette somme, ne se repré-
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sentera pas deux fois. La Confédération n'attendra pas que nous en ayons terminé 
avec de vaines querelles; c'est pourquoi il nous faudra nous mettre d'accord et 
faire vite. 

La création d'une Maison de l'Environnement dans ce palais, sous l'égide des 
Nations Unies, apportera une contribution au rayonnement international de notre 
cité. N'oublions pas les prix reçus par la Ville pour son travail remarquable effec­
tué dans le domaine des économies d'énergie, tout cela est lié. 

La réalisation d'un Centre des congrès par la Société des Hôtels Président 
ainsi que la construction d'un parking sous l'esplanade compléteront le pouvoir 
attractif de notre Genève. Pensez à Télécom 1995. 

Sur ce projet plane une menace: un recours de la Société d'art public. L'exten­
sion de l'Hôtel Président par la construction d'une aile proche du Palais Wilson 
n'est pas de leur goût, peut-être, mais ces honorables citoyens ne peuvent-ils 
point faire quelques concessions sur les questions d'esthétique pour permettre 
une réalisation majeure pour notre ville? Allons, Mesdames et Messieurs de l'art 
public, un peu de souplesse et vous sauverez ainsi le Palais Wilson d'une mort 
lente. 

Pour Genève et le sauvetage de Wilson, le Parti du travail vous invite, Mes­
dames et Messieurs les conseillers municipaux, à accepter les arrêtés de ce rap­
port. Je vous remercie. 

M. Bernard Lescaze (R). C'est effectivement avec satisfaction qu'on voit 
arriver ce qui devrait être, dans notre esprit, la dernière étape, au sein de ce 
Conseil, de l'aménagement de la parcelle Wilson, qui nous appartient encore pour 
peu de temps, nous l'espérons. 

Ce qui me frappe, en entendant les différents orateurs, c'est cette volonté 
d'aboutir que nous avons désormais, tous ensemble, manifestée, et je crois que 
c'est là quelque chose de très important puisque nous voulons, effectivement, 
donner à la Confédération un message clair de notre volonté de lui remettre ce 
palais, charge à elle de le restaurer, pour en faire une Maison de l'Environnement. 

C'est dans cet esprit de concorde, voire de consensus, que nous avons tra­
vaillé tous ensemble dans cette commission pour aboutir aux arrêtés qui vous sont 
aujourd'hui présentés. II ne m'appartient pas de rappeler ce que les uns et les 
autres ont sacrifié, mais je suis particulièrement heureux, aujourd'hui, d'entendre 
le représentant du Parti du travail se montrer relativement sévère envers des mou­
vements qui lui étaient très proches il y a encore quelque temps. De même, nous 
n'insistons plus, dans ce Conseil, ajuste titre, sur le montant éventuel d'une rente. 
Je vous rappelle qu'il y a deux ou trois ans certains partis trouvaient que la Ville 
de Genève n'était pas assez exigeante; aujourd'hui, la situation est telle que nous 
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sommes en réalité ravis de voir ce palais rénové sans qu'il nous en coûte rien et 
que nous sommes donc tout à fait prêts à renoncer à la rente. De même, la réalité 
nous a fait ouvrir les yeux et il n'est plus question, aujourd'hui, de couvrir le quai, 
ce qui nous apparaît en effet comme quelque chose de sain dans la conjoncture 
présente. Et, sur ce plan, le Parti radical approuvera l'adjonction proposée par le 
rapporteur en dernière minute, puisque, effectivement, lors des travaux de la 
commission, nous en avions parlé. 

Tout est donc bien qui finit bien, pour autant que le Palais Wilson soit rénové, 
que le Centre des congrès puisse être construit, que la Ville de Genève entame le 
concours dont elle nous parle depuis plusieurs mois sur l'autre côté de la parcelle 
pour un groupe scolaire et, surtout, pour autant que, lors de l'échange que nous 
ferons avec l'Etat, la fameuse villa Monplaisir puisse, le cas échéant, être démo­
lie, comme le Département des travaux publics nous en a donné l'assurance. 

C'est dans cet espoir et avec cette vision optimiste des choses que nous comp­
tons approuver ces arrêtés, les clauses résolutoires qui y ont été intégrées garan­
tissant, du moins à notre avis, qu'il n'y aura désormais plus d'embrouilles dans ce 
dossier. Il nous faut toutefois rester prudents. Comme l'ont souligné les deux ora­
teurs précédents, c'est probablement la dernière chance que possède la Ville de 
Genève de voir le Palais Wilson restauré sans frais pour elle et c'est pour cela que 
nous voterons ces arrêtés. 

M. Albert Knechtli (S). Le groupe socialiste est satisfait de la solution trou­
vée qui semble rallier la majorité de ce Conseil. Je voudrais quand même rappeler 
que, lors de l'examen du précédent projet qu'on avait appelé pompeusement 
«Projet Claude Haegi», le groupe socialiste, dans le travail qui s'est déroulé pen­
dant près d'une année, avait déjà proposé d'affecter ce bâtiment aux organisa­
tions s'occupant d'environnement. Nous en avions même envisagé le finance­
ment - ceux qui siégeaient à la commission ad hoc doivent s'en souvenir - aux 
environs de 68 millions de francs. 

Aujourd'hui, la Confédération se propose de prendre le relais, l'occasion est à 
saisir et je pense que le Conseil municipal la saisira tout à l'heure. Dans cette 
affaire nous regrettons l'attitude de la Société d'art public qui, par son recours -
elle a obtenu gain de cause devant la commission - ne contribue pas à accélérer la 
procédure et cette façon de faire pourrait faire hésiter la Confédération si le pro­
blème n'était pas réglé avant le milieu de l'été. Nous espérons que tout le monde 
sera raisonnable et que nous pourrons aller de l'avant. 

Maintenant, je voudrais, en tant que président de la commission des 
finances, parce que la commission s'était penchée sur cette affaire et avait étudié 
la question, vous informer que nous proposons un amendement, c'est-à-dire un 
article 4 supplémentaire. Vous vous rappelez qu'il y avait en jeu un crédit de 
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11 225 000 francs pour la couverture du quai Wilson qui, manifestement, n'a plus 
de raison d'être. Comme il s'agit en quelque sorte de régler cette affaire pour la 
transmettre à la Confédération, il nous faudra introduire un article dont j 'a i le 
libellé sous les yeux; je le transmets au bureau pour qu'on puisse, au moment du 
vote sur l'arrêté général, le faire adopter par ce Conseil municipal. Je dépose cet 
amendement au nom de la commission des finances sur le bureau du Conseil 
municipal: il est le suivant: 

Projet d'amendement 

Art. 4 (nouveau). - La proposition N° 251 du 16 janvier 1990 prévoyant un 
crédit de 11 225 000 francs pour la couverture du quai Wilson devient également 
sans objet et est renvoyée au Conseil administratif. 

Mme Caroline Dallèves Romaneschi (PEG). Le Parti écologiste est heureux 
que le Palais Wilson soit dévolu à la Maison de l'Environnement. Il est satisfait 
également que l'esplanade reste publique, comme l'ont souhaité les différentes 
organisations de quartier, et le Parti écologiste espère que cette maison restera 
intégrée dans le quartier et ouverte au quartier, tel que l'ont souhaité ces organisa­
tions. Nous faisons donc confiance à la Confédération pour mener à bien ce projet 
tout en regrettant, toutefois, que les différentes organisations de protection de 
l'environnement n'aient pas été ni intégrées ni associées à ce projet, comme cela 
aurait été pourtant fort souhaitable. Cependant, nous approuverons ce projet. 

M. Eric Mottu (S). Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, dans 
cette belle unanimité, je crois qu'il faut quand même un peu polémiquer et je vais 
le faire immédiatement. 

Avec ce nouveau projet, on va enfin restaurer le Palais Wilson et ce n'est pas 
grâce à ceux qui siègent en face de moi. Je trouve très fort d'entendre M. Jucker 
nous dire tout à l'heure: «Enfin, voilà un projet pour restaurer ce Palais Wilson!» 
Nous avions cru, pour notre part, que le projet précédent de M. Haegi, voté par ce 
Conseil, voté par le peuple, contre notre avis, était vraiment un véritable projet de 
restauration, un projet sérieux. Il s'est avéré que ce projet s'est dégonflé avec la 
conjoncture et s'est révélé être ce qu'il était. 

Le nouveau projet est excellent, c'est un projet d'utilité publique, on va enfin 
faire quelque chose de grand avec ce palais; une Maison de l'Environnement, pas 
un hôtel! Une Maison de l'Environnement, voilà une destination digne pour cette 
vénérable bâtisse; qu'elle serve enfin à la population et peut-être, osons le dire, à 
l'humanité! 
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Evidemment, nous devons payer ce projet par une extension de l'Hôtel Prési­
dent, qui est nécessaire, indispensable à l'équilibre financier du projet, qui n'est 
pas très esthétique, mais c'est le prix à payer pour les erreurs du passé, c'est le 
prix à payer pour le renoncement au projet précédent. 

En conclusion, nous pouvons dire merci à la Confédération, merci au secteur 
public de nous donner les moyens de restaurer le Palais Wilson car, finalement, ce 
dossier, c'est l'histoire de l'échec d'une privatisation, c'est l'échec de la stratégie 
de la droite et maintenant nous pourrons aller de l'avant, avec l'argent du secteur 
public. 

Le président. Je suis un petit peu surpris, Monsieur Mottu, parce qu'il y avait 
unanimité; un travail très constructif a été mené par la commission et tout cela 
montrait la maturité de ce Conseil, alors, polémiquer... Monsieur Jucker, cela 
vaut-il la peine de répondre? 

M. Fabrice Jucker (L). Je crois que M. Mottu vient de mettre en péril cette 
proposition, même s'il se réjouit de cette dernière. 

Monsieur Mottu, nous venons de dire que nous étions satisfaits d'avoir une 
unanimité, nous avons même dit que notre message vis-à-vis de la Confédération 
devait être unanime et j 'ai essayé dans mon rapport, Monsieur Mottu, d'intégrer 
aussi vos commentaires, vos états d'âme sur le projet Wilson, même si nous 
n'avons pas les mêmes. Alors, je vous en prie, ne revenez pas maintenant avec 
ces querelles: «Nous, nous aurions voulu faire ceci, c'est un échec de la droite, 
c'est ceci, c'est cela.» Je trouve que, là, vous trahissez le travail que nous avons 
fait en commission et je trouve regrettable que vous arriviez en plénière pour 
nous dire ce genre de chose. 

Je crois que nous avons eu un très bon projet de privatisation et, s'il n'y avait 
pas eu toutes les embûches que je vous ai rappelées dans l'historique, embûches 
qui ont été largement semées par vos soins, Monsieur Mottu, eh bien je pense que 
nous aurions abouti et que, déjà depuis fort longtemps, le Palais Wilson aurait un 
autre aspect. (Applaudissements de l'Entente.) 

M. Albert Chauffât (DC). Tout simplement pour dire à M. Mottu que je suis 
un peu surpris de son intervention. Quant à rejeter sur la droite l'échec de la réno­
vation du Palais Wilson, je crois que cet échec, on le doit à vos milieux qui ont 
provoqué tous les recours que vous connaissez et qui ont nécessité, comme je l'ai 
dit tout à l'heure, plus de 160 lettres entre le Conseil d'Etat, le Conseil adminis­
tratif et la Société des Hôtels Président. 
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Pour en revenir à la proposition de notre collègue, M. Knechtli, je suis un peu 
surpris de voir que le Conseil administratif ne dit pas un mot sur cette proposition. 
On lui enlève plus de 11 millions de francs qui ont été votés il y a près de quatre 
ans et j'aimerais bien savoir ce qu'il en pense, avant qu'on prenne une décision. 
Si le Conseil administratif trouve que, maintenant, il n'a plus l'utilité de cette 
somme parce qu'on ne va pas construire le passage couvert, tant mieux, mais 
enfin, qu'il nous le dise! 

IVfme Madeleine Rossi, maire. Je désire répondre à M. Chauffât au sujet des 
11 225 000 francs. Dans la proposition, à la page 5, sous la rubrique «Autres 
conséquences», il est bien mentionné que «le Conseil administratif vous propose, 
la commission ad hoc Wilson n'existant plus, de lui renvoyer la proposition de 
crédit d'investissement de 11 225 000 francs, pour annulation pure et simple, 
étant donné que la construction projetée à l'époque de l'ancien concept «Wilson» 
ne sera pas réalisée». 

Vous trouvez également dans le rapport de la commission des finances, à la 
page 12, sous la rubrique des votes: «b) A l'unanimité, la commission approuve 
le renvoi au Conseil administratif de la proposition de crédit d'investissement 
concernant la réalisation d'une tranchée couverte, initialement projetée dans la 
proposition 206 - c'est en fait la proposition 251 (corrigé au Mémorial) - de 
11 225 000 francs.» 

C'est pourquoi j'ai demandé tout à l'heure au président de la commission des 
finances de déposer un amendement sous la forme d'un article 4, pour renvoyer 
cette proposition au Conseil administratif, afin que ce soit fait dans les règles de 
l'art. C'est donc le Conseil administratif qui a proposé cet amendement pour que 
les choses soient claires, puisque le projet de couverture du quai Wilson a été 
abandonné. Il se trouve que, dans le «baromètre» que vous venez de recevoir, cet 
engagement de 11 225 000 francs figure toujours et nous souhaitons pouvoir 
l'annuler. 

Deuxième débat 

Mis aux voix, l'amendement de M. Knechtli consistant à ajouter un article 4 est accepté sans oppo­
sition (une abstention). 

L'arrêté amendé par la commission et par le Conseil municipal est mis aux voix article par article et 
dans son ensemble; il est accepté à l'unanimité. 

L'arrêté est ainsi conçu: 
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ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre k), de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984; 

vu l'accord de principe intervenu entre le Conseil administratif, le Conseil 
fédéral, le Conseil d'Etat et la SA des Hôtels Président pour la promotion et la 
mise en valeur du site du Palais Wilson, à savoir: 

- la constitution en faveur de la Confédération, avec clause de substitution au 
profit de la FIPOI, d'un droit de superficie distinct et permanent gratuit pour 
une durée de 99 ans, au sens des articles 779 et suivants CCS, s'exerçant sur 
le bâtiment du Palais Wilson et sur l'assiette du terrain affectée à ce bâtiment, 
à détacher de la parcelle 1338 index 1, feuille 55 Cité, dans le but de permettre 
la réhabilitation du Palais Wilson, en vue de son affectation exclusive aux 
besoins des Organisations internationales; 

- la constitution en faveur de la Confédération et de l'Etat de Genève, conjoin­
tement et solidairement entre eux, d'un droit de superficie distinct et perma­
nent gratuit d'une durée de 99 ans, au sens des articles 779 et suivants CCS, 
s'exerçant en sous-sol de la partie de la parcelle 1338 index 1, feuille 55 Cité, 
destinée à la construction d'un parking souterrain; 

- l'engagement par la Ville de Genève d'octroyer à l'échéance desdits droits de 
superficie une servitude simple de superficie à la Confédération; 

- la cession par la Ville de Genève à l'Etat de Genève d'une bande de terrain 
d'environ 1565 m2 à détacher de la parcelle 1338, index 1, feuille 55 Cité; 

et en contrepartie: 

- la cession par l'Etat de Genève à la Ville de Genève de la parcelle 3488, 
feuille 56 Cité, d'une surface de 976 m2 avec bâtiment; 

cet échange est admis sans soulte, ni retour; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête: 

Article premier. - Le susdit accord est ratifié et le Conseil administratif est 
autorisé à le convertir en acte authentique. 

Art. 2. - Le Conseil administratif est autorisé à constituer, épurer et radier sur 
toutes les parcelles comprises et visées dans le susdit accord ainsi que sur celles 
requises pour les aménagements publics, toutes servitudes nécessaires à la réali­
sation et à l'exploitation du complexe projeté ainsi qu'à l'aménagement du péri­
mètre Wilson en équipements publics. 
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Art. 3. - L'arrêté du Conseil municipal du 10 octobre 1989, relatif à l'octroi 
d'un droit de superficie en faveur de la SA des Hôtels Président devenu sans objet 
en cas de réalisation du projet Maison de l'Environnement, est annulé dès l'entrée 
en vigueur du présent arrêté, laquelle est fixée par le Conseil administratif. Ce 
dernier est chargé de prendre toutes les mesures nécessaires à son exécution. 

Enfin, l'entrée en vigueur de l'arrêté reste d'autre part subordonnée à: 
- l'obtention des autorisations de construire en force pour le projet de la SA des 

Hôtels Président, soit l'extension de l'Hôtel Président, le Centre de congrès et 
le parking; 

- l'octroi d'un droit de superficie par l'Etat à la SA des Hôtels Président pour la 
réalisation de l'extension de l'Hôtel Président et le Centre de congrès. 

Art. 4. - La proposition N° 251 du 16 janvier 1990 prévoyant un crédit de 
11 225 000 francs pour la couverture du quai Wilson devient également sans objet 
et est renvoyée au Conseil administratif. 

Un troisième débat n'étant pas réclamé, l'arrêté devient définitif. 

6. Rapport de la commission sociale et de la jeunesse chargée 
d'examiner la proposition du Conseil administratif en vue de 
l'ouverture d'un crédit supplémentaire de 251 500 francs sous 
la rubrique F 5610.365.430 «Crèches, garderies et jardins 
d'enfants» pour le subventionnement de la crèche des Bas­
tions (N° 192 A)\ 

Mme Jeannette Schneider-Rime, rapporteuse (S). 

La commission sociale et de la jeunesse s'est réunie le 22 et le 29 avril 
pour traiter cet objet sous la présidence de Mme Alice Ecuvillon et avec le pré­
cieux concours de Mme Suter-Karlinski, secrétaire. Elle a procédé à l'audition de 
M. Michel Rossetti, conseiller administratif, et de Mme Marie-Françoise de Tassi-
gny, déléguée à la petite enfance. 

Bref historique de la proposition 

C'est en 1987 que l'Université, par l'intermédiaire du vice-recteur, M. A. 
Donath, a approché la Ville de Genève, en vue d'envisager ensemble la création 
d'une crèche à l'Université. 

Proposition, 3140. 
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Le 24 juillet 1989, M. G.-O. Segond, conseiller administratif, a donné son 
accord de principe pour un partenariat Université-Ville de Genève. 

Par la suite, de nombreuses séances ont été organisées entre les autorités uni­
versitaires et la Délégation à la petite enfance et plusieurs possibilités ont été 
envisagées pour l'installation d'une crèche. 

Le 28 février 1991, la Ville de Genève a été officiellement informée que la 
crèche de l'Université pouvait s'installer aux Bastions. 

En mars 1992, l'association Crèche-Université s'est constituée et la Protec­
tion de la jeunesse a délivré les autorisations nécessaires. 

La convention de partenariat entre la Ville de Genève a été signée le 23 juin 
1992. La crèche s'est ouverte le 2 novembre de la même année. 

Pour faire suite à la volonté politique du Conseil municipal qui s'était mani­
festée par l'adoption de trois motions issues de divers partis politiques demandant 
l'ouverture de crèches en partenariat, la Ville de Genève et l'Université ont signé 
une convention. 

Au moment du vote du budget de la Ville de Genève, soit le 19 décembre 
1992, pour diverses raisons principalement financières, cette proposition a été 
refusée par le Conseil municipal. 

Evolution de la situation 

Après ce refus, M. le conseiller administratif Michel Rossetti a repris contact 
avec l'Université afin de modifier la convention. 

Il est judicieux de relever les éléments importants de cette convention: 

- les travaux d'une valeur de 338 000 francs ont été entièrement pris en charge 
par le Département des travaux publics ainsi que la mise à disposition des 
locaux; 

- l'équipement a été financé à 50% par la Ville de Genève et à 50% par l'Uni­
versité; 

- les frais d'exploitation sont répartis à parts égales entre les deux partenaires, 
et ceci quel que soit le nombre d'enfants habitant le territoire de la Ville de 
Genève. 

Propositions de modification de la convention 

Les modifications proposées pour répondre aux besoins de place d'accueil de 
jeunes enfants dans le quartier de Plainpalais sont: 

- L'institution «Crèche-Université» deviendrait «crèche des Bastions». 
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- La crèche des Bastions accueillerait 50% des enfants domiciliés dans le quar­
tier ou aux environs (en application de l'art. 10 du règlement relatif aux 
conditions de subventionnement des institutions privées pour la petite 
enfance du 11.07.90) et 50% des enfants du personnel de l'Université toutes 
catégories confondues. 

- La participation financière au fonctionnement de l'institution serait divisée à 
parts égales, l'une à charge de l'Université et l'autre à la charge de la Ville de 
Genève. 

- Les locaux sont mis à disposition gratuitement par l'Université. 

S'agissant du budget de l'institution, il s'élèvera à 503 000 francs, après 
déduction des recettes, ce qui représente une part de subvention de 251 500 francs 
à charge de la Ville de Genève. 

Conclusions 

Après avoir reçu des réponses aux questions posées, la commission sociale et 
de la jeunesse a obtenu satisfaction quant aux modifications demandées. Elle tient 
cependant à préciser qu'elle souhaite, à l'avenir, que le Conseil administratif 
n'engage pas de partenariat pour de nouveaux établissements avant de les lui sou­
mettre. 

La commission estime que, dans ce partenariat, la Ville de Genève bénéficie 
d'avantages importants, particulièrement sur le plan financier. 

Les commissaires ont pris conscience de l'importance de la décision à 
prendre, en fonction des nouveaux éléments. 

En effet, si une décision positive n'était pas prise rapidement, la conséquence 
serait la fermeture de cette crèche à la fin juin 1993. Résultats: 60 familles dans 
de grandes difficultés et 8 personnes au chômage. 

Au bénéfice de ces renseignements, la commission sociale et de la jeunesse, à 
l'unanimité de ses 15 membres, vous invite, Mesdames et Messieurs les 
conseillers, à approuver le projet d'arrêté ci-après. (Voir ci-après le texte de 
l'arrêté adopté sans modification.) 

Mme Alice Feu villon, présidente de la commission sociale et de la jeunesse 
(DC). J'aimerais simplement remercier le magistrat qui a répondu aux demandes 
du Conseil municipal et qui a apporté les modifications au règlement, modifica­
tions qui avaient été souhaitées en décembre 1992. Je propose à ce Conseil de 
voter les conclusions de ce rapport. Je vous remercie. 
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Premier débat 

M. Bernard Lescaze (R). Le groupe radical est heureux de voir arriver cette 
proposition, singulièrement modifiée par rapport à ce qui avait été présenté à ce 
Conseil l'automne dernier. 

C'est pour nous une grande satisfaction et ce devrait être, pour tout ce 
Conseil, une leçon de voir que, lorsqu'on décide de creuser réellement un pro­
blème, on arrive à de très sérieuses économies et on arrive, par ailleurs - et ça me 
paraît encore beaucoup plus important - aux conclusions de la commission qui a 
très nettement dit qu'elle souhaitait, à l'avenir, que le Conseil administratif 
n'engage pas de partenariat pour de nouveaux établissements avant de les lui sou­
mettre. C'était très exactement l'objet de ma demande lors de la discussion du 
budget le 19 décembre, et c'est pourquoi je trouve que la rapporteuse a été très 
gentille mais pas tout à fait exacte en disant que c'était pour des raisons principa­
lement financières qu'on avait refusé ce projet en décembre. Personne n'était 
contre une crèche, mais il y avait une question de principe: la définition même du 
partenariat, telle que Mme Marie-Charlotte Pictet l'avait donnée dans son rapport 
il y a trois ans, n'avait pas été respectée. D'autre part, nous n'avions jamais 
entendu parler de cette crèche et nous pensions que l'Université de Genève n'était 
pas une petite ou moyenne entreprise, mais une entreprise suffisamment impor­
tante pour, en réalité, payer elle-même sa propre crèche, comme d'autres univer­
sités romandes. 

Tout est bien qui finit bien, cependant. Nous voyons une importante diminu­
tion des dépenses. Il semblerait, d'après les calculs par tête d'enfant, qui restent 
toujours quelque peu aléatoires en raison des nombreuses variables qui s'intro­
duisent dans ces calculs, que cette future crèche des Bastions soit l'une des moins 
onéreuses. C'est déjà aussi un bon signe. 

Je crois que la principale leçon que le Conseil administratif, lui aussi, doit 
tirer, c'est qu'on ne peut pas faire avaler au Conseil municipal n'importe quel 
projet, si bon ou si mauvais soit-il. C'est pour nous une sorte de récompense de 
voir que nos efforts, bien que moqués au début, aboutissent à un résultat satisfai­
sant. 

En deuxième débat, l'arrêté, mis aux voix article par article et dans son ensemble, est accepté à 
l'unanimité. 

Il est ainsi conçu: 
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ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre a), de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête: 

Article premier. - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit budgétaire 
supplémentaire de 251 500 francs sous la rubrique F 5610.365.430 «Crèches, 
garderies, jardins d'enfants» pour le subventionnement de la crèche des Bastions. 

Art. 2. - Il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article premier 
au moyen de rescriptions, d'avances ou de bons de caisse à émettre au nom de la 
Ville de Genève, à concurrence de 251 500 francs. 

Art. 3. - La dépense prévue à l'article premier sera portée au compte rendu 
1993. 

Un troisième débat n'étant pas réclamé, l'arrêté devient définitif. 

7. Rapport de la commission de l'aménagement et de l'environ­
nement chargée d'examiner la proposition du Conseil admi­
nistratif, sur demande du Département des travaux publics, 
en vue de l'approbation du projet de plan localisé de quartier 
N 28527-233 situé le long du chemin de Beau-Soleil jusqu'à 
l'intersection avec l'avenue Eugène-Pittard au lieu-dit les 
Falaises (N° 193 A)i. 

M. Pierre Rumo, rapporteur (T). 

La commission de l'aménagement et de l'environnement, sous la présidence 
de M. Pierre de Freudenreich, a traité cette proposition N° 193 du Conseil admi­
nistratif au cours de deux séances, le 6 avril et le 27 avril 1993. 

Mme Yvette Clivaz-Beetschen a rédigé les notes de séance et je l'en remercie 
vivement. 

Proposition, 3144. 
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Présentation du projet par le Département des travaux publics 

M. Moglia a présenté le plan localisé de quartier N° 28527-233 lors de la pre­
mière séance du 6 avril 1993. Ce secteur se trouvant au sommet des falaises lon­
geant l'Arve et à la limite de la commune de Chêne-Bougeries était situé en zone 
villas jusque dans les années 1983-1984. Compte tenu de sa situation avanta­
geuse, de l'orientation et de la vue parfaite, un déclassement de ce secteur a été 
accepté pour y construire des logements. Cette modification de zone est interve­
nue le 13 décembre 1984. 

Dans un premier temps, il était prévu un bâtiment en forme de L dont l'extré­
mité allait jusqu'à la limite de la partie supérieure de la falaise. Pour la partie 
située contre la route, on prévoyait un équipement public (une crèche et éventuel­
lement un demi-groupe scolaire avec un parc). La Ville de Genève devait acquérir 
ces terrains (soit 6000 m2) car il s'agissait d'une parcelle très centrale convenant 
bien pour des logements. Par la suite, deux problèmes se sont posés: 

- Une partie du bâtiment en L n'était pas constructible en raison de la végéta­
tion à conserver selon le Service des forêts. On a donc imaginé une construc­
tion plus modeste sur le haut et l'allongement de la partie parallèle au chemin 
Beau-Soleil. Le bâtiment en long a été augmenté d'un étage, soit un immeu­
ble de 7 étages sur rez plus super-structure avec des vides d'étages de 2,40 m. 

- En second lieu, la Ville de Genève a abandonné l'idée d'acheter le terrain 
pour un équipement public vu ses moyens financiers. 

Au départ, la densité prévue était de 1,2. Sans l'achat par la Ville de Genève, 
elle passe à 0,9. 

Par ailleurs, la Commission des monuments et sites a demandé que la ferme 
du 18e siècle soit conservée et qu'un écart important soit gardé avec les construc­
tions nouvelles (de 20 à 25 m). La Ville de Genève a pu obtenir la cession gratuite 
de la partie inférieure du terrain à destination d'un parc ouvert au public. 

Dans ce projet, 180 logements sont prévus, soit 140 sur la grande barre et 
40 sur l'avenue Eugène-Pittard. Pour la petite barre, il y a un rez commercial ou 
en logements, tandis que la grande barre n'aura que du logement. Pour la ferme, 
une affectation en activités est proposée afin d'éviter de perdre la substance inté­
rieure du bâtiment. Pour le garage souterrain, il a été calculé en retenant 1,2 place 
par logement de 100 m2. L'entrée se fait par l'avenue Eugène-Pittard et à l'extré­
mité sud du périmètre sur le chemin Beau-Soleil pour le grand bâtiment. Ce che­
min est cédé au domaine public et réservé pour les cycles. 

Concernant le prix du terrain, M. Moglia rappelle que le prix de vente est fixé 
par l'Office financier du logement (OFL) qui, dans son estimation, tient compte 
de la densité, de la valeur des bâtiments et de la végétation. Cet office arrive dans 
ce projet à un prix de 540 francs le m2, ce qui est relativement élevé vu la densité. 
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Si celle-ci avait été de 1,2, on aurait eu un prix de 650 francs le m2. En cas de den­
sité inférieure de 25%, on pourrait penser à un montant de 500 francs le m2, mais 
rOFL a pris en considération la qualité du lieu. Le promoteur est prêt à l'accepter 
même si ce prix est légèrement supérieur à ce qu'il aurait pu espérer. 

Questions 

Les commissaires ont posé plusieurs questions au représentant du Départe­
ment des travaux publics ainsi qu'à Mme Wiedmer-Dozio, cheffe du Service de 
l'urbanisme à la Ville de Genève. 

Un commissaire se demande pourquoi ce projet contient une petite barre ne 
correspondant pas au caractère du quartier. 

M. Moglia indique que des bâtiments de 4 étages sur rez sont prévus sur les 
parcelles voisines. 

Un commissaire pose une question relative à la piste cyclable, étant donné 
qu'il en existe déjà une sur l'avenue Louis-Aubert. 

Mme Wiedmer-Dozio indique que le chemin Beau-Soleil contient une piste 
cyclable très utilisée par les piétons et les cyclistes. 

Un commissaire demande si le crédit d'investissement pour le parc public est 
déjà inscrit au plan quadriennal. 

Mme Wiedmer-Dozio indique que ce parc public pourra être entretenu à peu 
de frais selon le SEVE. 

Plusieurs commissaires posent des questions concernant le bâtiment du 
18e siècle. 

M. Moglia souligne que la conservation de cette maison n'est pas seulement 
demandée par la Commission des monuments et sites, mais également par la Ville 
de Genève. Nous reviendrons sur cet élément important avec l'audition de 
Mme Martine Koelliker, conseillère en conservation. 

Un autre commissaire se demande si le vide d'étage de 2,40 m est suffisant. 

Cette norme existe dans plusieurs cantons, notamment à Zurich. 

Un commissaire aimerait savoir le nombre de logements pouvant être 
construits au cas où la ferme ne serait pas conservée. 

M. Moglia indique que l'on pourrait envisager un tiers de logements en plus, 
soit environ une cinquantaine. La densité serait de l'ordre de 1,1 à 1,2 en rallon­
geant le grand bâtiment. 
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Un commissaire s'étonne que le propriétaire n'ait pas été mis au courant des 
projets. Il estime qu'il devrait au moins recouvrer ses droits à bâtir puisqu'il 
comptait sur une densité de 1,2. Par ailleurs, le même commissaire se demande si 
la Ville de Genève n'aurait pas dû payer pour la cession du terrain au domaine 
public, car cela équivaut pratiquement à une expropriation. 

A la fin de cette première séance, la commission de l'aménagement et de 
l'environnement décide, à l'unanimité, d'entendre le propriétaire, le promoteur et 
la conseillère en conservation. 

Audition de M. André Demierre, propriétaire des parcelles concernées 

M. Demierre explique aux commissaires qu'il a été choqué par un projet pré­
voyant l'amputation de 40% du terrain représentant 10 000 m2 pour la création 
d'une promenade publique et le maintien d'une maison ayant une valeur quel­
conque et ne figurant pas à l'inventaire. Le propriétaire précise qu'il n'a pas de 
projet pour ces parcelles et rappelle que le déclassement de cette zone a été fait 
pour réaliser du logement. La cession pour le parc public pose un problème 
d'équité, car elle ramène la densité à 0,9 alors que l'on est à 1,2 sur les parcelles 
voisines. 

Dans ses observations, M. Demierre relève que ce secteur est déjà suffisam­
ment aéré. De ce fait, il considère qu'on pourrait construire un bâtiment perpendi­
culaire au chemin Beau-Soleil, entre les deux immeubles prévus dans le plan, soit 
un bâtiment similaire à celui parallèle à l'avenue Eugène-Pittard. 

Le propriétaire souligne encore que la Ville de Genève avait toujours estimé 
que ce secteur se prêtait particulièrement bien à la construction d'immeubles 
locatifs, en lieu et place de villas. 

Lors de son audition, M. Demierre indique que la promesse de vente est 
valable jusqu'en juin 1994. Toutefois, elle se termine le 25 juin 1993 en raison du 
décès de sa mère, usufruitière. Lorsque cet arrangement avait été conclu, le coef­
ficient était de 1,2. Etant donné qu'il est ramené à 0,9, il estime qu'il devrait au 
moins compenser par un immeuble sur la surface de la villa existante. En dernier 
lieu, M. Demierre signale qu'il a déjà vendu une bonne partie de l'intérieur (pla­
fonds, parquets, faïences et poêle). 

Audition de M. Edouard Gallay, promoteur de l'opération 

En premier lieu, M. Schlunegger, architecte, mentionne qu'il travaille sur ce 
dossier depuis 1984. La demande de renseignements a été déposée en 1986. Par la 
suite, pas moins de 9 variantes ont été étudiées, et ceci afin de respecter au mieux 
les essences d'arbres. De son côté, le Service de l'urbanisme de la Ville de 
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Genève avait fait 3 variantes. Cet architecte rappelle que la densité ne pouvait 
plus être augmentée en raison de la demande de la Commission des monuments et 
sites de maintenir la maison du 18e siècle. La demande d'autorisation de 
construire a été déposée auprès du Département des travaux publics. 

Pour le promoteur et l'architecte, le problème le plus délicat a été la conserva­
tion des cèdres. Néanmoins, il pense avoir fait le maximum en réalisant 185 loge­
ments. Le promoteur signale que «l'institutionnel» prêt à reprendre l'affaire peut 
mettre le 100% du financement en fonds propres et qu'il est prêt à accepter une 
majoration de 10% du prix fixé par l'OFL, marge tolérée par la loi lorsque l'opé­
ration est financée totalement par des fonds propres. 

A une question d'un commissaire sur les limites de la promesse de vente, 
M. Gallay indique que celle-ci prévoit que le taux de densité autorisé doit être res­
pecté, que le prix est de 600 francs le m2 fondé sur une densité de 1,2 ou le prix le 
plus haut fixé par l'OFL. 

Le promoteur précise également que la maison affectée à des activités a été 
totalement sortie du plan financier et qu'un cabinet médical pourrait s'y installer. 

M. Gallay estime avoir épuisé toutes les possibilités concernant un rallonge­
ment des bâtiments et que l'on ne peut pas revenir en arrière. Par ailleurs, il sou­
ligne que s'il doit repartir de zéro, il ne pourra certainement pas obtenir la même 
promesse de vente. 

Un commissaire pose une question au sujet des vides d'étages de 2,40 m jugés 
un peu justes. 

M. Gallay fait remarquer que les locataires se plaignent rarement à ce sujet. 
Pour lui, les jours et la grandeur des fenêtres sont des éléments plus importants. 

Audition de Mme Martine Koelliker, conseillère en conservation 

Mme Koelliker fait tout d'abord un historique concernant ce périmètre qui fait 
partie de la commune de Genève depuis 1931. 

La ferme concernée dite de «la Grande-Vue» a été construite entre 1828 et 
1837 et appartient à la tradition de l'architecture rurale. Il s'agit d'un seul bâti­
ment oblong en trois parties: grange, étable et habitation. 

En 1890, la propriété a été morcelée et la maison subit une transformation 
bourgeoise dans un style néo-classique. Mme Koelliker décrit ensuite cette mai­
son. En résumé, on peut signaler que les pièces d'apparat de style néo-18e avec 
des parquets à panneaux, des cheminées sont conçues en enfilade et prolongées 
sur le sud par une véranda. Au premier étage, on trouve les chambres à coucher et 
les salles de bains. Les combles sont aménagées également en logement. Malgré 
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ces modifications, l'édifice a gardé l'essentiel de son caractère d'origine et se 
trouve dans un état de conservation remarquable. C'est un témoin de l'évolution 
d'une maison rurale en un bâtiment bourgeois. 

Mme Koelliker s'étonne que le propriétaire ait vendu les décors intérieurs, 
mais elle ne pense pas que le Département des travaux publics puisse s'y opposer. 
Par ailleurs, elle estime qu'une affectation administrative pour cette maison n'est 
pas un inconvénient. 

Un commissaire demande s'il n'aurait pas fallu aller jusqu'au bout du raison­
nement en l'affectant au logement. 

Mme Koelliker relève qu'il faut savoir s'adapter au dynamisme évolutif de la 
cité et qu'une affectation en activités est tout à fait envisageable. 

Un commissaire demande si ce bâtiment est classé. 

Mme Koelliker répond par la négative mais fait remarquer qu'il a toujours été 
question de le conserver et que la Ville de Genève le prévoyait déjà sur les plans 
de 1984. 

Critiques des locataires des immeubles Nos 6-8-10, chemin De-Normandie 

Plusieurs locataires des immeubles Nos 6-8-10, chemin De-Normandie ont 
adressé une prise de position au Département des travaux publics. Ces habitants 
désapprouvent le projet de construction présenté par le DTP. Ils font valoir que le 
projet actuel n'a plus rien à voir avec celui établi lors de l'exposition publique de 
novembre 1984. Ces riverains estiment que les immeubles de 4 étages plus 
attique avaient un volume de construction discret par rapport à l'arborisation 
généreuse et de qualité. 

En résumé, ces voisins considèrent que le bâtiment principal est trop long 
(environ 95 m) et qu'il renverrait l'écho, par son mauvais emplacement, contre 
leurs immeubles, du bruit de la circulation de l'avenue Louis-Aubert. Par ailleurs, 
cet immeuble est trop grand (environ 21 m + 2 m de différence du niveau du rez 
avec leurs immeubles). Enfin, ils jugent que ce bâtiment est à une distance trop 
proche des leurs (44 m entre façades). 

Discussion finale 

Un commissaire indique que son groupe votera en faveur de ce PLQ même si 
l'on peut discuter du maintien de la maison dite de «la Grande-Vue». Il souligne 
que le promoteur a défendu ardemment ce projet auprès des autorités et que le 
seul opposant est le propriétaire. 
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Un autre commissaire est d'avis qu'il faut construire des logements et qu'il 
vaut mieux en réaliser un peu plus. Toutefois, vu les contraintes, ce projet sera 
accepté par son groupe. 

Un commissaire affirme que son groupe est favorable au projet et que la mai­
son est digne d'intérêt. Des réserves sont faites pour les 2,40 m de plafond et le 
nombre d'étages. 

Un commissaire acceptera le projet même s'il trouve que le bâtiment susmen­
tionné n'a rien de particulier. 

Un commissaire n'a pas été convaincu par les explications de la conseillère en 
conservation. Il espère que cette ferme trouvera une véritable affectation. 

Un commissaire dit que son groupe acceptera le projet tout en regrettant les 
2,40 m pour les vides d'étages, même pour des HLM. 

Un commissaire, à titre individuel, persiste à considérer que la ferme de «la 
Grande-Vue» a perdu complètement son caractère originel et qu'elle le perdra 
encore plus avec une affectation du type «cabinet médical». Il fait remarquer que 
le maintien de ce bâtiment enlève beaucoup de logements et que le quartier de 
Champel ne contient pas suffisamment d'HLM. 

Un dernier commissaire est d'avis qu'il s'agit d'un affreux PLQ où l'on a 
voulu contenter tout le monde, ce qui donne un ensemble regrettable. Vu les 
contraintes actuelles, notamment la promesse de vente, il l'acceptera malgré tout. 
Néanmoins, il propose un amendement pour demander des vides d'étages de 
2,60 m. 

Certains commissaires sont d'accord avec cette proposition mais ne veulent 
pas un étage de plus. 

Un commissaire rappelle que Champel est un quartier où les immeubles sont 
relativement hauts. De ce fait, il pense qu'il ne faut pas préciser le nombre 
d'étages si l'on demande 2,60 m de plafond. 

Vote 

Les membres de la commission de l'aménagement et de l'environnement sou­
haitent amender la proposition en demandant des vides d'étages de 2,60 m sans 
préciser le nombre d'étages. Cet amendement a été accepté par 13 voix contre 1. 
Par contre, ils ont refusé de prévoir 6 étages avec attique si l'immeuble contient 
des vides d'étages de 2,60 m, et ceci par 12 voix contre 1 et 1 abstention. 

La proposition dans son ensemble et avec l'amendement susmentionné est 
acceptée par 13 voix et 1 abstention. 
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PROJET D'ARRÊTÉ AMENDÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, alinéa 1, lettre r), de la loi sur l'administration des communes 
du 13 avril 1984; 

vu la demande du Département des travaux publics; 

sur proposition du Conseil administratif; 

vu les projets d'aménagement en espace d'intérêt public décrits dans le texte 
et la légende du plan; 

arrête: 

Article unique. - De donner un préavis favorable au plan localisé de quartier 
N° 28527-233 situé le long du chemin de Beau-Soleil jusqu'à l'intersection avec 
l'avenue Eugène-Pittard au lieu-dit les Falaises, sous réserve que les vides 
d'étages soient de 2,60 m. 

M. Pierre Rumo, rapporteur (T). Je serai relativement bref dans cette inter­
vention puisqu'une très grande majorité de la commission de l'aménagement et 
de l'environnement a accepté ce plan localisé de quartier situé au lieu-dit les 
Falaises. 

J'aimerais juste résumer en gros le projet. Ce projet comprend donc 180 loge­
ments sociaux dans le quartier de Champel. La principale question qui s'est posée 
était celle de la conservation d'un bâtiment situé dans le domaine dit de la 
Grande-Vue; certains commissaires se sont demandé s'il fallait conserver ou non 
ce bâtiment. Si on ne le conservait pas, on pourrait construire une quarantaine de 
logements supplémentaires. Après avoir entendu les explications de Mme Koelli-
ker, conseillère en conservation de la Ville de Genève, une très grande majorité de 
la commission a été convaincue qu'il fallait garder ce bâtiment et qu'il fallait 
donc approuver le plan localisé de quartier proposé par le Département des tra­
vaux publics. Même s'il y a une certaine opposition entre le propriétaire de cette 
parcelle et le promoteur, la commission n'a pas voulu entrer dans cette querelle. 
Elle a estimé que la densité proposée, soit environ 0,9, était convenable, était suf­
fisante et qu'il fallait donc approuver ce PLQ sous réserve des vides d'étages. La 
commission de l'aménagement a proposé des vides d'étages de 2,60 m au lieu de 
2,40 m, comme cela était proposé par le Département des travaux publics. 

Donc, sous réserve de cette légère modification, la commission de l'aménage­
ment et de l'environnement, par 13 voix contre 1 abstention, a accepté ce plan 
localisé de quartier au lieu-dit les Falaises et je vous encourage à l'accepter égale­
ment. 
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Premier débat 

Mme Caroline Dallèves Romaneschi (PEG). Convaincu qu'il fallait garder 
l'ancienne ferme, oui, le Parti écologiste l'était, mais dans quel état? Je ne parle 
pas de l'état dans lequel se trouve le bâtiment qui certainement a subi quelques 
transformations, mais aucune qui l'abîme complètement. Il est normal de prévoir 
une évolution pour tous les bâtiments de notre patrimoine, ce ne sont pas des 
musées et leur évolution est due à la vie qui s'y déroule. Quant à son affectation, 
elle répondra à un besoin dans le quartier, elle sera affectée sans doute à des 
bureaux et il est évident qu'elle ne peut plus servir de ferme comme autrefois. 

Non, quand je parle de l'état, je fais allusion à l'état de l'environnement de 
cette maison. C'est-à-dire qu'on va construire à côté d'elle un énorme bâtiment 
qui risque de dénaturer complètement la ferme et le site et c'est ce projet massif 
de deux bâtiments, en particulier celui qui prendra place le long du chemin de 
Beau-Soleil, qui va dénaturer cette ferme. Il s'agit d'un bâtiment de 8 étages, 
c'est-à-dire 7 étages plus attique, de près de 100 m de longueur. Il nous paraît 
vraiment démesuré de prévoir encore des bâtiments d'un pareil gabarit. Ce bâti­
ment écrasera non seulement la ferme, mais aussi le parc avoisinant, remarquable 
par sa magnifique arborisation, et cachera ce parc à la vue du public; c'est regret­
table. 

Cependant, nous ne pouvons pas refuser ce projet puisque nous nous trouvons 
confrontés, comme trop souvent en la matière, à des droits à bâtir. Mais nous trou­
vons absurde que de tels droits à bâtir existent, c'est pourquoi nous nous abstien­
drons sur ce projet. 

Quant à l'avenir, nous souhaitons vivement ne plus nous trouver confrontés à 
de telles situations et nous ne voyons qu'une seule solution, c'est celle de revoir 
complètement le régime des zones de développement afin de parvenir à une urba­
nisation plus harmonieuse et plus discrète. 

M. Pierre Reichenbach (L). Monsieur le président, Mesdames, Messieurs, je 
voudrais que notre président dise à notre collègue, Caroline Dallèves, qu'il se 
tient une remarquable exposition au Musée Rath jusqu'au 31 mai: on y voit les 
projets, les réalisations d'un célèbre architecte genevois, M. Maurice Braillard. 
Alors, quand on parle de démesure dans la construction des bâtiments, je suggére­
rai à cette excellente collègue d'aller faire une petite visite sur ce qui était envi­
sagé à Genève. 

Mme Caroline Dallèves Romaneschi (PEG). Je voudrais répondre à M. Rei­
chenbach que j 'ai déjà vu l'exposition et que je ne vois pas en quoi elle contredit 
mes propos, au contraire. 
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En deuxième débat, l'article unique de l'arrêté amendé est mis aux voix; il est accepté sans opposi­
tion (quelques abstentions). 

L'arrêté est ainsi conçu: 

ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, alinéa 1, lettre r), de la loi sur l'administration des communes 
du 13 avril 1984; 

vu la demande du Département des travaux publics; 

sur proposition du Conseil administratif; 

vu les projets d'aménagement en espace d'intérêt public décrits dans le texte 
et la légende du plan, 

arrête: 

Article unique. - De donner un préavis favorable au plan localisé de quartier 
N° 28527-233 situé le long du chemin de Beau-Soleil jusqu'à l'intersection avec 
l'avenue Eugène-Pittard au lieu-dit les Falaises, sous réserve que les vides 
d'étages soient de 2,60 m. 

Un troisième débat n'étant pas réclamé, V arrêté devient définitif. 

8. Rapport de la commission des pétitions chargée d'examiner 
la pétition N 261 des habitants de la villa Freundler deman­
dant un bail associatif (N° 208 A). 

Mme Magdalena Filipowski, rapporteuse (PEG). 

Texte de la pétition: voir annexe I. 
Lettre des habitants de la maison Freundler; annexe IL 

La commission des pétitions a traité l'objet de cette pétition lors de sa séance 
du 29 juin 1992, sous la présidence de M. André Kaplun. Les notes ont été 
prises par Mme Yvette Clivaz-Beetschen. 

1 Commission, 20. 
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Audition des représentants des pétitionnaires 

Se présentent: 
- M. Patrick Buri 
- M. Gabriel Montanari 
- M. Marpessa Charles 

Les pétitionnaires expliquent que leur projet est d'habiter la maison de façon 
collective, d'y développer des activités collectives et d'y garder les structures ori­
ginales du bâtiment. Ils demandent un bail associatif afin de gérer eux-mêmes cet 
habitat. 

Dès leur arrivée dans la maison, ils ont entrepris un certain nombre de travaux 
tels que le remplacement des tuiles cassées, le drainage d'eau, le séchage des sols 
et l'aération de la poutraison. 

Quant aux travaux plus consistants, ils ont déjà pris contact avec la FOBB, 
qui serait d'accord de les assumer. 

Suite à une question posée par un commissaire, les pétitionnaires confirment 
avoir l'intention de demander à ce que la somme de 100 000 francs, votée pour 
l'étude du projet, leur soit transférée pour la transformation. 

A un commissaire qui aimerait savoir quel loyer ils seraient prêts à verser, les 
occupants de la maison Freundler disent qu'ils sont en tout cas prêts à s'investir 
dans des travaux et à payer un loyer qui soit réinvesti dans la mise en état. Ils pen­
sent pouvoir mettre 100 à 200 francs par pièce. 

Un commissaire demande s'ils se retireraient du bâtiment au cas où il y aurait 
une remise en état de la maison pour un projet digne. 

Les pétitionnaires disent que cela dépendrait du projet et qu'il faudrait qu'ils 
en discutent entre eux. Mais dans la situation actuelle, soit ils obtiennent un 
accord avec la Ville, soit ils restent dans l'illégalité. 

Discussion et vote 

Certains commissaires souhaiteraient avoir une information plus approfon­
die et auditionner M. Beuchat du Département des travaux publics ainsi que 
M. Robert de la FOBB. 

Une commissaire regrette la décision du Conseil municipal de ne pas remettre 
en état cette bâtisse pour une crèche de quartier selon une formule mixte, soit une 
institution parents-gardiens. 

La majorité des commissaires sont d'avis qu'il ne faut pas entrer dans le jeu 
de l'illégalité et qu'il n'y a aucune raison d'accorder un bail aux habitants du 
squat de la maison Freundler. 
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La commission des pétitions, par 8 oui, 4 non et deux abstentions décide du 
classement de cette pétition. 

La commission propose au Conseil municipal de classer la pétition des habi­
tants de la maison Freundler. 

ANNEXEI 

Pétition contre l'évacuation de la maison Freundler 

Le 16 mai 1992, nous avons occupé la maison Freundler - vide depuis 1985 -
pour que le droit au logement nous soit reconnu. Sept ans de palabres inutiles et 
toujours pas de projet: la maison se dégrade de plus en plus. Par conséquent, nous 
proposons d'entreprendre immédiatement des travaux pour en faire un lieu 
d'habitation collectif. Nous demandons donc que le Conseil administratif de la 
Ville de Genève accorde aux nouveaux habitants de la villa Freundler un bail 
associatif. 

ANNEXE II 

Genève, le 25 mai 1992 

Lettre des habitants de la maison Freundler à M. le président du Conseil munici­
pal 

Messieurs, 

En ce lundi 25 mai 1992, nous déposons à l'Hôtel de Ville la pétition que nous 
avons lancée il y a deux jours munie de plus d'un millier de signatures. 

Il est désormais évident que nous bénéficions d'un large soutien auprès de la 
population du quartier ainsi que de nombreux habitants concernés par le pro­
blème du logement. 

Nous comptons, avant la prochaine assemblée du Conseil municipal, déposer 
un dossier exposant les grandes lignes de notre projet alternatif de rénovations 
douces. 

Veuillez agréer, Messieurs, nos salutations distinguées. 

Les habitants de la maison Freundler 
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Premier débat 

M. Guy Savary (DC). J'aimerais poser une question au Conseil administra­
tif. Où en est l'affectation de la villa Freundler? Je sais qu'il y avait des tractations 
avec l'Etat pour éventuellement mettre ces locaux à disposition de l'Institut 
d'études sociales; est-ce qu'on est toujours sur cette même piste? Pouvez-vous 
me dire où nous en sommes actuellement? 

Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. Comme vous le 
savez, Monsieur le conseiller municipal, nous sommes intervenus auprès du 
Département des travaux publics à plusieurs reprises pour lui demander si en effet 
il s'intéressait à cette villa Freundler dans le but d'y loger une partie de l'Institut 
d'études sociales. Malheureusement, en raison de la surcharge de travail du chef 
du département, il ne lui a pas été possible de nous donner une réponse définitive, 
pas plus que sur la Concorde, pour laquelle il était également interpellé. 

M. Roberto Broggini (PEG). Il est étonnant, tout de même, que très 
régulièrement on revienne dans ce Conseil pour parler notamment de la maison 
Freundler. Il est amusant de constater-je ne sais pas si amusant est le bon terme -
en tout cas il est remarquable de constater que, notamment à la commission de 
l'aménagement, chaque fois qu'on parle d'une vieille maison, il y a le cas 
Freundler qui resurgit. Donc, il me semble qu'il y a quand même un phénomène 
de société qui apparaît. 

J'aimerais simplement faire constater à ce Conseil qu'à Genève nous avons 
une proportion de squatters, par rapport aux habitants, qui est la plus importante 
d'Europe, si ce n'est du monde, si on ne tient pas compte des favelas dans les 
cités du tiers monde. 

Il me semble opportun que nos autorités sachent assumer les mutations de 
notre société, comprennent qu'il y a des phénomènes nouveaux. On doit pouvoir 
considérer le logement, l'habitat, la ville, de manière un peu plus pertinente, ce 
qui nous éviterait de nous trouver face aux situations actuelles que l'on n'arrive 
pas à gérer. 

Pour terminer, j'aimerais raconter une anecdote. Les habitants de la maison 
Freundler ont nettoyé tout le jardin qui se trouve devant eux, ils ont mis à jour une 
charmante petite fontaine du XVIIIe siècle et, à défaut d'avoir le courage de réta­
blir l'eau dans la maison, que le Conseil administratif mette au moins l'eau à la 
fontaine! 
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Mme Eléonore Witschi Bauraud (T). Le Parti du travail s'opposera bien évi­
demment au classement de cette pétition. Il vous propose, Mesdames et Mes­
sieurs, le renvoi de cet objet au Conseil administratif afin qu'il puisse, malgré le 
vote de la commission, établir un bail associatif aux habitants de cette maison, et 
ceci étant donné que la villa Freundler n'a toujours pas d'affectation. 

En deuxième débat, les conclusions de la commission demandant le classement de la pétition sont 
mises aux voix; elles sont acceptées à la majorité (nombreuses oppositions et une abstention). 

9. Rapport de la commission des pétitions chargée d'examiner 
la pétition N 551 pour une meilleure hygiène canine au voisi­
nage de la garderie des Sources (N 211 A). 

Mm e Magdalena Filipowski, rapporteuse (PEG). 

La commission des pétitions a traité l'objet lors de sa séance du 8 octobre 
1990, sous la présidence de Mme Simone Maitre, ainsi que du 29 juin 1992 sous la 
présidence de M. André Kaplun. Les notes ont été prises par Mme Yvette 
Clivaz-Beetschen. 

TEXTE DE LA PÉTITION 

Pétition pour une meilleure hygiène canine au voisinage de la garderie des 
Sources, déposée par l'Association de la garderie-nursery des Sources. 

Etant donné la réalisation prochaine de l'aménagement définitif de la rue des 
Sources, les soussignés pétitionnaires demandent au Conseil municipal de la 
Ville de Genève que soit mis en place un système approprié permettant aux pro­
priétaires de chiens de collaborer efficacement au maintien de la propreté dans le 
milieu urbain, au voisinage d'une garderie. 

La situation actuelle, déjà difficile, risque de s'aggraver suite à de nouveaux 
immeubles d'habitation actuellement en construction dans le quartier. 

(Suivent des signatures.) 

«Mémorial 148e année»: Commission. 687. 
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Audition des pétitionnaires 

Se présentent: 

- Mme Piguet Delphine, présidente de la garderie; 
- Mme Szekely Jill, membre du comité parents d'enfant fréquentant la garderie; 
- Mme Pidoux Marina, éducatrice; 
- M. Gilly Luc, éducateur. 

Les pétitionnaires indiquent que le chantier en cours empêche la nettoyeuse 
de passer dans ce lieu. 

Ce lieu est particulièrement exposé aux déchets canins, notamment en raison 
de la proximité d'un cabinet vétérinaire. Les pétitionnaires ont adressé une lettre 
au Conseil administratif de la Ville pour suggérer l'installation de canipropres, 
bacs à sable ou petits sacs en plastique, et ceci dans le cadre de l'aménagement en 
cours de la rue. 

La réponse a été que ce genre d'installation est mal adapté à un tel site et que 
le problème relève surtout de la discipline des propriétaires. Les pétitionnaires 
attirent l'attention sur la difficulté d'intervention auprès des propriétaires de 
chiens, qui ont tendance à répondre qu'ils payent leurs impôts et que cela ne les 
concerne pas. En outre, ils disent que la rue des Sources n'est pas pourvue de pou­
belles. Une pétitionnaire affirme n'avoir jamais vu d'agents municipaux faire de 
ronde en vue de verbaliser les propriétaires de chiens qui laissent leur chien 
souiller le trottoir. 

Entrevue avec M. Choffat, directeur de la Division de la voirie 

M. Choffat communique que la rue est nettoyée tous les jours et lavée une fois 
par semaine. Il a pu lui-même constater que, peu après le balayage, la rue est à 
nouveau sale. Pour la garder propre, il faudrait engager un homme à la journée. Il 
pense qu'il serait moins coûteux de prévoir des campagnes visant à éduquer les 
gens. Il précise en outre qu'il existe une structure de coordination entre le Service 
de la voirie et les agents municipaux. Il confirme qu'un canipropre n'est pas 
adapté à une rue. 

Discussion et vote 

Les commissaires constatent que ce sujet est de la compétence de la police 
municipale, qui devrait intervenir plus énergiquement. Les agents municipaux ne 
devraient pas circuler en voiture de manière à mieux voir ce qui se passe. Certains 
pensent qu'il faudrait augmenter le prix d'amende, d'autres souhaitent voir une 
campagne d'information dans ce domaine. La structure de coordination entre la 
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police municipale et le Service de la voirie devrait décider des équipements 
appropriés en fonction des lieux. Une attention toute particulière serait à porter à 
des endroits fréquentés par des enfants, tels que crèches, jardins d'enfants et 
places de jeux. 

La commission des pétitions, à T'unanimité de ses membres, propose au 
Conseil municipal de renvoyer cette pétition au Conseil administratif, en lui 
recommandant de prendre toute mesure appropriée pour régler ce problème. 

La parole n'étant pas demandée en premier ni en deuxième débat, les conclusions de la commission 
des pétitions sont mises aux voix; elles sont acceptées à l'unanimité. 

Elles sont ainsi conçues: 

CONCLUSIONS 

Le Conseil municipal renvoie cette pétition au Conseil administratif, en lui 
recommandant de prendre toute mesure appropriée pour régler ce problème. 

10. Rapport de la commission des sports et de la sécurité char­
gée d'examiner la pétition N 351 de la société Glaces univer­
selles s'opposant à la suppression de ses installations de 
bancs de glaces sur le domaine public (rue du Mont-Blanc) 
(N°212A). 

M. René Winet, rapporteur (R). 

1. Introduction 

En été 1992, le patron de la société Glaces universelles, M. Christian Zanino, 
a adressé au président du Conseil municipal une pétition dont le texte est le sui­
vant: 

«Genève connaît actuellement une période de grands changements qui ont 
une incidence défavorable sur son économie, notamment sur les petites entre­
prises qui sont directement touchées par la crise. 

1 Commission, 2475. 
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Les autorités cantonales et communales genevoises ont affirmé, à de nom­
breuses reprises, qu'elles apporteraient tout leur soutien aux maisons qui 
déploient leurs activités et paient leurs impôts dans notre canton et spécialement 
les petits artisans. 

Or, la Ville de Genève vient d'adopter une nouvelle mesure limitant l'installa­
tion de bancs de glaces sur son domaine public et, plus particulièrement, sur les 
quais. 

Cette décision prive M. et Mme Christian Zanino, Glaces universelles, 5, rue 
de la Ferme à Genève, d'un des trois points de vente dont ils disposent au bord du 
lac. 

M. et Mme Zanino se trouvent ainsi menacés de devoir fermer leur entreprise. 
Cette dernière existe depuis 75 ans à Genève et est actuellement la seule qui 
fabrique encore des glaces de façon artisanale en les vendant uniquement sur les 
quais, et ceci depuis 1918. 

C'est pourquoi les soussignés adressent une pétition urgente aux autorités 
cantonales et communales pour que la limitation annoncée soit rapportée et que 
Mme et M. Zanino puissent continuer à exploiter leur fabrique, comme ils l'ont 
fait avec succès depuis de nombreuses décennies.» 

La pétition est soutenue par 2000 signatures 

2. Les travaux de la commission 

Sous la présidence de M. Albert Chauffât, la commission des sports et de la 
sécurité a procédé à l'étude de cet objet au cours de deux séances. 

Mme P. Demagistri a rédigé les notes de séances et nous l'en remercions. 

La commission a: 

- entendu M. André Hediger, conseiller administratif de la ville de Genève et 
président du département des sports et de la sécurité; 

- procédé à l'audition de M. Christian Zanino, pétitionnaire. 

3. Audition de M. A. Hediger 

Le 4 mars M. Hediger, conseiller administratif et président du départe­
ment des sports et de la sécurité, fait l'historique de ce dossier. Il informe que 
M. Zanino était bénéficiaire de 3 stands sur le domaine public. En 1988 l'inté­
ressé à remis le stand de la rue du Mont-Blanc à Mme Casucci selon une conven­
tion. Par lettre du 2 avril 1990, M. Zanino a indiqué qu'il renonçait à cet emplace-
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ment au profit de M. Bruckner. Dans sa réponse du 7 mai 1990, le magistrat a 
alors attiré son attention sur le caractère précaire du banc de glaces, rappelant que 
ce n'était pas à l'exploitant de désigner les successeurs. M. Zanino a confirmé, 
par sa lettre du 12 mai 1990, qu'il partageait les préoccupations de la Ville de 
Genève et que dans ces conditions il continuerait l'exploitation lui-même. 

Il est alors informé qu'il a droit à deux stands de glaces: soit un stand pour 
lui-même et un stand pour son épouse (règlement changé par M. Hediger à cette 
époque). M. Zanino intente un recours auprès du Conseil d'Etat contre la décision 
du magistrat, prétextant qu'il venait d'acheter du matériel pour ce 3 e stand de 
glaces pour une somme de 200 000 francs (?). 

«Le recours N° 6080 doit donc être admis, mais uniquement pour la saison 
1992», tel était le verdict du Conseil d'Etat. 

M. Hediger souligne que, selon un article paru dans le Genevois du 8 octobre 
1992, M. Zanino attire l'attention sur le fait que la pétition n'est pas dirigée 
contre la politique pratiquée par la Ville de Genève. Il prétend qu'il lui faut un 
3e stand pour pouvoir continuer à exploiter sa fabrication de glaces. 

4. Audition de M. Christian Zanino 

Le 18 mars la commission accueille M. Christian Zanino, pétitionnaire. 
M. Zanino explique que cette pétition fait suite aux décisions de M. André Hedi­
ger de limiter le nombre de bancs de glaces par exploitant. II rappelle que ces 
bancs de glaces (Glaces universelles, Glaces nationales, etc.) ont été autorisés par 
le Conseil d'Etat à des glaciers qui fabriquaient et vendaient leur propre marchan­
dise. Depuis 15 ans, M. Zanino dit être le dernier glacier à fabriquer et exploiter. 
M. Zanino ajoute que la pétition a pour but de regagner le 3e emplacement que 
M. Hediger lui a ôté. Il sera nécessaire pour pouvoir continuer sa propre fabrica­
tion, faute de quoi il sera obligé de fermer et liquider l'entreprise familiale créée 
en 1918. 

A la demande d'un commissaire: pourquoi 3 bancs de glaces sont-ils néces­
saires pour éviter des pertes? M. Zanino explique clairement qu'il faut tenir 
compte des augmentations des frais fixes alors que le chiffre d'affaires est en 
baisse par rapport à une quinzaine d'années. Le loyer a également augmenté. 

Au-dessous d'un certain volume de glaces à fabriquer, ce n'est plus rentable. 
Pour la saison d'été, M. Zanino emploie 20 personnes et la suppression de la 
fabrication de glaces engendrerait le licenciement de deux personnes fidèles à 
l'entreprise depuis quelques années. 

M. Zanino répond à une question d'un commissaire qui demande s'il a le sen­
timent de subir une attaque personnelle de la part de la Ville de Genève: «J'ai tou-
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jours eu de bonnes relations avec les autorités municipales, j ' a i toujours respecté 
les règlements et on ne peut rien me reprocher.» Il a l'impression que Ton veut 
disposer de l'emplacement pour l'attribuer amicalement à cette dame étrangère 
(ancienne collaboratrice de M. Zanino). Il se demande pour quelle raison. 

5. Discussion 

Le point le plus délicat soulevé lors de la discussion était l'éventuelle ferme­
ture de la fabrication artisanale de glaces par M. Zanino. Cette décision rapide et 
rigoureuse ne laisse pas suffisamment de temps à M. Zanino pour restructurer son 
entreprise. M. Hediger ne pense pas du tout que par cette mesure M. Zanino sera 
obligé de cesser sa production. 

Il a été relevé que M. Zanino devrait chercher une autre source de vente pour 
écouler sa marchandise. Ce qui n'est évidemment pas facile, car la concurrence 
sur ce marché est très rude et la production de glaces artisanales plus coûteuse 
que la fabrication industrielle. 

Un commissaire propose de voter le classement de la pétition. 

6. Vote 

Par 8 oui contre 6 non, la proposition du commissaire est acceptée. 

M. René Winet, rapporteur (R). Lors de la séance de la commission des 
sports et de la sécurité qui traitait cette pétition, M, Hediger m'a vivement encou­
ragé à me charger de ce rapport car il estimait que cette affaire était de nature 
purement radicale! (Rires.) 

Plus j'avançais dans l'étude de ce sujet, plus je constatais que cette affaire 
était traitée sur un plan politique plutôt qu'économique. La position de M. Zanino 
n'ayant, à l'évidence, aucun caractère politique, il appartient en conséquence à 
notre Conseil d'accepter ou non la légitimité des préoccupations économiques de 
M. et Mme Zanino. Par son vote, chacun d'entre vous aura ainsi la possibilité de se 
prononcer sur cette question. 

Premier débat 

M. Pierre Marti (DC). J'ai été un peu étonné des conclusions de la com­
mission demandant le classement de cette pétition, pétition soutenue par plus de 
2000 signatures. 
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Pourquoi suis-je étonné? Parce que dans cette enceinte, chaque fois qu'il 
s'agit de sauver le petit commerce, tout le monde monte aux barricades et dit qu'il 
faut absolument faire quelque chose. Or, dans ce cas, sur un plan bien pratique, où 
la Ville de Genève peut aider un petit commerce, aider une petite fabrique, qui 
existe depuis 75 ans sur la place de Genève, on baisse tout simplement les bras, 
on dit: «Non, ça n'est pas possible, c'est du ressort d'un règlement et du ressort 
d'un conseiller administratif.» 

Personnellement, je ne suis pas d'accord. Je crois que ce n'est pas le fait de 
M. Zanino - puisqu'on a donné son nom et que c'est noté dans le rapport - je 
crois que dans cette enceinte nous devons être conscients, surtout dans la période 
que nous vivons aujourd'hui, de ce que la Ville peut faire pour aider et soutenir le 
petit commerce. De plus, l'effort demandé à la Ville pour cet objet est vraiment 
très peu de chose. Il s'agit simplement de continuer ce qui se faisait auparavant, 
c'est-à-dire de donner la possibilité à ce patron d'une fabrique de glaces d'occu­
per trois stands. C'est tout ce qui est demandé. 

Alors, franchement, classer cette pétition, Mesdames et Messieurs, c'est don­
ner une sacrée claque à tous ceux qui pensent que nous sommes encore crédibles 
et que nous cherchons, dans cette période, à aider les gens qui travaillent depuis 
de très nombreuses années. 

M. Pierre-Charles George (R). Un dicton dit que le bon vin se bonifie en 
vieillissant. Je constate que le département de M. Hediger ne se bonifie pas et 
qu'il tourne plutôt au vinaigre! Je constate que, hier, c'étaient les puciers, l'autre 
jour les carrousels, les terrasses de café; tout ce monde grogne, gronde. On a 
envoyé deux agents municipaux vers un marchand de marrons parce qu'il vendait 
des pin's de la chorale Pro Ticino. Maintenant, c'est le tour d'un glacier. 

Non, Monsieur Hediger, il faut arrêter! Tout cela, c'est de l'animation pour 
notre ville, et Dieu sait si on la demande! Depuis toujours, les stands des Glaces 
nationales, des Glaces populaires étaient sur les deux quais et également à Plain-
palais. Et maintenant, crac, on veut donc tout réglementer, tout fixer. Vous 
oubliez que tout le monde souhaite l'animation d'une ville comme Genève, tout 
le monde la demande et que, en plus, nous soutenons ainsi des petits commerces, 
des petits artisans. 

Il faut donc revoir la chose et je vous propose simplement de ne pas suivre la 
commission et de renvoyer cette pétition au Conseil administratif pour qu'il 
revienne sur sa décision. 

M. Albert Chauffât (DC). La commission des sports et de la sécurité s'est 
prononcée pour classer la pétition et non pas pour supprimer purement et simple-


